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Résumé Opérationnel 

 
Tel le vieux vagabond, piétinant dans la boue, 

Rêve, le nez en l'air, de brillants paradis ; 

Son oeil ensorcelé découvre une Capoue 

Partout où la chandelle illumine un taudis. 

Charles Baudelaire : le Voyage ("les Fleurs du Mal") 

 

 
Voilà, c'est simple à résumer : l'impôt carbone que l'on nous promet (40 Euros à payer pour 

chaque tonne de CO2 émise) se traduira par une taxe de 13 milliards d'Euros par an et la des-

truction de 233 000 emplois.  

 

Bien entendu, la taxe s'ajoute aux impôts déjà existants ; elle ne s'y substitue pas. Bien enten-

du, les destructions d'emploi s'ajoutent aux destructions déjà en cours ; elles ne s'y substituent 

pas. 

 

Vous vous dites : la planète est en danger, la pollution est partout, le climat est détraqué. Il 

faut faire quelque chose d'urgence ! 

 

Eh bien non ! La planète se moque complètement de ce que fait la race humaine ; votre agita-

tion ne pénalise que vous. Que vous soyez pourceau immonde ou crésus rutilant, le climat est 

ce qu'il est, vous n'y êtes pour rien et vous n'y pouvez rien. 

 

Vous vous dites : peu importe tout cela, nous sommes des multinationales. Nous avons nos 

bureaux à Singapour, nos centres de recherche en Papouasie et nos sièges sociaux au Ka-

zakhstan. Bien malin qui peut nous taxer ! 

 

Eh bien si ! Avant d'acquitter une taxe carbone, vous devrez réaliser votre "bilan carbone", fort 

complexe, fort coûteux ; il s'appliquera à toutes vos activités, y compris en Papouasie. Ordinai-

rement, un impôt est bien défini ; on en connaît l' "assiette". Ici, rien de tel : vous allez com-

mencer par définir le fouet, puis construire le fouet, après quoi on vous appliquera le fouet. 

 

Vous vous dites : si le gouvernement décide une taxe, ou si Bruxelles émet une directive, ils 

ont légitimité pour cela ; ce sont des pouvoirs régulièrement élus. 

 

Eh bien non ! Le Conseil d'Etat l'a rappelé clairement : en matière d'environnement, le pouvoir 

politique, pour décider d'une taxe, a l'obligation de montrer que les fondements scientifiques 

sont établis.  

 

Nous allons vous expliquer tout cela. Rien de difficile à comprendre ; seulement des données et 

des faits.  

 

Vous n'aimez pas les données et les faits ? Vous préférez, bonnes gens, les consensus autour de 

la COP21 ? Grand bien vous fasse ! Riez encore un moment ; vous risquez de ne plus rire très 

longtemps. 
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Introduction 

 

 

I. La marmite Budget pend à la crémaillère 
(Victor Hugo : "Les Châtiments") 

 

Un "impôt" est normalement une contribution payée par tous, ou quelquefois seulement par 

certaines catégories sociales, pour assurer le fonctionnement d'une infrastructure, jugée né-

cessaire pour l'ensemble du pays. L'éducation, la défense, sont payées par les impôts des ci-

toyens, au prorata de leurs revenus. 

 

Rien à redire à cela, dans le principe. Mais, dans la pratique, un examen suffisamment atten-

tif de l'histoire du pays montre que bon nombre d'impôts sont là pour permettre à une classe 

dirigeante de mettre en œuvre la politique qu'elle a décidée – qu'elle soit ou non bonne pour le 

pays. C'est le fait du Prince, que nous soyons ou non en démocratie. 

 

Nous en verrons des exemples, que l'on croyait oubliés : la gabelle (impôt sur le sel), l'octroi 

(impôt sur les transports), l'impôt sur les portes et fenêtres.  

 

Mais bien sûr le Prince ne dira jamais : j'en ai décidé ainsi ; il dira toujours : c'est pour votre 

bien. De nos jours, cela ne s'appelle plus impôt, cela s'appelle "écotaxe" ; nous allons faire 

payer les pollueurs de tout acabit. Nous, décideurs éclairés, allons rendre la planète plus 

propre, plus éclatante. Grâce à l'argent ainsi récolté, pris par justice sociale dans la poche des 

vilains, des méchants, nous aurons un Etat plus juste, plus prospère, plus durable !  

 

Qui, parmi les lecteurs, y croit encore ? 

 

II. L'arsenic indigné dénonçant la morphine 
(Victor Hugo : "Les Châtiments") 

 
L'Impôt sur le Carbone, dont nous retraçons ici la genèse et dont nous montrons les funestes 

conséquences, a été prémédité de longue date par le monde politique. Il a été précédé, dès les 

années 1990, par la mise en place progressive d'un "système de quotas" dont, à l'époque, per-

sonne ne s'est ému. Pourtant, il était évident que, un jour ou l'autre, les quotas se transforme-

raient en impôt. 

 

Pour bien comprendre ceci, prenons une comparaison très simple. Les passagers d'une ligne 

aérienne ont droit à un "quota" de bagages gratuits : généralement 20 kg. On imagine donc 

très facilement qu'un passager avec 30 kg de bagages va s'entendre avec un passager qui n'en 

a que 10 ; à eux deux ils en auront 40 (cette entente est maintenant interdite pour des raisons 

de sécurité : chaque passager est responsable de ses propres bagages, mais oublions ceci pour 

notre démonstration). 
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On peut alors imaginer la mise en place d'un système d'offre et de demande. Disons que la 

compagnie aérienne facture 10 Euros le kg supplémentaire de bagage. Un passager qui n'a que 

15 kg dispose d'un quota non utilisé de 5 kg ; s'il le propose à 8 Euros du kg, il trouvera pre-

neur, car, pour un passager chargé, il vaut mieux acheter à 8 Euros que payer le supplément à 

10. Donc un marché naît, qui répond en apparence à la loi de l'offre et de la demande ; il aura, 

comme bien entendu, ses profiteurs et ses tricheurs. 

 

Mais la Compagnie Aérienne veut accroître ses profits. Pour cela, elle va décider que les ba-

gages des voyageurs sont mauvais pour la planète, et toutes sortes d'études scientifiques vont 

lui donner raison. S'appuyant sur ces publications, elle va baisser les quotas, d'abord à 15 kg, 

puis à 10, puis à zéro. A ce stade, le "marché" disparaît ; chaque passager va devoir payer un 

supplément pour ses bagages, quel qu'en soit le poids : c'est un impôt. 

 

III. L’enfer attend l’orgueil du tribun triomphant 
(Victor Hugo : "Les Châtiments") 

 
Avant d'entrer dans les détails du Livre Blanc, Volume 3, rappelons les origines de l'impôt sur 

le Carbone (en abrégé IC) ; les responsables politiques ont décidé (au mépris des faits, des me-

sures, des observations) qu'il y avait un réchauffement climatique portant sur la planète tout 

entière, que ce réchauffement était dû aux activités humaines, par le fait de l'émission des 

"gaz à effet de serre", au nombre desquels on range le gaz carbonique. Nous avons expliqué au 

Volume I de notre travail que rien de tout cela n'est correct : il s'agit d'un enchaînement défec-

tueux de chaînons absurdes.  

 

Venons-en maintenant à l'organisation de ce troisième Volume.  

 

– Chapitre I : Rappels historiques concernant trois impôts 

 

Nous rappelons ici ce qu'étaient la gabelle, l'octroi, l'impôt sur les portes et fenêtres. 

 

– Chapitre II : Le système des quotas 

 

Nous présentons les textes de définition et de mise en œuvre. 

 

– Chapitre III : Echecs du système des quotas et fraudes générées par ce système 

 

Le système des quotas est maintenant ancien ; on a pu le voir à l'œuvre. La conclusion simple 

à en tirer est qu'il a échoué partout où il a été mis en œuvre. Il n'a permis aucune réduction 

des émissions de CO2 par les branches industrielles qui l'ont accepté ; bien pis, la plupart sont 

en grande difficulté financière. Bien entendu, comme tout nouveau système complexe, il a gé-

néré d'innombrables fraudes, que la Cour des comptes a dénoncées. 

 

Alors même que le prix du carbone est actuellement très bas, les tentatives pour l'utiliser se 

sont toutes soldées par des échecs. Le recours au charbon (énergie qui émet le plus de CO2) n'a 

nullement diminué, bien au contraire ! Le domaine de l'énergie est celui qui a le plus souffert 

de la régulation du CO2 : les principaux industriels du secteur sont actuellement dans des si-

tuations financières catastrophiques ; bien entendu, cela n'empêche pas nombre d'entre eux de 
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continuer à réclamer la mise en place d'un système plus coercitif encore : ils n'ont pas compris 

l'origine de leurs difficultés et ils ne comprendront jamais. 

 

Un petit nombre d'Industriels ont profité du système pour vendre des quotas, au lieu de 

vendre une production industrielle. Cela ne surprendra personne. 

 

– Chapitre IV : Des quotas à l'impôt 

 

Nous expliquons ici comment, sur le modèle des bagages des passagers des avions, le système 

des quotas cherche à se transformer en un impôt. Cet impôt sur le carbone existe déjà pour les 

particuliers, sous la forme d'une écotaxe, incluse dans les factures d'électricité. L'Etat a voulu 

le mettre en œuvre pour les transports, sous la forme de l'écotaxe poids lourds, mais il y a eu 

un rejet massif de la population. 

 

– Chapitre V : L'assiette de l'impôt 

 

Nous voyons que l'assiette de l'impôt (c'est-à-dire les situations auxquelles il s'applique) est 

mal définie, ce qui le rend juridiquement très facile à contester. Un industriel paiera en fonc-

tion des estimations de son "bilan carbone", mais ce bilan ne peut être réalisé que de manière 

très approximative. En droit, un impôt doit être bien défini : ce n'est pas le cas ici. L'Impôt 

Carbone est, dans son principe même, une véritable "usine à gaz", qui ne peut profiter qu'aux 

fraudeurs. Chaque Industriel devra passer un temps considérable, allouer des ressources con-

sidérables, simplement pour définir les activités qui seront taxées. 

 

– Chapitre VI : Un impôt sans influence sur le climat 

 

Nous rappelons (ce qui est tout de même essentiel ici !) que cet impôt est totalement absurde 

dans ses fondements mêmes. L'impôt peut assurément avoir une influence très néfaste sur 

notre activité, mais il ne peut en aucune manière avoir une action quelconque sur la tempéra-

ture du globe, sur laquelle nous ne pouvons agir en rien. Les rodomontades "limiter l'accrois-

sement de température à 2°C" n'ont absolument aucun sens naturel et physique. 

 

– Chapitre VII : Un impôt très dommageable pour l'économie 

 

L'impôt sur le Carbone aura d'importantes conséquences, dommageables pour l'économie. 

Nous avons déjà vu au Livre II que toutes les actions déjà menées pour lutter contre le Ré-

chauffement Climatique se traduisent, en France, par une montée importante du chômage. 

Nous verrons que le coût supplémentaire à supporter par l'économie française, du fait de cet 

impôt, est d'environ 13 milliards d'Euros par an, dans l'hypothèse où le prix du CO2 est à 40 

Euros la tonne. 

 

Nous traitons en détail cinq exemples, cinq grands industriels. Ils couvrent les principaux sec-

teurs industriels français. Nous avons traduit le coût de l'impôt carbone (déterminé à partir 

des émissions de CO2 des installations) en suppressions d'emplois en France pour chacun de 

ces cinq industriels. Voici le bilan : 
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Industriel Secteur 
Coût de l'impôt 

(€) 

Suppressions 

d'emplois en 

France 

ArcelorMittal Sidérurgie / Métallurgie 1 142 132 000 1 374 

Ciments Lafarge Industrie lourde / Cimenterie 357 647 600 564 

EDF Energie 631 552 381 6 582 

Solvay Chimie 118 876 190 486 

Total Pétrole / Chimie 611 295 238 2 225 

 

 

Dans le cas d'ArcelorMittal, de Lafarge et de Solvay, ces suppressions d'emplois prennent éga-

lement en compte la mauvaise tendance de leurs résultats nets respectifs. 

 

Globalement, pour l'ensemble du secteur industriel français, les suppressions d'emplois sont 

estimées à 228 000, et 5 700 pour le secteur tertiaire. 

 

Ces suppressions d'emplois, nettes, sont les conséquences directes du nouvel impôt ; elles 

s'ajoutent évidemment aux suppressions "naturelles" dues au mauvais état de l'économie en 

général. 

 

Notre économie, déjà mal en point, a-t-elle encore les moyens de supporter pareilles absurdi-

tés ? 

 

Jusques à quand les politiques abuseront-ils de notre patience ? Le rejet massif, par la popula-

tion tout entière, de l'écotaxe poids lourds ne leur a donc pas ouvert les yeux ? 

 

– Chapitre VIII : Les fondements juridiques de l'impôt 

 

Ils sont loin d'être aussi stables, aussi assurés, que le pouvoir politique voudrait nous le faire 

croire. L'introduction du "principe de précaution" dans la constitution (par Jacques Chirac en 

2005) a ouvert la "boîte de Pandore" ; elle était assurément légale. Mais ce principe ne suffit 

pas à assurer la légalité d'un impôt ; dans le cas du carbone, le gouvernement doit démontrer 

que les émissions excessives auront un impact sur l'environnement et il n'y parviendra jamais, 

parce qu'une telle assertion relève du domaine scientifique, qui lui échappe entièrement. Ré-

cemment, plusieurs décisions de justice, en France et aux USA, ont remis en cause la politique 

environnementale. 

 

IV. L'honnête homme recule et s'accoude à l'écart 
 (Victor Hugo : "Les Châtiments") 

 
Cet Impôt Carbone est une initiative de nature idéologique, sans base physique ni écono-

mique, extrêmement malsaine dans son principe même. La meilleure référence historique est 

celle du "Trafic des Indulgences", commencé au 10ème siècle avec le Pape Jean XII, poursuivi 

jusqu'au Pape Léon X (1513-1521) : quiconque avait péché pouvait "acheter" la rémission de 

ses péchés, à condition de verser la somme correspondante à l'organisme compétent. 
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En 1095, lors de la première croisade, le Pape Urbain II avait réussi à convaincre les cheva-

liers d'y participer : cela représentait pourtant, pour chacun d'eux, une dépense égale à quatre 

fois son revenu annuel. Il leur avait offert des indulgences plénières ! 

 

Les règles commerciales qui régissent les émissions de CO2 sont tout à fait analogues aux tra-

fics d'indulgences du Pape Jean XII, au 10ème siècle. Les modèles mathématiques étaient déjà 

utilisés, pour le plus grand profit de ceux qui savaient les préparer. Voici ce qu'écrit Voltaire, 

dans le "Dictionnaire Philosophique", rubrique "Expiation" : 

 

Par les lois des barbares qui détruisirent l’empire romain, on expiait les crimes avec de 

l’argent ; cela s’appelait composer : Componat cum decem, viginti, triginta solidis. Il en coûtait 

deux cents sous de ce temps-là pour tuer un prêtre, et quatre cents pour tuer un évêque ; de sorte 

qu’un évêque valait précisément deux prêtres.  

 

C'est linéaire, comme dans PRIMES et GAINS, les deux logiciels utilisés par la Commission 

Européenne pour répartir les taxes sur le CO2.  

 

Après avoir ainsi composé avec les hommes, on composa ensuite avec Dieu, lorsque la con-

fession fut généralement établie. Enfin le pape Jean XII, qui faisait argent de tout, rédigea le 

tarif des péchés.  

 

Ce qui est très certain, c’est que jamais ces taxes ne furent autorisées par aucun concile ; que 

c’était un abus énorme inventé par l’avarice, et respecté par ceux qui avaient intérêt à ne le pas 

abolir. Les vendeurs et les acheteurs y trouvaient également leur compte : ainsi, presque per-

sonne ne réclama, jusqu’aux troubles de la réformation. Il faut avouer qu’une connaissance bien 

exacte de toutes ces taxes servirait beaucoup à l’histoire de l’esprit humain.  

 

V. Les sauveurs se sauveront 
 (Victor Hugo : "Les Châtiments") 

 
L'Impôt Carbone relève de l'idéologie, tout comme les Croisades. On ne pourra pas convaincre 

les responsables politiques par des arguments rationnels, par des faits, par des données, par 

des observations : ils ne les liront pas. Ils s'appuient sur leur légitimité : ils ont été régulière-

ment élus, et ils s'appuient sur ce que nous avons appelé au Livre II "les quatre couvées du 

Hibou Trahison" : 

 

– Première couvée : le Ministère de l'Ecologie, avec tous ses organismes annexes, les as-

sociations pour la Qualité de l'Air, etc. 

 

– Seconde couvée : tous les journalistes, presse écrite, télévision, radio, presse scienti-

fique, etc. 

 

– Troisième couvée : les scientifiques de toute nature, de toute qualification et de tout 

acabit ; 

 

– Quatrième couvée : au sein des entreprises, les directions de l'environnement et de la 

communication. 
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Il faut ajouter à cette quatrième couvée que plusieurs patrons de grandes entreprises tirent 

profit de la situation en participant aux échanges factices de droits à émission. Il en allait de 

même sous l'Occupation : les difficultés du moment étaient les opportunités de certains. Mais 

ils ont dû rendre des comptes aux procès de Nuremberg. Aujourd'hui, de même, Nuremberg 

finira par succéder à Grenelle. 

 

On nous dit : "Mais enfin, de quoi vous mêlez-vous ? Tout ceci est décidé par les Nations, par 

la Commission Européenne, par des Experts Internationaux ! Tout ceci a force de loi, a toute 

légitimité ! Qu'espérez-vous, dans ce combat minuscule et solitaire ?". 

 

C'est simple, pour nous, la population n'a pas pris conscience des faits et des enjeux. Aux yeux 

de la France, aux yeux de l'Europe, la COP21 est encore masquée. Ce livre n'est pas autre 

chose qu'une main qui sort de l'ombre et qui lui arrache ce masque. 

 

Nous laisserons Victor Hugo le dire : 

 

VI. On se réveillera 
 Victor Hugo : Napoléon-le-Petit : Livre Premier, L'HOMME, IV. On se réveillera 

 

Ce livre n'a pas d'autre but que de secouer ce sommeil. La France ne doit pas même adhérer à 

ce gouvernement par le consentement de la léthargie ; à de certaines heures, en de certains 

lieux, à de certaines ombres, dormir, c'est mourir. 

 

Ajoutons qu'au moment où nous sommes, la France, chose étrange à dire et pourtant réelle, ne 

sait rien de ce qui s'est passé le 2 décembre et depuis, ou le sait mal, et c’est là qu'est l'excuse. 

 

Cependant, grâce à plusieurs publications généreuses et courageuses, les faits commencent à 

percer. Ce livre est destiné à en mettre quelques-uns en lumière, et, s'il plaît à Dieu, à les pré-

senter tous sous leur vrai jour. Il importe qu'on sache un peu ce que c'est que M. Bonaparte. A 

l'heure qu'il est, grâce à la suppression de la tribune, grâce à la suppression de la presse, grâce 

à la suppression de la parole, de la liberté et de la vérité, suppression qui a eu pour résultat de 

tout permettre à M. Bonaparte, mais qui a en même temps pour effet de frapper de nullité 

tous ses actes sans exception, y compris l'inqualifiable scrutin du 20 décembre, grâce, disons-

nous, à cet étouffement de toute plainte et de toute clarté, aucune chose, aucun homme, aucun 

fait, n'ont leur vraie figure et ne portent leur vrai nom ; le crime de M. Bonaparte n'est pas 

crime, il s’appelle nécessité ; le guet-apens de M. Bonaparte n'est pas guet-apens, il s'appelle 

défense de l'ordre ; les vols de M. Bonaparte ne sont pas vols, ils s’appellent mesures d'État ; 

les meurtres de M. Bonaparte ne sont pas meurtres, ils s'appellent salut public ; les complices 

de M. Bonaparte ne sont pas des malfaiteurs, ils s'appellent magistrats, sénateurs et conseil-

lers d'État ; les adversaires de M. Bonaparte ne sont pas les soldats de la loi et du droit, ils 

s'appellent jacques, démagogues et partageux. Aux yeux de la France, aux yeux de l'Europe, le 

2 décembre est encore masqué. Ce livre n'est pas autre chose qu'une main qui sort de l'ombre 

et qui lui arrache ce masque. 
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Allons, nous allons exposer ce triomphe de l'ordre ; nous allons peindre ce gouvernement vi-

goureux, assis, carré, fort ; ayant pour lui une foule de petits jeunes gens qui ont plus d'ambi-

tion que de bottes, beaux fils et vilains gueux ; soutenu à la Bourse par Fould le juif, et à 

l'église par Montalembert le catholique ; estimé des femmes qui veulent être filles et des 

hommes qui veulent être préfets ; appuyé sur la coalition des prostitutions ; brassant des mil-

lions ; donnant des fêtes ; faisant des cardinaux ; portant cravate blanche et claque sous le 

bras, ganté beurre frais comme Morny, verni à neuf comme Maupas, frais brossé comme Per-

signy, riche, élégant, propre, doré, brossé, joyeux, né dans une mare de sang. 

 

Oui, on se réveillera !  

 

Oui, on sortira de cette torpeur qui, pour un tel peuple, est la honte ; et quand la France sera 

réveillée, quand elle ouvrira les yeux, quand elle distinguera, quand elle verra ce qu'elle a de-

vant elle et à côté d'elle, elle reculera, cette France, avec un frémissement terrible, devant ce 

monstrueux forfait qui a osé l'épouser dans les ténèbres et dont elle a partagé le lit. 

 

Alors l'heure suprême sonnera. 

 

Les sceptiques sourient et insistent ; ils disent : "N'espérez rien. Ce régime, selon vous, est la 

honte de la France. Soit ; cette honte est cotée à la Bourse. N'espérez rien. Vous êtes des 

poëtes et des rêveurs si vous espérez. Regardez donc : la tribune, la presse, l'intelligence, la 

parole, la pensée, tout ce qui était la liberté a disparu. Hier cela remuait, cela s'agitait, cela 

vivait, aujourd'hui cela est pétrifié. Eh bien, on est content, on s'accommode de cette pétrifi-

cation, on en tire parti, on y fait ses affaires, on vit là-dessus comme à l'ordinaire. La société 

continue, et force honnêtes gens trouvent les choses bien ainsi. Pourquoi voulez-vous que cette 

situation change ? pourquoi voulez-vous que cette situation finisse ? Ne vous faites pas illu-

sion, ceci est solide, ceci est stable, ceci est le présent et l'avenir." 

 

Nous sommes en Russie. La Néva est prise. On bâtit des maisons dessus ; de lourds chariots 

lui marchent sur le dos. Ce n'est plus de l'eau, c'est de la roche. Les passants vont et viennent 

sur ce marbre qui a été un fleuve. On improvise une ville, on trace des rues, on ouvre des bou-

tiques, on vend, on achète, on boit, on mange, on dort ; on allume du feu sur cette eau. On peut 

tout se permettre. Ne craignez rien, faites ce qu'il vous plaira, riez, dansez, c'est plus solide 

que la terre ferme. Vraiment, cela sonne sous le pied comme du granit. Vive l'hiver ! vive la 

glace ! en voilà pour l'éternité. Et regardez le ciel, est-il jour ? est-il nuit ? Une lueur blafarde 

et blême se traîne sur la neige ; on dirait que le soleil meurt. 

 

Non, tu ne meurs pas, liberté ! Un de ces jours, au moment où on s'y attendra le moins, à 

l'heure même où l'on t'aura le plus profondément oubliée, tu te lèveras ! – ô éblouissement ! on 

verra tout à coup ta face d'astre sortir de terre et resplendir à l'horizon. Sur toute cette neige, 

sur toute cette glace, sur cette plaine dure et blanche, sur cette eau devenue bloc, sur tout cet 

infâme hiver, tu lanceras ta flèche d'or, ton ardent et éclatant rayon ! la lumière, la chaleur, la 

vie ! – Et alors, écoutez ! entendez-vous ce bruit sourd ? entendez-vous ce craquement profond 

et formidable ? c'est la débâcle ! c'est la Néva qui s'écroule ! c'est le fleuve qui reprend son 

cours ! c'est l'eau vivante, joyeuse et terrible qui soulève la glace hideuse et morte et qui la 

brise !  
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C'était du granit, disiez-vous ; voyez, cela se fend comme une vitre ! c'est la débâcle, vous dis-

je ! c'est la vérité qui revient, c’est le progrès qui recommence, c'est l'humanité qui se remet en 

marche et qui charrie, entraîne, arrache, emporte, heurte, mêle, écrase et noie dans ses flots, 

comme les pauvres misérables meubles d'une masure, non seulement l'empire tout neuf de 

Louis Bonaparte, mais toutes les constructions et toutes les œuvres de l'antique despotisme 

éternel ! Regardez passer tout cela. Cela disparaît à jamais. Vous ne le reverrez plus. Ce livre 

à demi submergé, c'est le vieux code d'iniquité ! Ce tréteau qui s'engloutit, c'est le trône ! cet 

autre tréteau qui s'en va, c'est l'échafaud ! 

 

Et pour cet engloutissement immense, et pour cette victoire suprême de la vie sur la mort, 

qu'a-t-il fallu ? Un de tes regards, ô soleil ! un de tes rayons, ô liberté ! 

 

***** 

 

Ont collaboré à ce Troisième Volume : 

 

Guillaume Damart, Miriam Basso, Gottfried Berton, Adrien Schmitt, Gaëlle Tournié. 

 

Responsable de la publication : Bernard Beauzamy 

 

Les commentaires peuvent être envoyés à contact@scmsa.com 

 

Le premier volume du Livre Blanc est disponible ici : 

http://www.scmsa.eu/archives/SCM_RC_2015_08.pdf 

 

Le second volume est disponible ici : 

http://www.scmsa.eu/archives/SCM_LBRC_vol2_2015_11_14.pdf 

 

 

http://www.scmsa.eu/archives/SCM_RC_2015_08.pdf
http://www.scmsa.eu/archives/SCM_LBRC_vol2_2015_11_14.pdf
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Chapitre I 

 

 

Rappels historiques sur trois impôts 

 

 
On voit le sequin d'or qui passe entre leurs doigts 

Victor Hugo : Les Châtiments 

 

 

I. Impôt sur le sel : La gabelle 

 
La gabelle est une taxe royale sur le sel, qui a existé en France du Moyen Âge jusqu'à l'époque 

moderne. Elle a été établie par Philippe VI de Valois en 1343. Par ordonnance royale, le mo-

nopole du commerce du sel revient à l'Etat qui gère les greniers à sel, servant à la fois de lieu 

de stockage, de vente, et de tribunal si nécessaire. 

 

Au fil du temps, la gabelle a changé de nature : au départ simple taxe ponctuelle, elle s'affirme 

comme un impôt permanent d'abord indirect, puis quasiment direct avec l'obligation ("sel du 

devoir") faite à chaque sujet d'acheter une quantité minimale de sel pour sa consommation 

courante et les petits usages domestiques. Cet impôt a atteint jusqu'à 25% de la valeur du sel. 

 

La gabelle est abolie par l'Assemblée Nationale constituante le 1er décembre 1790. Elle réap-

parut néanmoins en 1806, sous Napoléon 1er. Supprimé à nouveau sous la Seconde Répu-

blique, elle ne fut supprimée définitivement que par la loi des finances de 1945. 

 

Cet impôt a créé de fortes inégalités selon les régions ; la valeur de la gabelle différait selon la 

zone : il y avait en tout six "pays de gabelle", ce qui a provoqué la mise en place de réseaux de 

contrebande et de trafic, et même des révoltes (les Pitauds dans la région de Bordeaux en 

1548). 

 

Elle est à l'origine de soulèvements populaires. Le plus important d'entre eux est probable-

ment celui de 1542 à 1548, à la suite de la tentative d'unification par François 1er  des régimes 

de la gabelle : le Bordelais, l'Angoumois et la Saintonge se révoltent. Des notables et le gou-

verneur général de Guyenne sont massacrés. Le connétable Anne de Montmorency rétablit 

l'ordre dans le sang, mais Henri II dut fléchir et laisser les provinces revenir à leur statut an-

térieur. Elles seront ensuite qualifiées de "rédimées". 

 

La gabelle figure parmi les taxes les plus impopulaires ; elle a engendré une contrebande spé-

cifique, celle des "faux-saulniers". Le faux-saunier était un contrebandier qui allait acheter, 

par exemple en Bretagne, sur l'autre rive de la Vilaine, du sel qu'il revendait dans le Maine, 

après l'avoir fait passer en fraude sans payer la gabelle. Il encourait la condamnation aux ga-

lères s'il travaillait sans armes, la peine de mort s'il avait des armes.  
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Les énormes disparités créées par l'impôt favorisaient la contrebande : par exemple, le sel 

était près de 30 fois plus cher dans le Maine qu'en Bretagne. 

 

II. L'Impôt sur les portes et fenêtres 

 
Créé par le Directoire en 1798, l'impôt sur les portes et fenêtres faisait partie des quatre "con-

tributions directes", avec la contribution foncière, la contribution personnelle et mobilière et la 

contribution de la patente. Ces quatre impôts suffisaient au budget de l'Etat jusqu'au Premier 

Empire. Touchant uniquement les propriétaires, il était grossièrement proportionnel à la ri-

chesse, les classes aisées ayant des logements comportant plus de portes et de fenêtres que les 

classes modestes. 

 

Rapidement, cet impôt impliqua la construction de logements insalubres, sombres et mal aérés 

puisque sans ouvertures. Les propriétaires ont été obligés de condamner leurs ouvertures ain-

si que de créer de fausses fenêtres afin de garder un aspect correct à leur logement. Les fe-

nêtres à meneaux (héritées de la Renaissance), découpées en quatre par des lattes de bois, 

sont détruites à la chaîne, car imposées quatre fois par les agents du fisc. 

 

Cet impôt était devenu inutile dès 1917, année de la création de l'impôt sur le revenu. Il a été 

aboli en 1926. 

 

En Grande-Bretagne, une taxe similaire a été créée en 1696, portant uniquement sur les fe-

nêtres. L'objectif était de simuler un impôt sur la fortune : plus les maisons étaient grandes, 

plus elles avaient de fenêtres et plus leur propriétaire payait d'impôt. Les conséquences sani-

taires ont été réelles pour les pauvres. Les propriétaires muraient  les fenêtres de leurs loge-

ments et un nombre croissant de leurs locataires se virent privés de la lumière du jour, ce qui 

eut des conséquences sanitaires fatales dans les taudis de Londres. 

 

Le manque de lumière naturelle, surtout pour les nouveau-nés, a entraîné une carence en vi-

tamine D qui s'est soldée chez les nourrissons et les jeunes enfants par une véritable épidémie 

de rachitisme, une maladie de la croissance et de l'ossification caractérisée par une insuffi-

sance de calcification des os et des cartilages. À l'époque, le rachitisme était connu sur le con-

tinent européen sous le nom de "maladie anglaise". 

 

III. L'octroi 

 
L’octroi est une contribution indirecte perçue autrefois par les municipalités à l'importation de 

marchandises sur leur territoire. Cette taxe frappait les marchandises les plus importantes et 

les plus rentables, telles que le vin, l'huile, le sucre, le café, etc. Il a été mis en place dès le 

12ème siècle à Paris et servait à financer l'entretien des fortifications et les travaux d'utilité 

publique. 

 

La création en 1785 de 57 barrières d'octroi autour de Paris est l'une des causes de la Révolu-

tion : elles ont été parmi les premières cibles des insurgés (notamment à Paris et à Lyon en 

juin 1789). Supprimé une première fois en 1791, l'octroi a été aboli, puis rétabli, plusieurs fois 

au cours du 19ème siècle. En 1897, par exemple, les députés ont voté une loi autorisant les 
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maires à supprimer l'octroi. Les maires, n'ayant pas de contrepartie financière, l'ont conservé 

en grande majorité. 

 

L'octroi a été définitivement supprimé en métropole en 1943, mais il existe toujours dans les 

départements d'outre-mer sous la forme d'un "octroi de mer". En Martinique, l'octroi de mer 

représente 48 % des rentrées fiscales des communes de moins de 10 000 habitants et 37 % de 

celles des communes de plus de 10 000 habitants. Les conseils régionaux peuvent y adjoindre 

un octroi de mer régional perçu au profit de la région. 

 

L'émeute de 1789 à Lyon prend ses racines, d'une part, dans la situation de chômage élevé au 

sein des fabriques lyonnaises, synonyme de baisse du niveau de vie (un tiers des 15 000 actifs 

lyonnais était au chômage en 1789). Les barrières de l'octroi, accusées d'augmenter le prix des 

denrées, accroissaient le mécontentement. Une grande foule se rassemble le 30 juin, attaque 

les agents de l'octroi, et saccage les bureaux des Fermiers Généraux, situés aux entrées de la 

ville. La troupe est appelée en renfort, notamment pour défendre l'arsenal menacé d'être pillé 

par les émeutiers. Le calme revient finalement, et plusieurs émeutiers sont exécutés. Une 

deuxième émeute aura lieu un an plus tard et, cette fois-ci, la garde nationale se joint aux 

émeutiers et il faudra l'intervention du régiment suisse de Sonnenberg pour stopper la pro-

gression des émeutiers. 

 

La dureté de l'octroi parisien était telle que les marchands développaient des astuces fraudu-

leuses pour faire passer leurs marchandises dans Paris : souterrains clandestins, voitures à 

double fond, troncs creusés pour y cacher des bouteilles de vin, etc. 

 

L'octroi a été également à l'origine d'une des premières formes de délocalisation, à partir de 

1860. Les entreprises hors de l'octroi ne voulant plus payer de taxe pour fournir celles à l'inté-

rieur de l'enceinte, ces dernières ont été obligées de déplacer leurs locaux en grande banlieue. 

Un commerce "banlieue-banlieue" s'établit alors, pénalisant les habitants vivant dans 

l'enceinte parisienne. 
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Chapitre II 

 

 

Les origines de l'Impôt sur le Carbone :  

le système de quotas 

 

 
Ce sont les deux moitiés de ton funèbre empire ; 

L'une est l'Oppression, l'autre est le Désespoir. 

Victor Hugo : Les Châtiments 

 

 

I. Origines du concept 

 
A la fin des années 1960, l'économiste britannique Ronald Coase, Prix Nobel d'Economie en 

1991, a été le premier à promouvoir la création d'un "marché de la pollution". Son idée était la 

suivante : si la pollution était considérée comme partie intégrante du coût de production, alors 

les forces du marché dissuaderaient les entreprises d'émettre des polluants, non pas pour pro-

téger l'environnement, mais parce que leurs coûts de production seraient devenus trop élevés. 

Ainsi Coase affirmait que "les gens ne polluent pas parce qu’ils aiment polluer, ils le font parce 

que c’est une méthode moins chère pour produire autre chose." 

 

D’autres économistes ont développé cette théorie. J.H. Dales, de l’Université de Toronto, et 

Thomas Crocker, de l’Université du Wisconsin, ont suggéré que, si les prix et les taux de pollu-

tion pouvaient être bien contrôlés par le marché, les gouvernements devaient imposer des li-

mites générales pour la pollution. Le marché de la pollution était ainsi considéré comme une 

méthode pour permettre aux entreprises de se conformer de la manière la plus économique 

possible aux objectifs fixés par l’Etat pour les émissions. 

 

On voit immédiatement les limites d'une telle méthode et toutes les dérives possibles. Il suffit 

de qualifier de "pollution" n'importe quelle activité qui ne vous convient pas, et on a ainsi les 

moyens de légiférer pour la restreindre. Le CO2 n'est en rien un polluant, mais on a fini par 

persuader la population qu'il était criminel d'en émettre et qu'un système de taxation était 

nécessaire. 

 

La première application de cette idée est venue avec les Clean Air Act aux Etats-Unis. Un 

Clean Air Act est un arsenal de lois visant à donner un "intérêt à agir" aux personnes privées 

contre des organismes au sujet de la pollution de l'air. L'Environmental Protection Agency 

(EPA) est chargée de l'application des Clean Air Act. 

 

Les premiers Clean Air Act (1970 et 1977), interprétés par les Etats américains, se sont heur-

tés à la difficulté suivante : les Etats s'arrangeaient pour évacuer leur pollution vers les Etats 

voisins afin de respecter les objectifs fixés. 
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Pour pousser la globalité des Etats à respecter les limites d'émissions fixées, le Clean Air Act 

de 1990 a ouvert la porte à la création de Commissions inter-étatiques visant à gérer les pro-

blèmes transfrontaliers de pollution.  

 

Cette loi visait surtout à diminuer les émissions de dioxyde de soufre afin de lutter contre les 

phénomènes de "pluies acides", très présentes dans l'imaginaire collectif des années 1980 

(elles ont aujourd'hui totalement disparu des médias : plus personne n'en parle). 

 

Ce système a intéressé les autorités ayant pouvoir sur les questions climatiques. Un certain 

nombre de systèmes d'échange de quotas ont été mis en place à ce jour, notamment deux : ce-

lui issu du protocole de Kyoto appliqué aux émissions de GES et le système européen 

d’échange de quotas de CO2. Selon l'International Carbon Action Partnership Status Report 

2015, 17 "marchés" du carbone sont en fonctionnement dans des pays représentant près de 

40 % de l'économie mondiale [ICAP]. 

 

Le protocole de Kyoto de 1997 a été à l'origine du marché du carbone européen actuel. Le prin-

cipe retenu par Kyoto était le suivant : les émetteurs ayant épargné des unités d’émissions 

(émissions permises, mais non utilisées) pourraient vendre cet excès à d'autres ayant dépassé 

leurs objectifs d’émissions. 

 

En pratique, le système du commerce des émissions du Protocole de Kyoto a été compliqué à 

mettre en place. Des négociations additionnelles ont eu lieu afin de clarifier les détails qui 

n'avaient pas été spécifiés dans le Protocole. Ces règles ont été définies lors des Accords de 

Marrakech en 2001. Par ailleurs, le Mécanisme de Développement Propre permettait aux pays 

industriels d'acquérir des crédits carbones supplémentaires en finançant des activités de ré-

duction d'émissions dans les pays en voie de développement. 

 

II. Le système européen d'échange de quotas de carbone 

(SCEQE) 

 

A. Principe de l'échange de quotas de CO2 

 
Mis en place en Europe en 2005, le Système Européen d’Echange de Quotas d’Emission 

(SCEQE ou European Union Emissions Trading System) est le plus grand système de plafon-

nement et d’échange d'unités de carbone au monde. La matière première considérée ici est la 

"tonne de carbone évitée". Le principe est le suivant : fixer des "quotas d’émissions" aux plus 

gros émetteurs européens et permettre à ceux qui parviennent à réduire leurs émissions de 

revendre leurs quotas excédentaires aux industriels qui ne parviennent pas à réduire leurs 

émissions en dessous de l'objectif fixé.  

 

Ce qui est appelé "quota" correspond généralement à l’autorisation d’émettre une tonne 

d’équivalent de dioxyde de carbone (CO2) et constitue un étalon communément accepté pour 

les échanges. Le quota est l'unité de base d'échange du système. 

 

Ce plafond est imposé par les États membres et concerne environ 12 000 installations dans les 

secteurs de la production d'électricité, les réseaux de chaleur, de l'acier, du ciment, du raffi-
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nage, du verre, du papier, etc., ce qui représente plus de 40 % des émissions européennes de 

gaz à effet de serre [MEDDE]. 

 

L'attribution des quotas aux entreprises est effectuée par le Plan National des Quotas (PNAQ) 

en fonction des potentiels de réduction et des prévisions de croissance des secteurs concernés 

[Inspection des Installations Classées]. En fonction du plafond, les entreprises reçoivent des 

quotas d'émission qu'elles peuvent acheter ou vendre selon leurs besoins. Ainsi, une entreprise 

émettant au-dessus du quota d'émission de CO2 pourra acheter une réduction d'émission à une 

entreprise émettant en dessous du quota d'émission de CO2. 

 

Par exemple, imaginons que 20 tonnes d'émissions soient disponibles sur le marché des émis-

sions du CO2 en 2015, avec un quota de 10 tonnes par entreprise. Une entreprise A émet 10 

tonnes de CO2 et une entreprise B en émet également 10 tonnes. Jusqu'ici tout va bien, les 

deux entreprises respectent leurs quotas. Cependant en 2016, le marché des émissions du CO2 

passe à 18 tonnes d'émissions disponibles, pour un quota de 9 tonnes par entreprise. L'entre-

prise A émet 7 tonnes de CO2 mais l'entreprise B en émet 11 tonnes. L'entreprise B dépasse 

son quota et va devoir acheter 2 tonnes de réduction d'émissions à l'entreprise A pour le res-

pecter.  

 

Voici les volumes de transactions de quotas européens entre 2005 et 2009 [Prix du quota de 

CO2] : 

 

 
 

Figure 1 : volumes de transactions de quotas européens entre 2005 et 2009 

 

B. Le cadre juridique du SCEQE 

 

La mise en œuvre du système communautaire d’échange de quotas d’émission s’est effectuée 

en plusieurs étapes. Nous résumons ci-dessous les principales en présentant les textes juri-

diques correspondants. Nous effectuons une analyse critique des premières failles de ce texte. 

 

1. Définition du système : directive 2003/87/CE 

 

Le système communautaire européen d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre a 

été établi par la directive 2003/87/CE signée à Luxembourg, le 13 octobre 2003 et dont la mise 

en œuvre était prévue pour le 31 décembre 2003.  

 

Les quotas sont alloués gratuitement aux installations, si une entreprise dépasse les quotas, 

elle peut soit adapter son installation, soit acheter, au prix du marché, des quotas supplémen-

taires à une entreprise n’en ayant pas besoin. Deux phases d’allocation des quotas sont pré-
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vues [1], leur différence résidant dans la quantité de quotas alloués gratuitement (et donc de 

quotas mis aux enchères) : 

 

– Phase 1 : période 2005-2007 ; 

 

– Phase 2 : période 2008-2012. 

 

Nous résumons les points principaux de cette directive. 

 

– Contexte 

 

La directive 2003 a été adoptée dans le but principal de "réaliser les engagements de la Com-

munauté européenne et de ses États membres de manière plus efficace, par le biais d'un marché 

européen performant de quotas d'émission de gaz à effet de serre" à savoir les engagements 

suivants : "opérer, de 2008 à 2012, une réduction de 8 % des émissions de gaz à effet de serre 

par rapport aux niveaux d'émission de 1990 et […] à long terme réduire les émissions de gaz à 

effet de serre d'environ 70 % par rapport aux niveaux d'émission de 1990" , il est également 

précisé que ces objectifs veulent être atteints "en nuisant le moins possible au développement 

économique et à l'emploi". 

 

– Objet 

 

L’objet de la directive est défini dans l’article 1 comme suit : "La présente directive établit un 

système communautaire d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Com-

munauté (ci-après dénommé "système communautaire") afin de favoriser la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre dans des conditions économiquement efficaces et perfor-

mantes". 

 

– Champ d’application 

 

Les gaz à effet de serre pris en compte sont les suivants : 

 

 Dioxyde de carbone (CO2) ; 

 Méthane (CH4) ; 

 Protoxyde d'azote (N2O) ; 

 Hydrocarbures fluorés (HFC) ; 

 Hydrocarbures perfluorés (PFC) ; 

 Hexafluorure de soufre (SF6). 

 

On entend par "quota", l'autorisation d'émettre une tonne d'équivalent-dioxyde de carbone au 

cours d'une période spécifiée et "tonne d'équivalent-dioxyde de carbone", une tonne métrique 

de dioxyde de carbone (CO2) ou une quantité de tout autre gaz à effet de serre ayant le même 

effet sur le climat qu'une tonne de dioxyde de carbone. 

 

La directive touche la plupart des secteurs de l'industrie française : énergie, sidérurgie et mé-

tallurgie, industrie minérale, papeteries, chimie… 
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– Points clés de la directive 

 

1. Délivrance d’autorisation 

 

La directive établit que, à partir du 1er janvier 2005, aucune installation ne se livre à une acti-

vité concernée (par exemple énergie ou métallurgie) à moins que son exploitant ne détienne 

une autorisation délivrée par une autorité compétente. Cette autorisation d'émettre des gaz à 

effet de serre n’est délivrée que si l'autorité compétente considère que l'exploitant est en me-

sure de surveiller et de déclarer les émissions. 

 

2. Plan national d'allocation de quotas 

 

Deux périodes distinctes sont définies pour l’allocation de quotas : 

 

 La période de trois ans qui débute le 1er janvier 2005 ; 

 La période de cinq ans qui débute le 1er janvier 2008. 

 

Pour chaque période établie par la directive, chaque État membre élabore un plan national 

précisant la quantité totale de quotas qu'il a l'intention d'allouer pour la période considérée et 

la manière dont il propose de les attribuer. 

 

Ce plan est fondé sur les critères suivants : 

 

 La quantité totale de quotas à allouer pour la période considérée est compatible 

avec l'obligation, pour l'État membre, de limiter ses émissions conformément à la 

décision 2002/358/CE et au protocole de Kyoto. L'Etat prend en compte, d'une part, 

la proportion des émissions globales que ces quotas représentent par rapport aux 

émissions provenant de sources non couvertes par la présente directive et, d'autre 

part, de sa politique énergétique nationale. Cette quantité de quotas à allouer doit 

être compatible avec le programme national en matière de changements clima-

tiques. Elle n'est pas supérieure à celle nécessaire, selon toute vraisemblance, à 

l'application stricte des critères fixés dans la présente annexe. 

 

 Elle est compatible, pour la période allant jusqu'à 2008, avec un scénario aboutis-

sant à ce que chaque État membre puisse atteindre, voire faire mieux, que l'objectif 

qui leur a été assigné en vertu de la décision 2002/358/CE et du protocole de Kyoto. 

 

 La quantité totale de quotas à allouer est compatible avec les évaluations des pro-

grès réels et prévus dans la réalisation des contributions des États membres aux 

engagements de la Communauté, effectuées en application de la décision 

93/389/CEE. 

 

 Les quantités de quotas à allouer sont cohérentes avec le potentiel, y compris le po-

tentiel technologique, de réduction des émissions des activités couvertes par le pré-

sent système. Les États membres peuvent fonder la répartition des quotas sur la 

moyenne des émissions de gaz à effet de serre par produit pour chaque activité et 

sur les progrès réalisables pour chaque activité. 
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 Le plan est cohérent avec les autres instruments législatifs et politiques commu-

nautaires. Il convient de tenir compte des inévitables augmentations des émissions 

résultant de nouvelles exigences législatives. 

 

 Conformément aux exigences du traité, notamment ses articles 87 et 88, le plan 

n'opère pas de discrimination entre entreprises ou secteurs qui soit susceptible 

d'avantager indûment certaines entreprises ou activités. 

 Le plan contient des informations sur les moyens qui permettront aux nouveaux en-

trants de commencer à participer au système communautaire dans l'État membre 

en question. 

 

 Le plan peut tenir compte des mesures prises à un stade précoce et contient des in-

formations sur la manière dont il en est tenu compte. Des référentiels, établis à par-

tir de documents de référence concernant les meilleures techniques disponibles, 

peuvent être utilisés par les États membres pour élaborer leur plan national d'allo-

cation de quotas et inclure un élément destiné à tenir compte des mesures prises à 

un stade précoce. 

 

 Le plan contient des informations sur la manière dont les technologies propres, no-

tamment les technologies permettant d'améliorer l'efficacité énergétique, sont 

prises en compte. 

 

 Le plan comprend des dispositions permettant au public de formuler des observa-

tions et contient des informations sur les modalités en vertu desquelles ces observa-

tions seront dûment prises en considération avant toute prise de décision sur l'allo-

cation de quotas. 

 

 Le plan contient la liste des installations couvertes par la présente directive avec 

pour chacune d'elles les quotas que l'on souhaite lui allouer. 

 

 Le plan peut contenir des informations sur la manière dont on tiendra compte de 

l'existence d'une concurrence de la part des pays ou entités extérieurs à l'Union. 

 

Les plans nationaux d'allocation de quotas sont examinés au sein du comité : dans les trois 

mois qui suivent la notification d'un plan national d'allocation de quotas par un État membre, 

la Commission peut rejeter ce plan ou tout aspect de celui-ci en cas d'incompatibilité avec les 

critères énoncés. 

 

3. Transfert, restitution et annulation de quotas 

 

Les États membres s'assurent que les quotas puissent être transférés entre les personnes dans 

la Communauté et aussi les personnes dans des pays tiers où ces quotas sont reconnus con-

formément à la procédure prévue. 

 

 

 



20 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

4. Surveillance et vérification 

 

La surveillance des émissions de dioxyde de carbone repose sur les principes suivants :  

 

 Calcul des émissions 

 

Le calcul des émissions est effectué à l'aide de la formule: 

 

Données d'activité × Facteur d'émission × Facteur d'oxydation 

 

Où : 

 

o Les Données d'activité (combustible utilisé, rythme de production, etc.) sont 

surveillées sur la base des données relatives à l'approvisionnement de l'ins-

tallation ou de mesures ; 

o Des facteurs d'émission reconnus sont utilisés ; 

o Les facteurs d'oxydation sont définis dans la directive 96/61/CE. 

 

Des calculs distincts sont effectués pour chaque activité, chaque installation et pour chaque 

combustible. 

 

 Mesures 

 

Les émissions sont mesurées selon des méthodes normalisées ou reconnues et sont corroborées 

par un calcul des émissions. 

 

5. Sanctions 

 

En cas de non-respect de la directive, des sanctions sont prévues et doivent être effectives, 

proportionnées et dissuasives. 

 

Un système d’amendes est défini : pour chaque tonne d'équivalent-dioxyde de carbone émise 

par une installation pour laquelle l'exploitant n'a pas restitué de quotas, l'amende sur les 

émissions excédentaires est de 100 euros pour la deuxième période et de 40 euros pour la pé-

riode de trois ans qui débute le 1er janvier 2005. 

 

6. Accès à l'information 

 

Les décisions relatives à l'allocation de quotas ainsi que les déclarations d'émissions requises 

en vertu de l'autorisation d'émettre des gaz à effet de serre et détenues par l'autorité compé-

tente doivent être mises à la disposition du public. Les États membres ont à prévoir l'établis-

sement et le maintien d'un registre afin de tenir une comptabilité précise des quotas délivrés. 

Ce registre doit être accessible au public. Chaque année, les États membres ont à soumettre à 

la Commission un rapport sur l'application de la directive. 
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2. Inclusion de l’aviation civile : directive 2008/101/CE 

 

L'inclusion de l'aviation civile à partir de 2012 est prévue par la directive 2008/101/CE du 19 

novembre 2008 : les compagnies aériennes, quelles que soient leur nationalité, doivent obtenir 

des quotas pour couvrir les émissions produites par leurs avions desservant des aéroports eu-

ropéens. L'inclusion de l'aviation dans le SCEQE est contestée par vingt-six États extérieurs à 

l'Union européenne devant le Conseil de l'OACI. La directive continuera néanmoins à s'appli-

quer à tous les vols à l'intérieur et entre les 30 pays européens appliquant le SCEQE [2]. 

 

3. Décisions du Parlement Européen pour la période 2013-2020 

 

La phase 2013-2020 prévoit un renforcement du système dans l’optique d’obtenir une réduc-

tion de 20 % des émissions de gaz à effet de serre en 2020 (par rapport à 1990). Les décisions 

du Parlement Européen effectuées dans cette phase sont les suivantes : 

 

 Le 16 avril 2013, le Parlement Européen refuse par un vote de retirer 900 millions de 

droits d'émission du marché du carbone. L’objectif de cette proposition était de faire re-

monter le cours de la tonne de CO2, descendue en dessous de 4 € sous l'effet de la crise.  

 

 Le 24 février 2015, le Parlement Européen se prononce pour la création d'une "réserve de 

stabilité de marché" pour fin décembre 2018, soit trois ans plus tôt que ce qui était proposé 

par la Commission. Ce nouveau mécanisme permettrait de réguler le marché en retirant 

des quotas d’émission de CO2 en période de récession et, à l’inverse, en les redistribuant en 

période de croissance. La France, la Grande-Bretagne et l’Allemagne souhaitent que la ré-

serve soit mise en œuvre dès 2017, mais plusieurs pays d'Europe de l'Est, menés par la Po-

logne, sont réticents et préconisent d'attendre 2021. 

 

 La Commission Européenne propose en juillet 2015, dans un "paquet d'été" sur l'énergie, 

une réforme du marché du carbone pour l'après-2020. Elle vise à durcir sensiblement les 

conditions d'octroi des quotas d'émission, en vue de transcrire dans des actes juridiques 

l'objectif que s'est fixé l'Union européenne de réduire ses émissions d'au moins 40 % d'ici à 

2030. Elle propose notamment de réduire de 21 % la quantité globale de quotas de CO2 

(droits à émission) alloués entre 2021 et 2030, par rapport à la période 2013-2020, soit 

2,2 % par an. Une partie croissante de ces quotas (57 %) est depuis juillet 2015 soumise à 

un système d'enchères et seulement 47 % seront attribués gratuitement.  

 

Les allocations gratuites seront réservées aux secteurs qui présentent le plus grand risque de 

délocalisation de leurs activités de production en dehors de l'Union européenne. Le nombre 

d'industries éligibles à 100 % de quotas gratuits sera réduit de 180 à 50. L'acier, l'aluminium 

et la chimie en feront partie. Un Fonds pour l'Innovation sera alimenté par le produit des en-

chères de 400 millions de quotas (estimé à environ 10 milliards d'euros) et destiné à soutenir 

l'investissement dans les énergies vertes ou encore la séquestration du carbone. Cette réforme, 

ajoutée à la "réserve de stabilité" adoptée quelques jours auparavant par le Parlement euro-

péen, pour mise en œuvre à compter de 2019, devrait faire remonter le prix du carbone : 

l'Agence de Presse Reuters prévoit 17 euros en 2020 et 30 euros en 2030, alors que la tonne de 

CO2 évolue aujourd'hui entre 5 et 10 euros, niveau jugé insuffisant pour orienter les investis-

sements vers des industries moins émissives. 
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4. Analyse critique de la directive 

 

La notion de "pollution" a, dès le début, été associée au CO2, dans l'esprit du public, contri-

buant ainsi à un amalgame malsain. En vérité, le CO2 n'est en rien un polluant ; c'est un gaz 

partout présent dans l'atmosphère. Mais si l'on interroge n'importe qui dans la rue à propos du 

CO2, il répondra "c'est un polluant". 

 

La Commission Européenne s'auto-persuade que sa directive ne nuira pas au développement 

économique européen. Mais toute activité industrielle nécessite un rejet résiduel de composés, 

qui sont souvent qualifiés de "polluants". Il est donc évident qu'instaurer un système contrai-

gnant pour les industriels et leurs installations sans aucune contrepartie financière va provo-

quer une baisse de la productivité européenne et des délocalisations d'emplois. 

 

La directive explique également qu'elle va affecter ses quotas gratuits en priorité aux "secteurs 

qui présentent le plus grand risque de délocalisation". Nous l'interprétons ainsi : si ces indus-

triels étaient traités comme les autres par ce système, c'est-à-dire en recevant un nombre limi-

té de quotas gratuits, alors leur délocalisation serait inévitable, preuve que cette directive re-

présente un danger pour l'économie européenne. 

 

Pénalisante pour les installations existantes, cette directive l'est encore plus pour un nouvel 

industriel qui aimerait s'implanter en France. Il devra prouver à une autorité de contrôle qu'il 

est capable de surveiller et de déclarer ses émissions, chose qui est loin d'être évidente étant 

donné les failles d'un des systèmes de mesure, le Bilan Carbone (voir le chapitre IV). De plus, 

ce Bilan Carbone représente, dans tous les cas, un effort d'investissement important et dissua-

sif. 

 

La directive clame que "le plan n'opère pas de discrimination entre entreprises ou secteurs qui 

soit susceptible d'avantager indûment certaines entreprises ou activités". Nous verrons dans 

le chapitre II que cette supposée égalité n'a pas du tout été respectée (prospérité du charbon, 

difficultés pour le secteur du bois et du papier…). 

 

On constate que cette directive est une véritable "usine à gaz" : chaque industriel va devoir 

fournir une quantité de paperasse inimaginable pour expliquer comment fonctionnent ses ins-

tallations, quelles quantités de CO2 sont émises, comment et pourquoi, etc. On imagine bien la 

perplexité des responsables, l'argent gaspillé, les possibilités de fraude, etc. 

 

Lorsque la Commission Européenne tente de durcir le système, comme ce fut le cas en 2013 

(proposition d'une diminution importante des quotas gratuits), elle se heurte directement à un 

blocage du Parlement Européen. C'est la preuve que les décideurs craignent réellement que le 

système d'échange de quotas ne détruise à petit feu l'industrie européenne. 
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Chapitre III 

 

 

Echecs et fraudes du système de quotas 

 

 
Et maintenant ouvrons le ventre aux millions ! 

Victor Hugo : Les Châtiments 

 

 

I. Trop d'offre et pas assez de demande 

 
Le système d'échange de quotas s'est rapidement confronté à la variabilité des marchés éco-

nomiques. Après le pic historique de juin 2008, mois durant lequel le cours a atteint 36 euros 

(28 euros en moyenne), le prix de la tonne de CO2 a chuté, au point que le marché actuel euro-

péen de quotas peut être qualifié "d'inefficace". 

 

Pour que l'objectif de baisse d'émissions soit atteint, le prix doit être suffisamment élevé pour 

obliger les entreprises à investir dans des solutions "faibles en carbone". On ne sait par quel 

raisonnement, Bruxelles a évalué ce prix minimum entre 25 et 30 euros la tonne de CO2. 

 

Voici les cours récents (depuis 2008) du CO2 en Europe : 

 

 
 

Figure 2 : cours du CO2 entre 2008 et aujourd'hui  

(source : http://fr.investing.com/commodities/carbon-emissions-historical-data) 

 

http://fr.investing.com/commodities/carbon-emissions-historical-data
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Malgré un sursaut aux alentours de 20 euros en 2011, le prix de la tonne de CO2 n'a fait que 

chuter depuis 2008, et se stabilise à des valeurs ridiculement faibles depuis 2013 : entre 5 et 

10 euros. 

 

La raison de cette défaillance du marché du carbone trouve sa source dans la crise industrielle 

que traverse l'Europe depuis 2008. Les industriels ont brutalement diminué leur production et 

donc leurs "besoins d'émissions" de CO2. Ainsi, les quotas d'émissions fixés par la Commission 

Européenne cette année-là étaient largement supérieurs aux besoins des Industriels. Ils ont 

alors eu un surplus de quotas, sans aucun acheteur : le cours du CO2 s'est logiquement effon-

dré, perdant près de 20 euros en un semestre (2008 – 2009). 

 

II. La prospérité du charbon 

 
Pour fixer les quotas d'émissions, la Commission Européenne est partie des émissions passées 

des entreprises. Pendant les deux premières phases du marché du carbone européen (2005-

2007 et 2008-2012), un nombre important de quotas ont été alloués aux grands industriels.  

Ces quotas ont agi comme une subvention pour les plus grands pollueurs. 

 

La sur-attribution de permis a conduit au maintien de l’usage des technologies existantes et a 

balayé toute incitation à une transition vers des processus de production "bas carbone". Par 

exemple les utilisateurs usuels de charbon ont répercuté les mesures du SCEQE sur le prix de 

l'électricité, sans être eux-mêmes impactés par le système puisque bénéficiant de la sur-

allocation de quotas. 

 

Ces producteurs d’électricité ont nommé ce surplus de coût "coût d’opportunité de mise en con-

formité" et ont augmenté le prix de l’électricité. Comme les producteurs n'ont pas été impactés 

négativement en raison du surplus de quotas, ils ont bénéficié de bénéfices exceptionnels si-

tués entre 23 et 71 milliards d’euros durant la deuxième phase du SCEQE (2008-2012). Ces 

producteurs utilisateurs de charbon sont situés majoritairement en Allemagne, au Royaume-

Uni, en Espagne, en Italie et en Pologne. 

 

Les entreprises générant le plus de bénéfices exceptionnels sont dans les pays qui répercutent 

le plus les contraintes liées aux émissions de CO2 sur le prix de l'électricité. Ces producteurs, 

protégés par la sur-allocation de quotas, peuvent aisément tirer profit du faible cours actuel 

du CO2. C'est possible dans les pays produisant de l'électricité à partir du charbon, puisque ce 

sont ces producteurs qui vont fixer le prix de l'électricité pour tout le reste du pays. 

 

Le SCEQE ne freine pas l'utilisation de charbon, bien au contraire. Actuellement, l'Union Eu-

ropéenne compte près de 280 centrales à charbon en fonctionnement. Elles sont réparties 

principalement en Allemagne (71 centrales), en Pologne (47 centrales) et en République 

Tchèque (45 centrales). Le Royaume-Uni, l'Espagne et l'Italie en comptent une dizaine, tandis 

que la France ne compte que quatre installations sur son territoire (Cordemais, Le Havre, 

Emile-Huchet et Provence, exploitées par EDF et E.ON, grand groupe énergétique allemand). 
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Bien qu'anciennes pour la plupart (200 centrales à charbon ont plus de 30 ans), les centrales à 

charbon restent une source de production majeure en Europe, représentant plus du quart du 

mix énergétique européen. 

 

On pourrait penser que les mesures prises par la Commission Européenne pour lutter contre 

les émissions de CO2 impacteraient de manière négative la production d'électricité à partir de 

charbon.  

 

Il n'en est rien, malgré le fait que le charbon soit unanimement reconnu comme la source de 

production la plus émettrice de CO2. En effet, les producteurs reçoivent des quotas gratuits en 

très grande quantité, si bien que la production d'électricité par le charbon peut continuer de 

plus belle et, en plus, le surplus de quotas alloués peut être vendu si possible. Seule la France 

a quasiment abandonné la production et l'utilisation du charbon. Ceci est illustré par le ta-

bleau ci-dessous qui répertorie les centrales au charbon en France : 

 

Nom Opérateur Commune Production Tranche 

Capacité 

installée 

(MW) 

Mise en 

service 

Fin d'exploi-

tation 

Bouchain EDF Bouchain 
650 GWh 

en 2009 

1 250 1970 2015 

2   1970 1995 

La Maxe EDF La Maxe 
1292 GWh 

en 2009 

1 250 1971 2015 

2 250 1971 2015 

Blénod EDF 
Blénod-lès-

Pont-à-Mousson 

2820 GWh 

en 20106 

2 250   2013 

3 250   2014 

4 250   2014 

Vitry EDF Vitry-sur-Seine 
1172 GWh 

en 20107 

3 250 1970 2015 

4 250 1971 2015 

Cordemais EDF Cordemais   
4 600 1983   

5 600 1984   

Le Havre EDF Le Havre 
3914 GWh 

en 20109 

1 250 1968 2013 

2 600 1969 2013 

4 600 1983   

Provence 

E.ON 

France 

SAS 

Meyreuil 
2507 GWh 

en 2009 

4 230 1967 2013 

5 595 1984   

Émile 

Huchet 

E.ON 

France 

SAS 

Saint-

Avold et Carling 
  

4 115 1958 2014 

5 330 1973 2015 

6 600 1981   

Hornaing 

E.ON 

France 

SAS 

Hornaing 
475 GWh 

en 2009 
3 235 1970 2013 

Lucy 

E.ON 

France 

SAS 

Montceau-les-

Mines 

543 GWh 

en 2009 
3 245 1971 2014 

Vaires-

sur-Marne 
EDF 

Vaires-sur-

Marne 
        2005 

Loire-sur- EDF Loire-sur-Rhône 250 GWh 1   1965 2004 
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Rhône en 

moyenne 
2   1965 1995 

Nom Opérateur Commune Production Tranche 

Capacité 

installée 

(MW) 

Mise en 

service 

Fin d'exploi-

tation 

Penchot EDF Penchot 

200 GWh 

en 

moyenne 

1 27,5 1956 1981 

2 60 1960 2001 

Ronchamp 

SHR (1907-

1946) 
Ronchamp 

15 à 37 

GWh 

(1946-

1950) 

  30 

1907-

1924 
1958 

EDF (1946-

1958) 
1946 

 

Tableau 3 : Centrales à charbon en France 

 

La figure suivante montre l'évolution du mix énergétique européen entre 2008 et 2013. S'il est 

indéniable que les énergies renouvelables sont de plus en plus utilisées, l'utilisation de char-

bon n'a pas diminué, contrairement à celle du gaz et du nucléaire. Ces deux sources d'énergie 

sont pourtant bien plus "propres" que le charbon. 

 

 
 

Figure 4 : Mix énergétique de l'Union Européenne entre 2008 et 2013 (source : "Bilan énergétique mondial 2013", 

ENERDATA) 

 

La stabilisation de l'utilisation de charbon a plusieurs origines, la première étant la mauvaise 

allocation de quotas, qui s'est avérée bénéfique à ce secteur. Profitant de ce défaut dans le sys-

tème d'échanges de quotas, plusieurs pays européens ont planifié la construction de nouvelles 

centrales à charbon, notamment l'Allemagne et la Pologne. En Turquie, à cheval entre 

l’Europe et l’Asie, près de 80 centrales vont être créées, le gouvernement voulant doubler sa 

capacité de production électrique en dix ans. 

 

Ceci est logique : l'Allemagne est le 8e producteur mondial de charbon (187 Mt en 2012) et la 

Pologne le 9e (avec 137 Mt en 2012). Le fait que l'Allemagne veuille totalement sortir du nu-

cléaire pour l'horizon 2022 joue en faveur de la production de charbon, qui représente 45 % du 

mix énergétique allemand. 
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Pour pallier la fermeture immédiate de huit réacteurs nucléaires, l’Allemagne a en effet dû 

accroître la production de ses 130 centrales au charbon. Conséquence : les émissions de 

dioxyde de carbone ont augmenté de 4 % entre 2011 et 2012: le prix du CO2 est tellement 

faible sur le marché européen (ETS) que cela n’est pas rédhibitoire d’utiliser la source 

d’énergie primaire la plus polluante [ALTERNATIVES ECONOMIQUES]. Berlin, qui vante 

sans cesse sa volonté de respecter l'environnement en encourageant les énergies vertes, a ainsi 

été incapable en 2013 de respecter ses volumes d'émission de CO2 prévus par le marché euro-

péen de quotas [LE POINT]. 

 

Pierre Cannet, Responsable du Programme Climat et Energie au WWF-France, est très cri-

tique avec le système de quotas actuel, responsable selon lui de l'essor du charbon en Alle-

magne : "l’Allemagne a pourtant réussi à enclencher le mouvement vers une vraie transition 

énergétique, avec une augmentation des énergies renouvelables sur la période 2010-2013 qui a 

permis de compenser la réduction d’électricité issue du nucléaire. Le succès des centrales à 

charbon tient plutôt en l’inefficacité du marché de quotas d’émissions (EU ETS) et au faible 

coût du charbon sur le marché de l’énergie. L’UE a besoin de se doter d’un cadre législatif plus 

ambitieux." [WWF]. 

 

Parmi les pays ayant augmenté leurs émissions de CO2, il y a également le Danemark 

(+6,8 %).  Chez les mauvais élèves, on retrouve ceux qui disposent des centrales thermiques à 

charbon les plus polluantes de l'UE, selon l'association de défense de l'environnement WWF. 

[TOUTELEUROPE]. Le Danemark, qui a beaucoup développé l’éolien depuis 20 ans, a des 

émissions bien plus fortes que la France. 

 

Un Français émet en moyenne 5.56 tonnes de CO2 par an, contre plus de 8.3 tonnes pour un 

Danois. Ceci s'explique par une raison simple : afin de compenser l'intermittence de l'énorme 

parc éolien danois (32 % du mix énergétique en 2013), les producteurs d'électricité ont eu re-

cours à une source bien plus fiable et moins cher à mettre en place : le thermique, et le char-

bon en particulier. L'énergie thermique représentait en 2013 plus de 50 % du mix énergétique 

danois. 

 

Cet exemple de mauvaise mise en situation du système n'est pas surprenant : les créateurs du 

SCEQE ont mis au point un système peu dynamique, bien trop sensible aux diverses variabili-

tés des marchés économiques et omettant des paramètres évidents, comme le fait que l'Alle-

magne et la Pologne ont une importante production de charbon. 
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III. La fraude à la TVA 
 

Au-delà de ses failles économiques, le système d'échange de quotas européen présente des 

failles juridiques qui ont causé une perte évaluée à 1.6 milliards d'euros en France et à 5 mil-

liards d'euros pour l'ensemble des Etats membres de l'Union Européenne. La prise en compte 

de la TVA est un autre exemple de la mauvaise définition du SCEQE, pas adaptée à la réalité 

du marché économique. 

 

A. Contexte et failles du système 

 

Entre l’automne 2008 et le mois de juin 2009, s’est développée en France une fraude à la TVA 

sur les quotas de CO2 qui est sans doute à ce jour parmi les plus élevées jamais identifiées par 

l’administration fiscale. Après la décision du 8 juin 2009 d’exonérer temporairement de TVA 

les échanges de quotas, la fraude s’est déplacée dans d’autres Etats membres de l’Union euro-

péenne.  

 

Les fraudeurs ont pu s'appuyer sur des failles élémentaires, de la nature suivante : 

 

- Le marché du CO2 n'était pas soumis à une régulation externe ; 

 

- Le régime de perception de la TVA n'avait pas été sécurisé pour éviter les fraudes lors 

de transactions en temps réel ; 

 

- L'accès aux registres nationaux de quotas était communautaire, sans restrictions. 

 

La Société Anonyme BlueNext était chargée de gérer à Paris ce système d'échange de quotas. 

BlueNext était une bourse de l’environnement à ambition mondiale, née en 2007 de la volonté 

de NYSE Euronext et de la Caisse des Dépôts. Son principal objectif était d'étendre le système 

d'échange à l'Asie et à l'Amérique du Nord, afin de globaliser les transactions. 

 

La Cour des Comptes a enquêté en 2012 sur cet échec majeur du SCEQE. Elle a soulevé le 

point suivant : la Commission Européenne n'a pas sécurisé les conditions de perception de la 

TVA, dans le but de simplifier le système et d'obtenir qu'il devienne facile d'utilisation pour 

tous les Etats membres.  

 

Selon les principes de la TVA intracommunautaire, les biens et prestations de service sont 

taxés dans le pays d’arrivée et donc exonérés de TVA dans le pays de départ [CCI]. La fraude a 

dès lors débuté en France : Les fraudeurs ont appliqué le système du "carrousel" entre des 

entreprises situées dans différents Etats membres de l’Union Européenne. Des sociétés, sou-

vent créées pour l’occasion, ont acheté, hors taxe, des quotas de CO2 dans un Etat membre, 

elles les ont revendus en France en facturant la TVA au taux de 19,6 % ; elles ont "réinvesti" 

le produit de la vente dans une autre opération de fraude (achat HT d’une quantité équiva-

lente de quotas par une entité liée située hors de France et revente en France TTC). Elles ont 

pu recommencer plusieurs fois ce carrousel avant de disparaître sans jamais reverser la TVA 

au Trésor Public. 
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Les pratiques frauduleuses ont d’autant plus aisément prospéré que ce marché nouveau était 

pratiquement inconnu des services fiscaux et que les transactions s’exécutaient de manière 

purement électronique, en l’espace de quelques secondes. De plus, la plate-forme BlueNext 

faisait office d'intermédiaire entre les acheteurs et les vendeurs, garantissant l'anonymat des 

transactions. 

 

B. Le mécanisme de fraude 

 

Les fraudeurs ont appliqué le système nommé "carrousel", classique entre entreprises situées 

dans différents Etats membres de l’Union européenne : des sociétés, souvent créées pour 

l’occasion, ont acheté, hors taxes, des quotas de CO2 dans un Etat membre, elles les ont reven-

dus en France en facturant la TVA au taux de 19,6% (taux de l'époque). 

 

Ces entreprises ont ensuite réutilisé le produit engendré par la vente dans une autre opéra-

tion de fraude. Elles ont pu recommencer plusieurs fois ce carrousel avant de disparaître sans 

jamais reverser la TVA au Trésor Public. La spécificité du carrousel sur les ventes de quotas 

de CO2 porte non pas sur le dispositif lui-même, connu et classique, mais sur le caractère im-

matériel des biens échangés, sur la vitesse de rotation des quotas que permet le fonctionne-

ment d’une bourse et sur les montants concernés. Le caractère automatique des transactions a 

très rapidement alourdi l'ardoise pour le Trésor Public. 

 

La direction générale des finances publiques n’ayant pas déterminé à ce jour l’impact de la 

fraude sur les recettes fiscales de l’Etat, la Cour des Comptes a évalué l'ordre de grandeur. La 

méthode retenue a consisté à comparer le volume des transactions de la période "contaminée" 

par la fraude (septembre 2008 – juin 2009) avec celui des huit mois suivants. Les montants 

excédentaires de la première période par rapport à la seconde ont servi à déterminer l’ordre de 

grandeur de la TVA éludée, soit 1,6 milliards d'Euros. Europol, l'office de police criminelle in-

tergouvernemental, est arrivé aux mêmes estimations. 

 

Pour ce qui est de la régulation du marché, la directive communautaire du 13 octobre 2003, 

fondatrice du système d’échange, n’avait prévu aucune disposition de régulation des marchés 

de quotas de CO2. La Commission Européenne laissait donc le soin aux Etats membres de 

fixer les réglementations pour ce qui est de la perception de la TVA. 

 

Le marché français était donc censé s’autoréguler. BlueNext avait édicté ses propres règles de 

marché qui s’imposaient aux membres admis à opérer sur la bourse d’échange et dont elle de-

vait assurer le respect. L’enquête de la Cour des Comptes a montré que, même au plus fort de 

la fraude, le gestionnaire du marché n’a jamais utilisé les pouvoirs de sanction, même les plus 

simples comme les avertissements ou les suspensions temporaires. 

 

La Caisse des Dépôts et Consignations, pour sa part, était l'autorité de contrôle compétente 

dans la gestion du registre de quotas. Les contrôles purement formels exercés en France par ce 

délégataire de l’Etat n’ont pas permis de détecter, ni encore moins de prévenir les nombreuses 

malversations constatées lors de la fraude à la TVA. 

 

L'agence bancaire de la Caisse des Dépôts a adopté début 2009 des outils informatiques plus 

performants pour identifier les mouvements de fonds suspects et les destinations préoccu-
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pantes. Ces procédures et ces outils ont été utiles pour établir 22 déclarations de soupçon (res-

tées sans suite par ailleurs), mais ont été sans effet pratique pour arrêter les opérations sus-

pectes. 

 

Ainsi, pour ne prendre que l’exemple le plus singulier, il a été relevé que dans les premiers 

mois de 2009 des virements atteignant au total plus de 500 millions d'Euros ont été effectués 

vers des destinations d’autant plus surprenantes qu’il s’agissait de pays non soumis à un pla-

fonnement des émissions de CO2, au profit d’un opérateur qui avait fait l’objet de déclarations 

de soupçon à la fin de 2008 pour des montants totalisant 241 millions d'Euros (aucune sanc-

tion n'avait été prise à l'époque). 

 

C. Conclusion 

 

Le rapport de la Cour des Comptes résume parfaitement le problème : 

 

"La fraude à la TVA sur les quotas de carbone est la fraude fiscale la plus importante jamais 

enregistrée en France en un temps aussi bref. Elle montre les défauts de réglementation d’un 

marché où se cumulent la naïveté face à l’imagination des fraudeurs et les erreurs de perception 

du risque des gestionnaires du marché comme de l’administration. Elle met aussi en évidence 

des problèmes plus généraux. Elle souligne ainsi l’insuffisance, en amont, des outils de régula-

tion sur des marchés dont les potentialités frauduleuses, au vu de leurs caractéristiques (imma-

térialité, instantanéité des transactions, valeurs échangées) ont été négligées. En aval, elle ré-

vèle l’inadaptation des méthodes de contrôle et la nécessité de leur adaptation." 

 

BlueNext a cessé toutes ses activités en décembre 2012, en grande partie en raison de sa res-

ponsabilité dans cette crise sans précédent. 

 

IV. L'échec de l'objectif annoncé de transition énergétique 

 
L'exemple de l'essor actuel du charbon illustre clairement une autre limite du SCEQE : la 

Commission Européenne comptait sur ce système pour pousser les industriels européens à se 

tourner vers des solutions dites "bas carbone". Cet objectif s'est clairement soldé par un échec : 

par exemple, la production électrique européenne étant suffisante, les producteurs n'ont pas 

ressenti le besoin d'investir dans les énergies renouvelables. Les producteurs ayant effectué 

des investissements dans ce secteur, présenté comme porteur et rentable, ont connu bien plus 

de difficultés que de gains réels. Nous allons prendre comme modèle le secteur de l'énergie, 

illustré par les difficultés du groupe E.ON, géant allemand de la production d'électricité. 

 

A. Une mode du renouvelable à contre-courant du marché 

 

Début 2014, le Commissariat à la Stratégie et à la Prospective (Premier ministre) a publié un 

rapport sur la crise frappant le système électrique européen : pertes records des grands pro-

ducteurs, prix en hausse pour le consommateur,… Selon Jean Pisani-Ferry (commissaire gé-

néral), "l'Europe de l'énergie est en crise" et le Paquet Energie-Climat en est la cause [CGSP]. 
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Ce paquet législatif, adopté en 2008 par l'Union Européenne, est connu sous le nom de "trois 

fois vingt" et a trois objectifs, tous à atteindre pour l'horizon 2020: 

 

– Faire passer la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique européen à 20 % ; 

– Réduire les émissions de CO2 des pays de l'Union Européenne de 20 % ; 

– Accroître l'efficacité énergétique de 20 % d'ici à 2020. 

 

Voulant frapper les esprits, la Commission Européenne a mal anticipé les facteurs qui au-

raient pu donner de la cohérence à ce projet. La première hypothèse fausse était celle d'une 

croissance économique européenne qui aurait pu aider à financer des investissements dans les 

énergies renouvelables. 

 

La seconde hypothèse erronée était celle d'une hausse du prix des énergies fossiles, qui aurait 

pu forcer les industriels européens à se tourner vers les énergies "propres". L'essor des gaz de 

schiste aux Etats-Unis a rapidement balayé cette hypothèse : entre début 2012 et fin 2013, le 

prix du charbon a chuté de 30 %, provoquant une hausse de son utilisation. Là encore, l'insta-

bilité du marché européen d'échange de quotas n'a pas incité les industriels à mettre de côté 

les énergies fossiles. 

 

Le troisième facteur problématique a été l'explosion de l'installation du photovoltaïque en 

Chine, qui a rapidement rendu le photovoltaïque européen peu compétitif. 

 

Fabien Roques, chercheur au Centre de Géopolitique de l'Energie et des Matières Premières et 

contributeur au rapport de janvier 2014, ajoute que "le marché au comptant de l’électricité tel 

qu’il existe aujourd’hui a été mis en place pour être optimal pour des centrales thermiques à gaz 

ou à charbon. Des installations industrielles dont on peut prévoir la disponibilité, ou non, d’un 

jour à l’autre. Le marché fonctionne donc à J-1. L’irruption des renouvelables dans le décor 

change la donne : le marché doit désormais être capable de prévoir d’heure en heure, or il n’est 

pas prévu pour." 

 

Comme l’accent a été mis sur les énergies renouvelables, de nombreux États membres ont non 

seulement subventionné ces énergies mais leur ont aussi donné un accès prioritaire aux ré-

seaux électriques, imposant ainsi leur intermittence de fonctionnement au réseau tout entier. 

 

De plus, le réseau se suffisant à lui-même, l'arrivée imposée des énergies renouvelables a en-

traîné une surcapacité générale, qui a provoqué un effondrement du prix de l'électricité sur le 

marché de gros [UFE]. 

 

La conjonction de la baisse des prix de gros et d’intermittence imposée est à l’origine de graves 

problèmes pour les sources d’électricité conventionnelles. Ces facteurs ont rendu l’inves-

tissement dans les centrales conventionnelles beaucoup moins attractif, et ont lourdement 

affecté les principales compagnies d’électricité. Les énergies renouvelables n'étant pas ren-

tables non plus, le secteur électrique européen entier est entré en crise. 

 

Le Royaume-Uni est le premier pays à prendre conscience de la nécessité d'une hybridation du 

marché : une partie dédiée aux énergies classiques, et une partie qui prendrait en compte les 

incertitudes liées au fonctionnement des énergies renouvelables. 
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B. Un exemple de difficultés : le producteur allemand E.ON 

 

E.ON est un producteur allemand d'électricité, l'un des plus importants au monde. Il opère 

dans plus de 30 pays et fournit de l'électricité à environ 33 millions de personnes. 

 

Le développement des énergies renouvelables est présenté comme l'un des trois axes majeurs 

de stratégie du groupe E.ON, avec les réseaux d'électricité et les solutions consommateurs. Le 

groupe affirme avoir installé plus de 2 400 éoliennes et plusieurs "fermes solaires", pour un 

investissement total de 10 milliards d'euros sur les dernières années [EON]. 

 

Le groupe est l'un des exemples les plus flagrants de non-rentabilité des investissements en 

matière d'énergies renouvelables. En 2015, E.ON a affiché un déficit record de 6.3 milliards 

d’euros. L’année précédente, il avait perdu 3.1 milliards d’euros. Les effectifs ont également 

fait les frais de la politique environnementale du groupe : 22 000 suppressions d'emplois en 

10 ans. 

 

Le tableau suivant est directement extrait du rapport annuel d'activité 2015 du groupe : 

 

  

Figure 5 : Indicateurs financiers 2014 et 2015 de E.ON (source : "Rapport annuel 2015", E.ON Group) 

 

Le géant allemand de l’électricité a souffert non seulement des prix bas sur les marchés de 

l’électricité, mais de pertes dues à des charges de dépréciations massives, puisque la société a 

réduit la valeur de ses actifs de gaz et de charbon. 

 

Ce genre de problèmes survient quand une société énergétique est forcée par la loi d’acheter à 

des prix exorbitants de l’énergie solaire et éolienne aléatoire et génératrice de pertes, puisque 

l'intermittence de la production n'est nullement prise en compte dans les modèles prévision-

nels d'offre et de demande d'électricité. 

 

"L’environnement économique général et la situation dans notre industrie se sont significative-

ment détériorés", a reconnu le PDG Johannes Teyssen 



33 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

Les pertes massives proviennent en grande partie du secteur production d’électricité, où les 

ventes ont chuté de 34 %. L’opération des centrales au gaz n’est plus rentable du fait des prix 

bas sur les marchés de gros de l’électricité. 

 

Par ailleurs, les bas prix causés par la production excessive ne sont pas répercutés sur les con-

sommateurs. Les Allemands paient désormais des prix jamais atteints auparavant (environ 29 

centimes par kilowatt heure en 2013), comme le montre l'évolution suivante du prix de l'élec-

tricité en Allemagne : 

 

 
 

Figure 6 : Evolution du prix de l'électricité en Allemagne entre 1998 et 2013 (source : BDEW) 

 

V. De fortes contestations : l'échec de l'aviation 

 

A. Objectif de la directive 2008/101/CE 

 

Le Conseil européen soulignait, lors de sa réunion à Bruxelles des 8 et 9 mars 2007, qu’il était 

primordial d’atteindre les objectifs stratégiques suivants : 

 

– Limiter l’augmentation de la température moyenne mondiale à 2°C au maximum par rap-

port aux niveaux de l’époque préindustrielle ;  

 

– Stabiliser la concentration de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à environ 450 ppmv 

équivalent CO2. 

 

La directive 2008/101/CE s’inscrit dans ces objectifs stratégiques et modifie la directive 

2003/87/CE afin d’intégrer les activités aériennes dans le système communautaire d’échange 

de quotas d’émission de gaz à effet de serre, et ainsi réduire les émissions de gaz à effet de 

serre provenant des avions. En effet : "Si l’incidence du secteur de l’aviation sur le climat con-
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tinue d’augmenter au rythme actuel, elle neutralisera dans une large mesure les réductions 

réalisées par d’autres secteurs afin de lutter contre le changement climatique". 

 

La directive s’adresse aux exploitants d’aéronefs. Les quotas sont alloués ainsi :  

 

– Pour l'année 2012, à hauteur de 97 % des émissions historiques du secteur de l’aviation ; 

 

– Pour l'année 2013, à hauteur de 95 %.  

 

Les compagnies aériennes de toutes nationalités qui desservent les pays de l'Union euro-

péenne doivent racheter l'équivalent de 15 % de leurs émissions de CO2, les autres étant dis-

tribués gratuitement. Les recettes devraient être utilisées dans le cadre de la lutte contre le 

changement climatique. 

 

La quantité totale de quotas à allouer aux exploitants d’aéronefs pour la période allant du 1er 

janvier 2012 au 31 décembre 2012 correspond à 97 % des émissions historiques du secteur de 

l’aviation.  

 

B. Aviation et CO2 : les chiffres clés du transport aérien français 

 

D’après les chiffres du CITEPA pour la France, la part de l’aviation dans les émissions de CO2 

est non négligeable et en progression : 

 

– Le secteur des transports est à l’origine de 26 % des émissions de gaz à effet de serre de la France. 

Les émissions totales de CO2 du transport aérien français s’élèvent à 20.7 millions de tonnes (Mt) en 

2009 (en baisse de 6.9 % par rapport à l'année précédente). 

 

– Depuis 1990, les émissions de l’aviation ont progressé de 57 %, pour un trafic en croissance de 

148 % sur la même période. Le transport aérien intérieur a émis en 2009 4,6 Mt de CO2, dont une 

part importante (47 %) est liée à la desserte de l’Outre-mer. Il représente 0.9 % des émissions to-

tales de la France et 3.5 % du secteur des transports. 

 

– En incluant le trafic international, la part du transport aérien atteint 4.2 % des émissions de gaz à 

effet de serre. Depuis 2000, les émissions de CO2 liées au trafic intérieur sont en nette diminution 

(de 6 %). Au-delà des gains d’efficacité énergétique, le report modal au bénéfice du TGV a participé 

à ces résultats. Une stagnation du trafic intérieur est attendue pour les prochaines années. 

 

– Compte tenu des gains en efficacité énergétique, les émissions sur ce segment devraient donc conti-

nuer à décroître. Les émissions de transport aérien international français (16.2 millions de tonnes 

de CO2) représentent 78 % des émissions totales du transport aérien français et sont quant à elles, 

en progression de 88 % par rapport à 1990 (8.6 millions de tonnes). 

 

Ces données expliquent l'intérêt de la Commission Européenne pour le secteur de l'aviation. 
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C. L’échec de la directive : contestation de l’inclusion de l’aviation civile 

 

L'inclusion de l'aviation dans le SCEQE a été vivement contestée par vingt-six États exté-

rieurs à l'Union européenne devant le Conseil de l'OACI. La Cour de Justice de l'Union euro-

péenne a été par ailleurs saisie d'une contestation de la conformité par rapport au droit inter-

national de l'application du SCEQE aux compagnies aériennes de pays tiers. 

 

Enfin, la Chambre des représentants du Congrès des États-Unis a adopté le 24 octobre 2011 

un projet de loi interdisant aux compagnies aériennes du pays de participer au SCEQE.  

 

Le 12 novembre 2012, l’Union Européenne a été contrainte de suspendre sa réglementation 

2008/101/CE. À l’issue du Conseil de l’OACI et de la création du groupe de haut niveau, la 

Commission européenne a annoncé, le 12 novembre 2012, la suspension de l’application de 

son système de permis d’émission de CO2 pour les vols intercontinentaux jusqu’à la prochaine 

Assemblée de l’OACI prévue à l’automne 2013 [ASSEMBLEE NATIONALE]. 

 

Une réelle crise diplomatique a eu lieu entre l'Union Européenne et les Etats-Unis, la Russie, 

la Chine, l'Inde et le Brésil, qui ont interdit à leurs compagnies aériennes les escales ou le 

survol des pays concernés par le système de quotas. L'argument fondamental de ces pays est 

le manque de contreparties et d'alternatives venant de la Commission Européenne. 

 

Sachant qu'il n'existe aucune alternative technologique aux vols intercontinentaux  et que la 

Commission Européenne n'a en aucun cas donné des garanties financières de contrepartie, il 

est évident qu'une telle mesure ne pouvait voir le jour. L'Assemblée Nationale, dans son texte, 

parle même d'un "incendie diplomatique" qu'il était nécessaire "d'éteindre". 

 

Le cas de l’aviation constitue un autre exemple d’échec de mise en œuvre du SCEQE. 
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Chapitre IV 

 

 

Des quotas à l'impôt 

 

 
Ce trône a trois degrés : parjure, meurtre et vol. 

Victor Hugo : Les Châtiments 

 

 

I. Introduction 

 
Dans ce chapitre, nous présentons deux taxes et impôts existant en France ayant pour finalité 

de limiter les émissions de polluants. En effet, il est possible que, un jour ou l'autre, les quotas 

de CO2 alloués gratuitement soient entièrement payants : les quotas d'échange seront donc 

remplacés par un nouvel impôt.  

 

Pour bien comprendre ceci, reprenons une comparaison très simple donnée en introduction : le 

système des bagages des passagers d’une compagnie aérienne. Les passagers d'une ligne aé-

rienne ont droit à un "quota" de bagages gratuits, généralement 20 kg. On peut alors imaginer 

la mise en place d'un système d'offre et de demande. Disons que la compagnie aérienne facture 

10 Euros le kg supplémentaire de bagage. Un passager qui n'a que 15 kg dispose d'un quota 

non utilisé de 5 kg ; s'il le propose à 8 Euros du kg, il trouvera preneur, car, pour un passager 

chargé, il vaut mieux acheter à 8 Euros que payer le supplément à 10. Donc un marché naît, 

qui répond en apparence à la loi de l'offre et de la demande ; il aura, comme bien entendu, ses 

profiteurs et ses tricheurs. Ce système correspond au système d’allocation des quotas actuel. 

 

Toutefois, un jour la Compagnie Aérienne veut accroître ses profits. Elle va baisser les quotas, 

d'abord à 15 kg, puis à 10, puis à zéro. A ce stade, le "marché" disparaît ; chaque passager va 

devoir payer un supplément pour ses bagages, quel qu'en soit le poids : c'est un impôt. De 

même, à long terme le système d’allocation des quotas sera remplacé par un impôt. 

 

En France des taxes environnementales ayant pour but de décourager les émissions pol-

luantes ont déjà été mises en place. Dans ce chapitre nous en présentons deux : la taxe car-

bone et la taxe poids lourds (ou écotaxe) en mettant en évidence les objectifs qu’elles visent et 

les oppositions qu’elles ont suscité au sein des politiciens et de la population. 

 

II. La taxe carbone en France 

 

A. Principe 

 

Le principe de la taxe carbone est de faire payer les pollueurs à proportion de leurs émissions. 

Cette mesure environnementale est considérée comme complémentaire au système d’alloca-
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tion des quotas d'émissions de CO2 mis en place dans Union Européenne. La cible est donc 

différente : le système d'échange de quotas concerne principalement les grandes entreprises et 

les impôts actuels visent surtout les particuliers et les transporteurs. 

 

La taxe carbone a été mise en place dans plusieurs pays de l'Union Européenne, dont la 

France, le Danemark, la Finlande, et la Suède. L'application diffère selon les pays. En France, 

la taxe carbone s'est également appelée contribution climat-énergie. On parle aussi de taxe sur 

les émissions de carbone ou de fiscalité carbone : la fiscalité contient une taxation implicite des 

émissions de CO2 : c'est le cas de la taxe intérieure de consommation sur les produits énergé-

tiques (TICPE). 

 

B. Historique 

 

En France, la mise en place de cette taxe a été longue et controversée. Nous retraçons ci-

dessous les principales étapes. 

 

1. Projet de l'an 2000 

 

En 2000, le gouvernement français décide d’augmenter la portée de la taxe générale sur les 

activités polluantes (TGAP), pour diminuer les émissions de gaz à effet de serre. Toutefois, le 

projet de loi est voté par le Parlement, mais censuré par le Conseil constitutionnel, qui estime 

que la taxe porte atteinte au principe d'égalité devant l'impôt, sans justification au regard des 

objectifs d'intérêt général poursuivis (les grandes entreprises peuvent bénéficier d'abatte-

ments) [ASSEMBLEE NATIONALE 2] et [PARIENTE et VAUDANO]. 

 

2. Projet de 2009 

 

En 2007, Nicolas Sarkozy s’engage à mettre en place la taxe carbone figurant dans le "pacte 

écologique" signé par tous les candidats à l’élection présidentielle de 2007. 

 

En 2009, une taxe dénommée "Contribution climat-énergie" d’un montant de 32 euros la tonne 

de CO2, qui augmentera progressivement, est définie.  Il est décidé de ne pas appliquer la taxe 

à certaines entreprises, dont celles déjà soumises au SCEQE.  

 

La taxe carbone doit s’appliquer aux énergies fossiles qui dégagent du CO2 en brûlant : 

 

– Pétrole (fioul, essence, gazole...) ; 

– Gaz naturel ; 

– Charbon ; 

– Gaz de pétrole liquéfié (GPL) 

 

Le produit de la taxe doit être reversé aux ménages français sous la forme d’un crédit d'impôt 

(ou d’un "chèque vert" pour les ménages non imposables) d’un montant, en 2010, de : 

 

– 46  euros par adulte dans une zone desservie par les transports en commun ; 

– 61  euros par adulte dans une zone non desservie par les transports en commun ; 

– 10  euros par personne à charge du ménage (enfants ...). 

http://www.lemonde.fr/journaliste/jonathan-pariente/
http://www.lemonde.fr/journaliste/maxime-vaudano/


38 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

Toutefois, en décembre 2009, le Conseil constitutionnel estime que les nombreuses exonéra-

tions inscrites dans le texte de loi créent une rupture de l’égalité devant l’impôt et censure la 

partie de loi de finances dédiée à la taxe carbone. Le gouvernement annonce l’abandon du pro-

jet. De plus, selon le Premier ministre François Fillon, une taxe de ce genre doit être euro-

péenne "pour ne pas plomber la compétitivité des entreprises françaises" [LIEURADE]. 

 

3. Mise en place de la taxe carbone en 2013 

 

En août 2013, le ministre du développement durable Philippe Martin annonce que la création 

de la taxe ou contribution climat énergie (CCE) est actée, elle sera mise en place dans le bud-

get 2014 sous la forme d'une "composante carbone" proportionnelle aux émissions de CO2 dans 

les taxes sur les énergies fossiles (Taxe intérieure de consommation sur les produits énergé-

tiques, TICPE, anciennement TIPP). Dans une première étape, en 2014, elle est compensée 

par une baisse équivalente de cette taxe et n'aura donc pas d'incidence sur les prix des carbu-

rants routiers et du fioul, mais des augmentations de la CCE seront appliquées en 2015 et 

2016, sans compensation.  

 

Le prix à la tonne de CO2 utilisé pour fixer la CCE serait de : 

 

– 7 euros en 2014 ; 

– 14.50 euros en 2015 ; 

– 22 euros en 2016. 

 

Les taxes sur l'essence augmenteraient donc de 3,4 centimes d’euros par litre en 2 ans et celles 

sur le diesel de 4 centimes d’euros par litre. Le chef du gouvernement annonce également que 

l'Etat "mobiliserait une partie des gains financiers dégagés par le parc nucléaire français afin 

de financer la transition énergétique". 

 

Le calendrier de montée en charge de la CCE est défini comme suit : 

 

– Au 1er avril 2015, augmentation de 2 centimes d’euros par litre pour l’essence et de 2,4 cen-

times d’euros par litre pour le gazole (TVA incluse) ; 

 

– En 2016, la TICPE sur l'essence sera de nouveau relevée de 2 centimes d’euros et celle sur 

le gazole de 2,4 centimes ; 

 

– Le tarif du gaz naturel va augmenter de 0,35 centimes d’euros par kWh en 2015 ; 

 

– Le prix du fioul domestique augmentera à 2,73 centimes d’euros d’euro par litre en 2015. 

 

Il est prévu que la taxe carbone rapporte 2,4 milliards d’euros en 2015 et 4 milliards en 2016 

(dont 1,5 milliard sur le diesel). 

 

D’après le gouvernement la taxe carbone va rapporter à la France 340 millions d’euros en 2014 

puis 2,5 milliard euros en 2015 et 4 milliards d’euros en 2016. Cet argent servira aux entre-

prises principalement pour financer le crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE). 
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Une partie sera également redistribuée et financera la réduction de TVA pour les travaux 

d’isolation et d’amélioration énergétique des logements [SIMPLY]. 

 

Il est estimé que, en 2016, la taxe carbone représente 7,9 % de la taxe intérieure de consom-

mation (TIC) sur l'essence, 12,4 % de celle sur le diesel, 43,1 % de celle sur le GPL carburant 

et 61,8 % de celle sur le fioul domestique.  

 

Les exonérations moins étendues que dans le projet de 2009, restent importantes :  

 

– Installations soumises au système des quotas de carbone ; 

 

– Transporteurs routiers ; 

 

– Exploitants de transports publics et de taxis ; 

 

– Exploitants agricoles ; 

 

– Transport fluvial de marchandises ; 

 

– Transport aérien hors avion de tourisme ; 

 

– Pêche ; 

 

– Navigation maritime hors navigation de plaisance. 

 

De plus, des traitements préférentiels sont accordés aux produits énergétiques utilisés à des 

fins autres que carburants ou combustibles, pour la production d’électricité à l’exception de 

certaines installations de cogénération et pour les besoins de l’extraction et de la production de 

gaz naturel ; par contre, les réductions de TICPE pour les biocarburants seront totalement 

supprimées en 2016.  

 

La loi de finances rectificative a ajouté une exonération supplémentaire, en gelant la taxe car-

bone pour certaines installations industrielles grandes consommatrices d'énergie, en particu-

lier dans la chimie, répondant à trois critères : ne pas être assujetties au système européen 

d'échange de quotas d'émissions de carbone ; dépasser un seuil de montant des taxes énergé-

tiques acquittées par l'entreprise de 0,5 % de leur valeur ajoutée, et relever de secteurs consi-

dérés comme exposés à un risque important de fuite de carbone [DESMOULIERES] et [LA 

TRIBUNE]. 

 

4. Perspectives de la taxe carbone 

 

En juillet 2015, le Sénat vote par amendement au projet de loi sur la transition énergétique 

une trajectoire d'évolution de la contribution climat-énergie de 22 euros la tonne de CO2 en 

2016 à 56 euros en 2020, puis 100 euros en 2030 ; cet amendement proposé par le groupe 

EELV est passé grâce à l'appui du PS et de l'UDI24. L'Assemblée Nationale vote la loi ainsi 

que cet amendement le lendemain, avec l'appui de la ministre de l'environnement ; les hausses 

http://www.lemonde.fr/journaliste/raphaelle-besse-desmoulieres/
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annuelles de la taxe carbone doivent cependant être votées chaque année dans le cadre de la 

loi de finances. 

 

Selon l'UFIP, le passage à 56 euros par tonne en 2020 se traduit par une augmentation de la 

fiscalité de 9 centimes d’euros par litre pour le diesel et 7 centimes d’euros par litre pour l'es-

sence, plus 20 % de TVA ; pour le gaz, l’Association française du gaz a chiffré son impact à 10 

euros par MWh en 2020, alors que les particuliers paient en moyenne 70  euros par MWh et 

les entreprises 40  euros par MWh en 2015. 

 

Le projet de loi de finances rectificative 2015 prévoit que la taxe carbone, appliquée depuis 

2014 aux consommations d’énergie fossile (produits pétroliers, gaz et charbon), augmentera de 

8.50 euros par tonne de CO2 en 2017, passant à 30.50  euros par tonne. Cette hausse de la taxe 

carbone en 2017 servira à financer la hausse des « charges de service public de l’électricité », 

aujourd’hui supportées par les seuls consommateurs d’électricité via la CSPE.  

 

La CSPE augmentera de 15 % (3  euros par MWh) à 22.5  euros par MWh au 1er janvier 2016, 

mais restera à ce niveau en 2017. Ce transfert de fiscalité énergétique s’accompagne, dès le 1er 

janvier 2016, d’une réforme budgétaire, qui fait basculer la CSPE vers la TICFE (taxe inté-

rieure de consommation finale d’électricité), afin de se mettre en conformité avec les règles 

européennes. Les charges de service public de l’électricité seront ainsi budgétisées, permettant 

à l’État et au Parlement d’exercer un contrôle plus serré sur ces dépenses. La réforme permet-

tra aussi aux Douanes d’effectuer des contrôles [FEUERSTEIN] et [LE BILLON]. 

 

III. Taxe pour les poids lourds ou écotaxe 

 
Parmi les autres taxes existantes environnementales on peut également citer les écotaxes. 

Présentons plus en détail la taxe poids lourds ou écotaxe. Cette taxe a suspendue en raison des 

protestations qu’elle entraînait. 

 

La taxe poids lourds, officiellement "taxe nationale sur les véhicules de transport de marchan-

dise", parfois appelée écotaxe ou écoredevance poids lourds, est la version française de la rede-

vance poids lourds liée aux prestations applicable en France. L'objectif est de diminuer les 

transports routiers jugés polluants et énergivores et de financer le développement des trans-

ports fluviaux ou ferroviaires. 

 

Cette taxe s'applique aux véhicules de transport de marchandises de plus de 3,5 tonnes circu-

lant en France sur certaines routes nationales et départementales. Elle vise à faire payer 

l'usage de ces routes par leurs utilisateurs en leur faisant supporter les coûts réels du trans-

port routier de marchandises (dégradation de la voirie, financement des infrastructures rou-

tières) alors que ce coût est aujourd'hui intégralement supporté par l'impôt commun. Le mon-

tant de la taxe va de 8,8 à 15,4 centimes d'euros par kilomètre parcouru (taxe variable selon la 

taille, le poids et le niveau de pollution du camion) pour 2014 [GOUVERNEMENT]. 

 

Son instauration a soulevé l'opposition d'une partie des agriculteurs et des routiers. Cette con-

testation débouche sur la dégradation, voire la destruction de certains portails, et sur des af-

frontements parfois violents, notamment en Bretagne. Son principe a été voté en 2009, dans le 

cadre de la loi Grenelle 1. Son entrée en vigueur était prévue le 1er janvier 2014. Repoussée à 
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janvier 2015, elle a finalement été suspendue par la ministre de l’Écologie, Ségolène Royal, le 

9 octobre 2014 [VILLE-RAIL-TRANSPORTS]. 

 

IV. Analyse critique 

 
Pas assez contraignant pour les entreprises, le système d'échange de quotas doit devenir un 

impôt sur les émissions de CO2 pour atteindre les objectifs fixés par la Commission Euro-

péenne. Les conséquences d'une telle transformation seraient multiples. 

 

Tout d'abord, on constate une évidente et massive opposition de la part de la plupart des ac-

teurs économiques français. En effet, appliquer un nouvel impôt à l'industrie française rédui-

rait sa compétitivité, qui a déjà du plomb dans l'aile. L'épisode de l'écotaxe a prouvé qu'il est 

possible de faire abroger ce type de mesure par une opposition influente et suffisante. 

 

Ensuite, l'impact sur le coût de l'électricité serait très important : étant taxés davantage, les 

grands producteurs d'électricité vont répercuter ce nouvel impôt sur le prix de détail de l'élec-

tricité. Avec la seule taxe carbone dans son état actuel, le prix de détail de l'électricité a aug-

menté de plus de 15 %. 

 

Cette augmentation est visible dans le graphique ci-dessous. 

 

 
 

Figure 1 : Evolution du prix de l'électricité en France (source : [OBSERVATOIRE ELECTRICITE]) 
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Chapitre V 

 

 

La définition de l'assiette de l'impôt 

 

 
Ce crime qui triomphe est fumée et mensonge 

Victor Hugo : Les Châtiments 

 

 
Ce chapitre reprend le travail réalisé par la SCM en septembre 2011 [SCM BC], "Le Bilan 

Carbone : erreurs méthodologiques fondamentales et incertitudes", disponible à l'adresse : 

http://scmsa.eu/archives/SCM_Bilan_Carbone_V2.pdf 

 

I. Introduction 

 
Assurément, la Ville de Paris rejette des eaux usées dans la Seine, puis dans la mer. Il ne 

viendrait pourtant à l'idée de personne de comptabiliser ces eaux sur trois cents ans, et de 

dire : voilà qui participe d'autant à l'élévation du niveau de la mer. Ce serait une double faute 

de logique, tout d'abord parce que Paris capte l'eau avant de la rejeter, et aussi parce l'eau est 

recyclée par la Nature : évaporation, pluies, etc. Nous ne sommes donc pas en présence d'un 

lac, couvert, statique et tranquille, qui serait alimenté par les rejets de Paris et grossirait à 

chaque litre rejeté. 

 

C'est cette double faute de logique qui est commise pour le Bilan Carbone : les activités hu-

maines participent à tous les éléments du cycle du carbone ; ajouter les rejets au fil des années 

constitue une faute de logique majeure. Le Bilan Carbone, tel qu'il est actuellement réalisé, 

est entièrement dépourvu de valeur scientifique. 

 

Seul un bilan instantané (le rejet instantané d'une usine, d'une automobile,…) a un sens lo-

gique, tout comme l'a le débit d'un robinet. Sur le plan de la logique, il est parfaitement légi-

time de mesurer la quantité d'eau rejetée par Paris à chaque seconde. Mais ce n'est qu'un indi-

cateur parmi des milliers d'autres, et quel intérêt, quelle pertinence, lui accorder ? 

 

Une autre chose nous choque aussi : les mathématiciens sont gens pointilleux quant au voca-

bulaire. Il ne s'agit pas d'un bilan carbone, mais d'un bilan CO2, et ce n'est pas du tout la 

même chose. Le bilan carbone d'un être vivant quel qu'il soit (homme, animal, plante, etc.) est 

vite fait ; entre la naissance et la putréfaction, c'est zéro. Ici, on s'intéresse aux molécules de 

gaz carbonique et non aux atomes de carbone.  

 

Que faudrait-il faire pour que le Bilan Carbone (continuons à l'appeler ainsi pour le moment) 

soit cohérent du point de vue de la logique ? La réponse est simple : il faut le débarrasser de 

tout ce qui concerne le passé (les constructions anciennes, les immobilisations), de tout ce qui 

http://scmsa.eu/archives/SCM_Bilan_Carbone_V2.pdf
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concerne le futur (par exemple les démantèlements) et se restreindre au présent ; on comptabi-

lise des émissions instantanées (on peut le faire par an, et les ramener ensuite à la journée, 

par exemple).  

 

Le Bilan Carbone ne correspond à aucune obligation juridique au niveau mondial, mais la 

Communauté Européenne a commencé à émettre des recommandations. La France a immé-

diatement édicté des lois et règlements qui sont contraignants. Mais alors que, en France, 

toute loi ou règlement est l'objet de débats sans fin (la loi Carrez, les radars de surveillance de 

la vitesse), le Bilan Carbone n'est l'objet à ce jour d'aucune critique méthodologique : le pré-

sent travail semble pionnier en la matière.  

 

Nous passons en revue quelques Bilans Carbone : une cité scolaire, l'électricité de Côte d'Ivoi-

re, le Réseau de Transport d'Electricité, le Groupe Colas, la Ville de Paris, Ikea : c'est une 

bonne occasion, pour le lecteur, de se familiariser avec ce concept. Certains tiennent en 

quelques pages, d'autres en réclament plus d'une centaine. Certains sont factuels et honnêtes, 

d'autres sont moins honnêtes. Tous, bien sûr, sont entachés d'erreurs méthodologiques ma-

jeures. Peu importe en vérité : tous sont inutiles. Au mieux, le Bilan Carbone est un empile-

ment d'évidences, comme on ferait le "bilan nourriture" d'une agglomération ; au pire, il est 

malsain et dangereux, par l'usage immédiat et sans nuance qui en est fait. Comme expliqué 

plus haut, même si on lui donne un contenu scientifique convenable, ce n'est qu'un indicateur 

parmi d'autres. 

 

Enfin, supposant le Bilan Carbone réduit à sa plus simple expression, c'est à dire les activités 

du présent, et seulement celles qui relèvent de l'entreprise proprement dite (et non celles qui 

sont sous-traitées), nous nous interrogeons sur les incertitudes. En restreignant ainsi le péri-

mètre, peut-on obtenir un résultat satisfaisant et fiable, pouvant éventuellement servir de 

base à une taxation ? 

 

La réponse est entièrement négative. La variabilité des processus industriels fait qu'une éva-

luation précise est possible en théorie, mais complètement impossible en pratique ; selon les 

circonstances, il peut y avoir des variations de 20% à 100%, entre les rejets de processus sem-

blables. En ce qui concerne les salariés, et leurs moyens de transport, on se heurte au respect 

de la vie privée : l'employeur n'a pas à connaître ces informations. Il est donc impossible en 

pratique de tenir, pour une entreprise donnée, une comptabilité du CO2 qui soit aussi précise 

que la déclaration de TVA, pour prendre cet exemple. 

 

Comment procéder, dès lors ? Evidemment, on sera tenté de dire "adoptons des valeurs 

moyennes, des valeurs grossières : tel processus produit approximativement telle quantité de 

CO2 ; pour 1000 salariés, on comptera approximativement tant d'automobiles, qui produiront 

approximativement tant de CO2." 

 

Mais alors : 

 

 Le Bilan Carbone n'a plus aucune valeur incitative : l'industriel n'a plus aucun intérêt à 

remplacer une machine peu performante par une autre plus performante, puisque ceci 

n'est pas pris en compte dans son bilan, qui ne repose que sur des valeurs moyennes ; 
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 Le Bilan Carbone ne peut servir de base à une taxation : on ne peut taxer, selon les lois en 

vigueur, qu'en fonction de quantités effectivement produites, et non en fonction de quanti-

tés estimées, par quelque méthode que ce soit. 

 

Le Bilan Carbone, enfin, constitue un gigantesque puits de fraudes en tous genres, probable-

ment le plus gigantesque gisement de tout le 21ème siècle. Comme on ne peut pas tout vérifier, 

l'industriel déclarera ce qui l'arrange. Les salariés, si cela leur convient, déclareront qu'ils 

viennent en vélo "la plupart du temps". Il faudra envoyer des inspecteurs dans les parkings 

pour relever les plaques d'immatriculation des véhicules et les croiser avec les fichiers de po-

lice pour confondre les tricheurs ! 

 

II. L'outil de mesure : le Bilan Carbone 

 
Le Bilan Carbone (BC), initialement développé par l'ADEME (Agence de l'Environnement et 

de la maîtrise de l'énergie) et repris par l'Association Bilan Carbone, est la méthode de comp-

tabilité carbone la plus utilisée en France. Le terme est donc passé dans le langage courant et 

représente le processus de mesurer l'impact en émissions de gaz à effet de serre pour tout pro-

duit, service ou entité humaine. 

 

Depuis octobre 2011, le Bilan Carbone est en France une marque déposée désignant un outil 

et une méthode de comptabilité carbone. L'utilisation de la marque Bilan Carbone est ainsi 

réservée aux membres et licenciés de l'Association Bilan Carbone. 

 

Le BC est parti de l'idée du réchauffement global de la planète ; ce réchauffement serait dû 

aux Gaz à Effet de Serre (GES), et en particulier au gaz carbonique (CO2), résultant des activi-

tés humaines. Le BC est ainsi une tentative pour mettre en évidence la contribution de chaque 

"entité humaine" (par exemple une ville, une entreprise, ou même une personne physique) à 

cette émission de gaz. 

 

Formellement, le BC se caractérise ainsi par un nombre, exprimé en TECO2 (tonnes équiva-

lent CO2), qui indique les émissions de l'entité pendant un laps de temps donné, généralement 

une année. Ainsi, lorsque l'entreprise X annonce un bilan d'un million de TECO2 pour l'année, 

les politiques, les journalistes et l'opinion interprètent ceci immédiatement de la manière sui-

vante : si l'entreprise X n'existait pas, il y aurait un million de tonnes de CO2 en moins dans 

l'atmosphère, chaque année.  

 

Comme un million de tonnes de n'importe quoi est un chiffre colossal, il en résulte immédia-

tement que l'entreprise X est à l'évidence un dangereux pollueur : il faut d'urgence la fermer, 

ou au moins la taxer lourdement. A l'évidence, l'entreprise X porte une part de responsabilité 

quant aux déséquilibres climatiques qui viennent frapper la planète de temps en temps. 

 

Selon ses créateurs, le recours au BC correspond à une démarche citoyenne et proactive : les 

entreprises et installations seraient heureuses de payer pour mesurer leurs émissions, voulant 

participer au "défi énergétique". La réalité est bien différente : 3 000 entreprises de plus de 

250 salariés sont obligées de réaliser leur BC, s'exposant à des sanctions financières si elles ne 

le font pas dans un temps imparti.  
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III. Une faute de logique majeure 

 

A. Introduction 

 
Dans le présent travail, sans nous préoccuper davantage de la pertinence des objectifs du Bi-

lan Carbone, nous allons en étudier la validité : que représente un Bilan Carbone, et comment 

est-il fait ? 

 

En réalité, le principe même du BC repose sur une faute de logique. Comme nous l'avons ex-

pliqué plus haut, le BC indique un nombre, en TECO2, par an, pour une entité X donnée : la 

quantité totale de CO2 rejetée dans l'atmosphère du fait de l'activité de cette entité en une 

année. 

 

En procédant ainsi, on a une impression d'additivité : les rejets de l'ensemble des activités 

humaines seraient la somme des BC des différentes composantes. Or ceci est faux, parce que 

la Nature recycle constamment le CO2, et en particulier la très faible partie résultant des acti-

vités humaines. Nous sommes en présence d'un "équilibre fluctuant" (ceci sera expliqué en 

détail plus loin) : la Nature compense constamment les émissions par des absorptions, d'une 

manière que nous ne connaissons pas, ni qualitativement, ni quantitativement. Il est très pos-

sible, par exemple, qu'un accroissement infime des émissions soit compensé et au-delà par un 

accroissement considérable des absorptions, tout comme l'apparition d'agents pathogènes dans 

un organisme donne naissance à une arrivée massive d'anticorps.  

 

En d'autres termes, comme nous ne connaissons pas les mécanismes de rétroaction, la thèse 

"nous rendons service à la planète en rejetant du CO2" est tout aussi légitime et tout aussi 

absurde que la thèse inverse. 

 

Les mécanismes liés au CO2 sont peu parlants pour l'esprit humain : le CO2 est un gaz inerte, 

non polluant, non détectable par les sens. Nous allons donc procéder par comparaison, en nous 

référant à deux autres bilans, le bilan thermique de la planète et le bilan en eau. Ceux-ci sont 

beaucoup plus faciles à comprendre, et la comparaison éclaire très bien les points présentés 

ici. 

 

B. Le bilan thermique de la planète 

 

Puisque, en définitive, il s'agit de réchauffement, on pourrait imaginer que nos responsables 

aient voulu demander à chaque entité, à chaque entreprise, sa participation au "bilan ther-

mique" (BT) de la planète. En d'autres termes, au lieu de passer par le CO2 et l'effet de serre, 

on s'attaquerait directement à la vraie question : quelle est la part due à l'activité de l'entité X 

dans le réchauffement de la planète (en admettant que celui-ci existe et qu'on sache le mesu-

rer) ? 

 

Dans notre travail [Fenouillard] concernant le Bilan Carbone de la Famille Fenouillard (2010), 

nous avons considéré la situation d'une famille qui part en week-end, et qui revient à domicile 

à la fin de celui-ci. Du point de vue de la physique des systèmes isolés, l'énergie totale n'a pas 

varié.  
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En d'autres termes, l'énergie consommée pendant le voyage s'est traduite par effet Joule : ré-

chauffement de l'atmosphère, des pneus, de la route, etc. De manière générale, vu d'un obser-

vateur posté sur une planète voisine, l'ensemble des activités humaines se ramène à ceci : 

 

 Des modifications physico-chimiques du milieu ("engraisser la planète de nos cadavres", 

comme dit Voltaire) ; 

 

 Une production d'effet Joule. 

 

Voyons maintenant le bilan global. 

 

 En actif, nous avons le rayonnement solaire, dont nous ne connaissons pas les variations, 

et les différentes réactions atomiques (désintégration d'uranium) qui se produisent au sein 

du noyau terrestre, dont nous ne savons rien ; 

 

 Au passif, nous avons la réflexion de chaleur vers les espaces extérieurs, que nous ne sa-

vons pas mesurer, ni même évaluer. 

 

Il en résulte, à chaque instant, ce que nous avons appelé plus haut un "équilibre fluctuant" : 

chaque mètre carré de la surface de la Terre (et aussi à l'intérieur) reçoit et perd une certaine 

quantité de chaleur. Nos sens y sont habitués : cet équilibre fluctue considérablement, d'un 

endroit à l'autre, d'une heure à l'autre, sur de courtes comme sur de longues périodes. Il est 

complètement évident que la déperdition thermique existe, et est à peu près égale au gain, 

puisque la température globale est à peu près constante ; comme dit plus haut, nous n'en sa-

vons rien avec précision, mais l'ordre de grandeur des départs est à peu près le même que celui 

des arrivées, sans quoi nous serions en ébullition ou congelés depuis longtemps. 

 

Pouvons-nous, dans ces conditions, attribuer quelque responsabilité à la Famille Fenouillard, 

dans son aventureux périple entre Saint-Rémy-sur-Deule (Somme Inférieure) et Fontaine-

bleau, et lui dire, comme le font les écologistes : la planète se porterait mieux si vous étiez res-

tés chez vous ? Admettons ici, pour les besoins de la démonstration, que nous sachions mesu-

rer (au milliardième de degré Celsius) les divers phénomènes. 

 

La réponse est non : nous ne le pouvons pas, parce que nous ne savons pas estimer la contribu-

tion de ce voyage à la réémission de chaleur vers l'espace. Cette réémission peut être égale, 

inférieure ou supérieure au dégagement de chaleur par effet Joule. Elle se manifeste de deux 

manières : 

 

 Une réémission directe : par exemple réflexion sur un toit de verre ; 

 

 Une réémission indirecte : elle contribue au réchauffement de l'atmosphère, qui à son tour 

rayonne vers l'extérieur. 

 

Un panneau photovoltaïque, à l'évidence, contribue au refroidissement de la planète : il ren-

voie vers l'espace une partie de l'énergie solaire reçue ; si ce panneau n'existait pas, le sol à cet 

endroit se réchaufferait davantage. Contrairement à ce que les gens croient, un tel panneau ne 

produit pas d'énergie, ou plus exactement il en perd plus qu'il n'en produit. 



47 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

Pouvons-nous additionner les contributions de chaque heure du voyage, pour obtenir une con-

tribution totale, comme on le fait pour le BC ? La réponse est non, parce qu'à chaque heure il y 

a aussi une déperdition. 

 

C. Le bilan en eau 

 

On nous dit "le niveau de la mer monte" ; mais ce n'est pas exact : à certains endroits il monte, 

à d'autres il descend. De toute façon, comme pour les sujets précédents, on n'en sait rien, faute 

de mesures en nombre suffisant. La question se pose en outre : monte ou descend par rapport 

à quoi ? et là non plus on n'en sait rien, car la Terre n'est pas un solide indéformable. 

 

Mais admettons que le niveau de la mer monte, pour les besoins de la démonstration. Il est 

légitime, dans ces conditions, de se poser la question : quelle est la part de Paris dans cette 

élévation ? On pourrait évidemment le faire pour n'importe quelle ville, pour n'importe quelle 

entité, et même pour une personne isolée. C'est exactement la même question que pour le CO2. 

Bien entendu, il est tout à fait exact que chaque entité humaine, la ville de Paris incluse, re-

jette de l'eau dans la Nature. 

 

On pourrait être tenté de dire : pour limiter l'élévation du niveau de la mer, il faut réduire les 

rejets humains. Mais, comme précédemment, ceci constitue une faute de logique, parce que 

l'on se contente de voir le rejet (l'émission) sans voir le captage (l'absorption). En effet, l'espèce 

humaine absorbe l'eau avant de la rejeter. Tout ce qu'elle fait en réalité, c'est la pomper, l'uti-

liser, et la rejeter dans la nature après l'avoir plus ou moins bien nettoyée (stations d'épura-

tion). L'eau revient donc dans son cycle, avec ou sans l'espèce humaine, qui s'est contentée en 

définitive d'une dépense d'énergie (pour l'utilisation et la purification). 

 

Bien entendu, les contributions d'une ville au cycle de l'eau sont négligeables, sur le plan 

quantitatif, mais ce n'est pas ce que nous examinons ici : nous voulons simplement dénoncer la 

faute de logique qui consiste à analyser les sorties sans analyser les entrées. 

 

Peut-on, là encore, additionner les rejets heure par heure ? On peut additionner tout ce qu'on 

veut, mais cela n'a pas de sens, parce que l'eau rejetée s'écoule et est recyclée. On n'est pas en 

présence d'un rejet dans un lac, dont le niveau s'élèverait d'autant. 

 

Ces deux comparaisons nous permettent maintenant d'aborder le Bilan Carbone. 

 

D. Le cycle du carbone 

 

Le cycle du carbone est encore plus complexe que le cycle de l'eau, que nous avons examiné ci-

dessus. Il comporte des échanges entre l'atmosphère et la biosphère (la photosynthèse, la res-

piration cellulaire, la fermentation), entre l'atmosphère et l'hydrosphère (le CO2 est soluble 

dans l'eau) et beaucoup d'autres aspects. Mais avant tout, il s'agit d'un cycle, qui résulte à 

chaque instant en un "équilibre fluctuant", au sens vu plus haut. 

 

Exactement comme pour la température, la concentration en CO2 va varier d'un endroit à 

l'autre (avec des différences très importantes : 10 % en quelques km), et d'un instant à l'autre 

(en quelques heures).  
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Dans ces conditions, un petit nombre de mesures n'a aucune valeur d'échantillonnage. Se réfé-

rer à la concentration en CO2 dans des carottes glaciaires pour parler de la teneur de l'atmos-

phère à cette époque est un non-sens, tout comme le serait transposer la température de cet 

endroit à la température du globe. 

 

Faire le bilan des rejets d'une entité est donc une faute de logique, comme nous l'avons vu 

pour la température et pour l'eau. Il y a deux raisons logiques à cela : 

 

 Avant d'émettre du CO2, cette entité a absorbé quelque chose (de l'eau, des minerais, de 

l'énergie, etc.) et ce "quelque chose" intervenait aussi dans le cycle ; 

 

 Il est faux que le cycle soit modifié d'une manière linéaire par les rejets d'une entité. En 

réalité, à l'intérieur du cycle, les rejets de l'un sont les aliments de l'autre. S'il y a plus de 

CO2 dans l'atmosphère, l'océan en dissoudra davantage. L'océan ne dissout pas le CO2 

"pour faire plaisir" et pour réaliser un équilibre ; il le dissout autant qu'il peut en trouver. 

De la même manière, l'évaporation de l'eau, à la surface du globe, n'est pas là pour réaliser 

un équilibre : toute l'eau disponible s'évapore, tant qu'il y en a et tant qu'il y a du soleil 

pour provoquer l'évaporation. 

 

Par conséquent, la conclusion est très claire : 

 

 Tout Bilan Carbone qui comptabilise les rejets sur une longue période (par exemple un an) 

est entièrement dépourvu de sens, parce que la Nature recycle le CO2 en continu ; 

 

 Tout Bilan Carbone qui ne rend pas compte du recyclage par la Nature est entièrement 

dépourvu de sens, puisqu'il oublie une composante logique fondamentale du "dispositif" tel 

que la Nature l'a conçu. 

 

Comme les Bilans Carbone que nous avons consultés commettent ces deux fautes à la fois, on 

peut en conclure légitimement et mathématiquement qu'ils sont entièrement dépourvus de 

contenu. 

 

E. Mais de quoi parle-t-on au juste ? Carbone et CO2 

 

Dans une très grande partie des documents que nous avons consultés, dans les articles de 

presse, dans l'esprit du public, il y a une confusion entre "carbone" et "CO2". Le titre même 

"Bilan Carbone" voulu par l'ADEME (et breveté par elle !) entretient cette confusion, de même 

que les mots "puits de carbone". 

 

Le carbone (C) est un élément chimique présent en grande quantité sur la terre, soit de ma-

nière pure, soit comme composé (solide, liquide, gazeux, lié à la vie ou non). 

 

Le dioxyde de carbone (CO2) est un composé de carbone et d'oxygène, normalement gazeux, et 

présent dans l'atmosphère en faibles quantités (de l'ordre de 0,04 %). La thèse des "réchauf-

fistes", si on nous pardonne ce néologisme, est que le CO2, s'il est en quantité excessive, est 

néfaste pour la planète (car il s'agit d'un "gaz à effet de serre", mais ce n'est pas le mécanisme 
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qui nous intéresse ici). Le bilan carbone, comme son nom ne l'indique pas, vise à faire une éva-

luation de la quantité de CO2 due à l'activité d'une entité, comme nous l'avons dit plus haut. 

 

Pour dissiper toute confusion, parlons de "bilan en C" et de "bilan en CO2". Le bilan en C d'un 

homme, d'un animal, d'une plante quelconque, est vite fait. Prenons un bébé, comptons les 

atomes de carbone qui le composent. Etablissons par la pensée un cylindre de verre (per-

méable) qui va entourer le bébé, puis l'adulte, et comptons les atomes de carbone qui entrent 

et qui sortent au cours de la vie (alimentation, respiration, déjections, etc.), puis ce qui reste à 

la mort, après un processus de putréfaction. Aux valeurs initiales et finales près (qui sont très 

faibles), il est entré autant d'atomes de carbone qu'il en est sorti ! Ceci vaut aussi bien pour un 

animal que pour n'importe quelle plante. L'être humain, l'animal, la plante, ne créent pas du 

carbone : ils en absorbent sous une forme et en rejettent sous une autre, et le bilan global est 

nul. 

 

Le bilan CO2 est très différent : il ne s'agit pas d'un atome unique. Certaines situations vont 

absorber du carbone et de l'oxygène pour créer du CO2, d'autres feront l'inverse. Les plantes 

font les deux : photosynthèse et respiration. Dans l'ensemble, les respirations utilisent du C et 

de l'oxygène et rejettent du CO2. 

 

Admettons l'idée que le CO2 est néfaste à la planète (ce n'est pas le cas : cette idée est absurde, 

mais admettons-la pour les besoins de la démonstration). Alors deux attitudes sont possibles 

(sur le plan de la logique) : 

 

 On empêche le CO2 de se créer ; 

 

 On désagrège celui qui existe déjà. 

 

On peut évidemment essayer d'empêcher les activités humaines de créer du CO2 : c'est ce 

qu'essaie de faire l'ADEME, mais il est difficile d'empêcher la Nature d'oxyder les milliards de 

tonnes de carbone qui existent, au moyen des milliards de tonnes d'oxygène qui existent éga-

lement. Certes, cette réaction d'oxydation est lente, mais elle porte sur des quantités énormes. 

La production du CO2 par la Nature, par oxydation des roches et des divers composés du car-

bone, est un phénomène évident, contre lequel l'ADEME elle-même ne peut rien ; la question 

peut se poser de savoir si la production de CO2 par l'homme est significative ou non. Quoi qu'il 

en soit, la Nature recycle ensuite ce CO2, principalement en le dissolvant dans les océans, et 

dans sa mansuétude, elle ne fait pas de différence entre celui que l'homme produit et celui 

qu'elle-même produit. 

 

On peut essayer de désagréger le CO2 existant. Deux résultats sont possibles : en CO + 1/2 O2, 

et en C + O2. La première est peut-être agréable à la planète (nous n'en savons rien), mais cer-

tainement pas à l'espèce humaine ou aux animaux, car le monoxyde de carbone est un gaz très 

toxique. Pour la seconde, on se retrouve avec une production de carbone, que la Nature se fera 

un plaisir d'oxyder en CO2 à la première occasion. 
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IV. Analyse critique d'un Bilan Carbone 

 

A. La méthodologie du Bilan Carbone 

 

La méthodologie proposée par Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie 

(ADEME) est très simple : on dispose d'un tableur Excel, et chaque ligne correspond à un type 

d'activité. On entre les données nécessaires, et le tableur les convertit en masse de CO2 pro-

duite ; on en verra des exemples plus loin. 

 

Bien entendu, le propre d'un tableur est : 

 

 D'être opaque : on ne connaît pas les coefficients associés à chaque traitement et on ne sait 

pas comment ils sont justifiés ; 

 

 De ne pas être capable d'évaluer les incertitudes. Il n'y a aucun moyen de faire figurer les 

incertitudes en entrée, et le tableur donne un résultat sans incertitude en sortie. 

L'ADEME, dans certaines versions, indique des incertitudes sur certains coefficients, mais 

ces indications sont elles-mêmes arbitraires et l'utilisateur n'a aucun moyen d'utiliser les 

siennes. 

 

En France, chaque système de taxation donne naissance à d'innombrables polémiques et cri-

tiques. Que l'on se souvienne de la "Loi Carrez" (surface habitable des logements), où une dis-

cussion sans fin tournait autour de la définition de la hauteur sous plafond. Que l'on pense 

aux radars mesurant la vitesse des véhicules : chacun s'interroge sur la précision de leur cali-

bration, sur l'angle qu'ils font avec la chaussée. 

 

B. Le Bilan Carbone de la Cité Scolaire Raoul Vadepied 

 

On le trouve à l'adresse : http://vadepied.paysdelaloire.e-lyco.fr/cite-scolaire/actualites-cite-

scolaire/bilan-carbone-de-la-cite-scolaire-1445.htm. Il date du 15/11/2010. Nous reprenons le 

texte publié, en le simplifiant pour la présentation ; nous donnons ensuite notre critique mé-

thodologique. 

 

1. Le Bilan Carbone publié 

 

68 bd Henri Rossignol 53600 EVRON 

 

La cité Raoul VADEPIED  : 8 bâtiments pour une surface au sol de 9931 m2, 18470 m2 de cours et voi-

ries, 17866 m2 d’espaces verts et un plateau sportif de 7228 m2 pour une surface site totale de 53495 

m2. Un collège et un lycée polyvalent associés représentant environ 985 élèves ( >1000 à l’horizon 2011 

), 91 professeurs et 10 assistants d’éducation, 25 agents d’entretien et 11 personnels administratifs.  

 

POURQUOI UN BILAN CARBONE ? Discussion avec Mr le Proviseur. 

 

La région Pays de la Loire est engagée dans une démarche de développement durable. Pour ce faire, au 

niveau de l’enseignement, une charte de l’établissement éco-responsable a été créée. Le lycée Raoul 

VADEPIED est engagé dans le respect de cette charte.Pour le proviseur, la réalisation d’un Bilan Car-

bone est concomitante de l’éco-responsabilité. Le Bilan Carbone permet : 

http://vadepied.paysdelaloire.e-lyco.fr/cite-scolaire/actualites-cite-scolaire/bilan-carbone-de-la-cite-scolaire-1445.htm
http://vadepied.paysdelaloire.e-lyco.fr/cite-scolaire/actualites-cite-scolaire/bilan-carbone-de-la-cite-scolaire-1445.htm
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- une dynamique et mobilisation des équipes pédagogiques; 

- l’identification d’items spécifiques à l’environnement; 

- de traduire en indicateur avec des objectifs et des cibles chiffrées certaines notions "d’environnement"; 

- la réalisation ou réflexion autour de ces indicateurs ouvre à la sensibilisation des élèves et adultes sur 

la démarche environnementale. 

 

 

MISE EN OEUVRE DE L’ETUDE 

1. La méthode Bilan Carbone 

 

1.1 Généralités 

 

Toute activité humaine, quelle qu'elle soit, engendre directement ou indirectement des émissions de gaz 

à effet de serre. C’est le cas pour l’activité d’enseignement exercée par la cité scolaire Raoul VADEPIED. 

La méthode est une méthode de comptabilisation des émissions de gaz à effet de serre à partir de don-

nées d’activité disponibles. Elle permet une évaluation des émissions directes ou induites par l’activité 

étudiée. Elle s’applique à toute activité : entreprises industrielles ou tertiaires, administrations, collec-

tivités et même au territoire géré par les collectivités. Cette méthode développée par l'ADEME (1) est 

compatible avec la norme ISO 14064, l'initiative GHG Protocol et les termes de la Directive "permis" n° 

2003/87/CE relative au système d'échanges de quotas de CO2. L'outil Bilan Carbone® utilisé est la ver-

sion 6. 

 

3. Le périmètre de l’étude 

 

3.1 Définition selon la méthode Bilan Carbone 

 

Le périmètre de l’étude consiste à évaluer l’ensemble des émissions directes et indirectes liées à 

l’activité étudiée. Durée : année 2009 ; périmètre géographique : ensemble clôturé de la cité scolaire 

Raoul VADEPIED. 

 

RESULTATS 

 

Valeurs caractéristiques : 1371 tonnes équivalent CO2/an, soit 1,39 [tonnes] équivalent CO2 / élève/an. 

 

POSTES (émissions en kg Eq CO2) : 

 

Energies (consommation) 399 547 ; Intrants (repas, livres, fournitures…) 149 033 ; Déplacements 417 

876 ; Déchets 14 034 ; Immobilisations (locaux, machines, mobiliers…) 390 236. 

 

2- Les résultats sectoriels de la méthode Bilan Carbone 

 

Le logiciel Bilan Carbone version 6 s’adresse essentiellement au monde de l’entreprise, c’est pourquoi 

dans la réalisation du Bilan Carbone de la cité scolaire certaines activités telles que le « fret », les « fu-

turs emballages » ou la « fin de vie » du produit n’ont pas été retenus. Seuls 5 grands secteurs ont été 

sélectionnés. 

 

2.2 Immobilisations 

 

Ce secteur représente l’ensemble des besoins de structure lié à l’activité d’enseignement, soit ici quatre 

sous-secteurs, qui sont la construction des bâtiments et des voiries, les véhicules appartenant à 

l’établissement, le mobilier, qui représente l’ensemble des tables, chaises, bureaux, armoires, informa-
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tique, etc., et les machines des sections maintenance. L’ensemble des poids des machines ou mobilier a 

été obtenu par pesée ou pour les structures plus importantes par estimation.  

 

Immobilisations (émissions en kg Eq CO2) 

 

Total 390 236 ; Bâtiments 222 882 ; Infra hors bâtiments (voirie) 67 719 ; Véhicules, machines, mobilier 

47 174 ; Informatique 52 461. 

 

Ce secteur du Bilan Carbone représente un tiers du total avec une très grande part pour les bâtiments. 

Cependant, le résultat est, pour beaucoup, lié à la durée d’amortissement prise en compte. Ce point sera 

développé dans le chapitre critique des résultats. 

 

2.3 Déplacements 

 

Ce secteur, le plus important du Bilan Carbone, regroupe 3 types de déplacements : domicile-cité sco-

laire, sorties scolaires et dans le cadre scolaire (identifié employés), visiteurs de l’établissement. 

 

Déplacements (émissions en kg Eq CO2)  

Total 417 876 ; Domicile-cité scolaire 400 405 ; sorties scolaires 15 969 ; visiteurs 1 502. 

 

Déplacements domicile-cité scolaire 

 

Les déplacements domicile-cité scolaire ont été réalisés sur la base d’une enquête auprès de chaque 

élève, professeur et personnel. Le taux de réponse étant de 50%, une extrapolation à l’ensemble de la 

population a été réalisée. Les données sont exprimées soit directement en km ou en litre de combustible, 

en fonction du facteur d’émission le plus approprié. Il est à noter que les facteurs d’émissions liés aux 

consommations de combustible sont les plus justes. 

 

Mode déplacement (émissions en kg Eq CO2) : 

Cyclomoteur 5 424 ; bus 85 161 ; voiture essence 106 321 ; voiture diesel 179 299 ; train 19 878 ; voiture 

GPL 4 322. Total 400 405. 

 

On voit que le transport par voiture est très nettement le plus gros contributeur aux émissions de car-

bone, particulièrement la voiture diesel. On notera que, malgré son poids d’environ 20% (??), le trans-

port par bus est de loin le plus économique (hors le vélo et la marche), car il permet l’acheminement de 

508 personnes soit 51,5 % des élèves. L’étude montre qu’en général le transport par voiture concerne 

très souvent une personne à la fois (élève ou adulte). 

 

Sorties scolaires et dans le cadre scolaire 

 

Le déplacement dans le cadre scolaire comprend les sorties scolaires des élèves et les déplacements des 

professeurs dans le cadre de leur activité d’enseignement.  

 

Mode déplacement  (émissions en kg Eq CO2) : 

Véhicules cité scolaire 2 142 ; bus 11 840 ; train 49 ; avion 1 937 ; total 15 968. 

 

Les sorties scolaires en autocar représentent la très grande part des émissions carbone (74,2%), toute-

fois on notera que le transport par avion représente pour 4 personnes 12% des émissions. A l’inverse 9 

personnes transportées en train ont émis 49 kg de CO2, soit moins de 0,2 % des émissions. 
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Les visiteurs de l’établissement 

 

Mode déplacement (émissions en kg Eq CO2) : Visiteurs de l’établissement 1 502. 

 

Les visiteurs de la cité scolaire sont représentés essentiellement par le déplacement des prestataires de 

services tels que les services de maintenance, chaufferie, monte-charge, etc. Cette évaluation faite sur le 

kilométrage entre l’agence de départ du prestataire et la cité scolaire donne probablement un résultat 

par excès, les prestataires réalisant le plus souvent des tournées. Ce poste est peu contributeur du Bilan 

Carbone (0,03 % des déplacements). 

 

Energie 

 

Ce secteur, deuxième contributeur du Bilan Carbone, est probablement un des plus justes car basé sur 

des données sûres. Les consommations de gaz ou d’électricité sont soumises à facturation et donc à con-

trôle métrologique. Le facteur d’émission du gaz naturel ne présente pas d’incertitude (équation chi-

mique connue) et pour l’électricité, son mode de production très maîtrisé en France permet une incerti-

tude de l’ordre de 10 %. 

 

Energies (émissions en kg Eq CO2) 

Total 399 547 ; Gaz naturel 358 947 ; Electricité 40 600. 

 

On voit la prépondérance des émissions liée à la combustion du gaz naturel. Ce résultat sera probable-

ment une piste notable dans la recherche d’axe d’amélioration. 

 

Déchets 

 

Ce secteur, plus faible contributeur du Bilan Carbone, est caractérisé par deux sous-secteurs qui sont le 

traitement des déchets ménagers et verts d’une part et le traitement des eaux usées d’autre part. 

L’évaluation des émissions carbone liées aux déchets s’est faite sur le poids émis. Ce poids est basé sur 

une donnée fiable, qui est le volume facturé et une donnée moins précise qui est la densité moyenne en 

France. Pour l’évaluation des eaux usées, la base de calcul est la valeur en DBO5 (demande biologique 5 

jours) d’un équivalent habitant en France ramené au volume d’eau émis par un habitant en moyenne 

(150 l /j). Pour le volume il est posé comme postulat que toute l’eau achetée est rejetée en eau usée. 

 

Déchets verts et ménagers 7+23 = 30 t ; eaux usées 5292 m3. 

 

Les déchets ménagers (ou CET) semblent faibles (23 tonnes) au regard du nombre de personnes évo-

luant dans la cité scolaire (plus de 1000). 

 

Déchets (émissions en kg Eq CO2) 

Total 14 034 ; Déchets verts et ménagers 4 334 ; eaux usées 9 700. 

 

Les déchets verts évalués à 7 t ont permis l’économie d’environ 183 kg de CO2. Toutefois, la source la 

plus importante reste l’énergie dépensée au niveau de la station d’épuration de la ville d’Evron pour 

traiter les eaux usées, celle-ci représente 69 % des émissions. 

 

Intrants 

 

Ce secteur représente en globalité les matières premières qui entrent dans la cité scolaire, telles que les 

fournitures de livres, de bureau, voire de services faiblement matériels. On y trouve aussi toutes les 

fournitures « agricoles » nécessaires à l’élaboration des repas. Les livres ont été assimilés à du papier et 
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carton et une durée de vie moyenne de 4 ans a été prise. Concernant les services, la donnée prise en 

compte est la valeur financière totale des services utilisés.   

 

Livres scolaires 1,575 t/an ; Services et consommables 51,802 K€ ; Repas 88 846 /an 

 

Intrants (émissions en kg Eq CO2) 

Total 149 033 ; Livres scolaires 2 079 ; Services et consommables 19 904 ; Repas 127 050. 

 

Les repas, source majoritaire de ce secteur (plus de 85%), sont issus d’un ratio national d’émission car-

bone/repas. Ce point particulier des repas peut être réalisé à partir de la somme des produits entrants 

dans leur composition et permettre ainsi d’affiner la valeur d’un repas au niveau de la cité scolaire. 

 

3. Critique des résultats 

 

La critique des résultats repose essentiellement sur les facteurs d’émissions utilisés. Ceux-ci, extraits 

de statistiques ou moyennes nationales, ne sont pas assez nombreux et spécifiques des services, fourni-

tures ou produits utilisés. Ainsi le logiciel Bilan Carbone® version 6 donne selon les secteurs un calcul 

d’incertitude sur le résultat obtenu. La plus grande part d’incertitude se situe au niveau des bâtiments. 

En effet la construction d’un bâtiment regroupe de nombreuses techniques, matériaux et métiers diffé-

rents. De plus l’âge de la construction et donc les techniques associées à celle-ci varient énormément en 

fonction du temps. En effet de gros écarts existent entre un bâtiment « BBC » actuel, un lycée de type 

Pailleron préfabriqué et une construction traditionnelle en béton. Enfin, comme évoqué au chapitre 2.2, 

la durée d’amortissement intervient pour beaucoup dans le résultat carbone du bâtiment considéré. 

Pour le cas de la cité scolaire, une durée de 20 ans a été prise. Toutefois, si l’on considère que la majorité 

des bâtiments a plus de 20 ans (en excluant la vie scolaire), on peut alors éliminer du Bilan Carbone le 

secteur "immobilisation" de celui-ci et ainsi, sans l’exclure totalement, ne pas le prendre en compte pour 

la répartition de chaque secteur. 

 

Ainsi la nouvelle répartition dégage deux secteurs prépondérants, qui sont dans l’ordre les déplace-

ments et la consommation d’énergie (essentiellement le gaz naturel). Concernant le reste des incerti-

tudes, elles sont essentiellement dues aux « intrants ». En effet beaucoup de fournitures, produits ou 

services n'ont pas de facteurs d’émission spécifiques. On notera que les deux principaux contributeurs 

qui sont liés pour beaucoup à l’utilisation d’hydrocarbures ou de production d’énergie présentent peu 

d’incertitude, de ce fait chaque amélioration sur ces deux secteurs (économie) aura une influence directe 

et fiable sur les émissions carbone de la cité scolaire.  

 

4.Les axes d’amélioration et préconisations 

 

L’objectif du Bilan Carbone est l’évaluation des émissions des gaz à effet de serre en vue de les maîtri-

ser. Pour traiter ce chapitre, nous passerons en revue l’ensemble des émissions identifiées dans le logi-

ciel Bilan Carbone et pour chaque secteur nous effectuerons des recommandations sur les principaux 

postes émetteurs. 

 

Immobilisations 

 

Compte tenu des remarques faites dans le chapitre précédent, on peut recommander que la construction 

des futurs bâtiments soit conforme à minima aux normes BBC. 

 

Déplacements 

 

Dans ce secteur, les déplacements domicile-cité scolaire occupant la plus grande part, on peut préconi-

ser une amélioration sur le résultat trouvé dans l’enquête réalisée. En effet le taux de réponse ayant été 
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de 50%, une enquête à caractère obligatoire permettrait d’avoir une photographie très précise de ce 

point majeur du Bilan Carbone (le plus important contributeur tous secteurs confondus). Toutefois les 

résultats montrent malgré tout la très bonne performance du transport en commun par bus et à 

l’inverse le très fort impact du transport en voiture (particulièrement le diesel). Une sensibilisation des 

parents avec quelques chiffres clefs peut contribuer et inciter soit pour les trajets courts à opter pour la 

marche ou le vélo et pour les trajets plus longs à utiliser le bus. 

 

Energies 

 

Concernant l’électricité, la consommation étant relativement modérée, on ne fera que les recommanda-

tions classiques qui sont l’extinction des lumières lorsque les locaux sont vides. On peut éventuellement 

envisager la mise en place d’interrupteurs à détection de présence dans les couloirs ou les sanitaires, 

utiliser des lampes à économie d’énergie et, sur les nouveaux locaux, faire le choix de solution privilé-

giant l’éclairage naturel ; de même, une vigilance particulière doit être apportée aux veilles des appa-

reils informatiques et équipements électroniques des sections techniques. Concernant la consommation 

de gaz, on peut supposer que le chauffage des locaux représente la plus grande part.de celle-ci. Sur la 

base de la surface développée d’environ 18 000 m2 et la consommation 2009 de 1 546 712 kWh on peut 

calculer un ratio d’environ 86 kWh/m2/an ou de 20 kg CO2/an/m2, ce qui, au regard des normes du dia-

gnostic de performance énergétique, est bon. Sur la base des résultats de l’enquête, on constate que 67 

élèves transportés en voiture diesel ont émis quasiment 35 t de CO2 soit 520 kg/élève/an, alors que les 

254 élèves transportés en bus ont émis 45t de C02 soit 177 kg/élève/an. 

 

Déchets 

 

Sur ce secteur peu de recommandations sont à faire, toutefois les eaux usées étant la plus grande part 

des émissions, les bonnes pratiques sur les économies d’eau restent valables. 

 

Intrants 

 

Ce dernier secteur correspond globalement à toutes les fournitures utiles à la vie scolaire. On peut re-

commander qu’au fur et à mesure soit comptabilisé et évalué l’impact carbone des différentes fourni-

tures. Concernant les émissions de la restauration scolaire, celles-ci représentent une part importante 

des émissions carbone de ce secteur, l’estimation reposant sur un facteur d’émission moyen France, on 

recommandera de faire une évaluation par les matières premières entrantes. Une fois cette nouvelle 

estimation réalisée, un plan d’économie, si il est jugé intéressant, pourra être élaboré. 

 

Conclusions et perspectives 

 

Ce Bilan Carbone, premier réalisé à la cité Raoul Vadepied, est une photographie d’une période donnée, 

l’année 2009. Cette photographie n’est pas une vérité absolue, elle donne un cadre, les hypothèses et 

approximations faites, ainsi qu’une échelle de valeur. L’intérêt de ce Bilan Carbone est qu’il soit à pé-

riodicité régulière réévalué tout ou partie, afin de mesurer les progrès réalisés. C’est pourquoi deux 

outils sont associés à ce Bilan Carbone : des fiches détaillant la méthode de calcul, les hypothèses et 

données prises ; la possibilité pour toute amélioration envisagée de simuler au sein du tableur de calcul 

l’impact sur les émissions de gaz à effet de serre. 

 

2. Critique méthodologique 

 

Ce bilan est intéressant par sa naïveté. Il cherche à inventorier toutes les émissions d'une en-

tité, à savoir une Cité Scolaire, mais il est en réalité à la fois faux et tendancieux. 
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Il est faux, pour les raisons majeures que nous avons expliquées précédemment, à savoir qu'il 

n'est pas correct d'ajouter les chiffres sur une année. Une autre raison, moins majeure (si l'on 

ose dire) est que le périmètre n'est pas défini correctement. Si l'on réfléchit un peu, on s'aper-

çoit que, quoi qu'on fasse, il ne peut pas être défini correctement. 

 

On peut évidemment mesurer les rejets de CO2 liés à la consommation de l'essence des diffé-

rents véhicules, plus difficilement ceux associés à la fabrication d'un livre ou d'un bâtiment. 

Comment décider qu'un livre dure quatre ans, et un bâtiment 20 ? Et, à chaque fois qu'on fa-

brique quelque chose, il a fallu extraire et transformer des matières premières. Pour extraire 

ces minéraux, il a fallu des machines; pour fabriquer ces machines, il a fallu extraire d'autres 

minéraux ou matières premières. En outre, il a fallu former des gens, qui ont vécu dans une 

cité scolaire, dont il faudrait incorporer le Bilan Carbone. Et les professeurs de ces formateurs 

ont eux aussi vécu, respiré, produit, consommé, etc., et tout ceci, il faudrait en tenir compte, si 

ce n'est qu'on ne sait absolument pas dans quelle mesure !  

 

En "aval", bien entendu, n'importe quel produit, une fois que sa "vie active" est terminée, se 

transforme en déchet, qu'il faut collecter, recycler, incinérer, transformer, etc. Il faudrait 

compter les hommes qui se chargent de cela, leur formation, les machines qu'ils utilisent, leur 

construction, les hommes qui fabriquent ces machines, etc. Là encore, le chemin est infini, jus-

qu'aux premiers âges de l'humanité.  

 

Pour n'importe quelle activité humaine, la source se trouve aux premiers âges de l'humanité, 

et il faudrait comptabiliser un carbone que la nature a recyclé depuis longtemps. 

 

Comme d'habitude avec le politiquement correct du Bilan Carbone, la respiration des êtres 

humains n'est pas prise en compte. 

 

Le chapitre "recommandations" frappe par son caractère doctrinaire ; il nous rappelle ce que 

disait Vaclav Klaus : ce n'est pas le climat qui est en danger, c'est la liberté.  

 

Le texte insiste sur le recours nécessaire aux transports en commun. Mais nous connaissons 

bien ce sujet : depuis 2005, nous avons mis en place divers indicateurs de rentabilité pour les 

réseaux (voir notre fiche de compétences http://scmsa.eu/fiches/SCM_reseaux_transport.pdf). 

Un réseau de bus n'est rentable (quel que soit le sens que l'on donne à ce mot) que si suffi-

samment d'utilisateurs l'empruntent ; un bus qui circule à vide est une calamité, aussi bien 

pour le Bilan Carbone que pour la municipalité, et pour l'exploitant. Or il est extrêmement 

difficile de rendre rentable un système de transport d'élèves, parce qu'ils ne commencent pas 

tous en même temps, ne finissent pas tous en même temps, et n'habitent pas tous au même 

endroit. On se retrouvera donc dans de nombreux cas avec un gros bus, plein pendant 500 m 

et quasiment vide pendant 15 km, la plupart du temps. Chose amusante : conscient de cette 

absurdité, Veolia Transport nous avait fait étudier la possibilité d'instaurer le "transport à la 

demande", sous forme de taxis, dans certains cas. 

 

On le constate donc clairement : déclarer de manière dogmatique "il faut avoir recours aux 

transports collectifs" est une absurdité en pratique ; c'est le type même d'absurdité dogma-

tique de celui qui n'a jamais fait les calculs. 

 



57 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

Chaque énorme élève de la Cité Scolaire Raoul VADEPIED émet en moyenne la quantité de 

1.39 tonnes d'équivalent CO2 par an ! On se demande comment un être humain, qui doit la 

plupart du temps peser moins de 70 kg, peut en arriver là.  

 

On voit des élèves stigmatisés parce qu'ils viennent à l'école en voiture ; d'autres parce qu'ils 

ont pris l'avion. Mais le Bilan Carbone, même s'il avait la moindre valeur scientifique, ne se-

rait que l'un des paramètres qui caractérisent les activités humaines. Il y en a bien d'autres, 

comme la qualité de la vie, sa durée, l'intérêt du travail que l'on fait, l'environnement social et 

culturel, etc. Pourquoi accorder au Bilan Carbone un pouvoir discrétionnaire, en négligeant 

tous les autres, qui jusqu'ici ont été les moteurs du progrès des civilisations ? Vaclav Klaus a 

bien raison de dire que la liberté est en jeu. 

 

V. Les incertitudes du Bilan Carbone 

 
Dans une comptabilité carbone, c'est le calcul des émissions induites ou indirectes qui consti-

tue l'exercice le plus délicat. Comme pour une comptabilité normale, difficile à établir pour un 

acteur économique si ses fournisseurs ne font pas de même, un BC suppose dans l'absolu que 

chaque acteur de la chaîne économique amont ait déjà établi le BC de son produit ou service.  

 

A. La définition du périmètre 

 

Admettons ici que l'on sache correctement définir le périmètre du bilan ; en excluant le passé 

et le futur. Voyons si, dans ces conditions, le BC peut avoir un sens satisfaisant sur le plan 

théorique et s'il peut être mis en place, d'une manière acceptable en pratique en respectant les 

contraintes juridiques. 

 

Nous nous limiterons au cas d'une entreprise, appelée "E". Cherchons, dans ces conditions, à 

définir le "périmètre fonctionnel" du BC. 

 

Typiquement, une entreprise achète des produits, leur fait subir des transformations, et les 

revend. Chacune de ces fonctions est ou peut être sous-traitée, en tout ou en partie. Dans ces 

conditions, il ne convient pas d'attribuer à l'entreprise "mère" ce qui est réalisé par les entre-

prises "filles" ; la production de chacune est distincte. 

 

Il ne convient pas de se limiter à une très grosse entreprise industrielle, avec quelques sous-

traitants ; on peut aussi avoir un petit bureau de quelques personnes, passant des ordres à 

d'énormes entreprises industrielles. En outre, la distinction faite souvent entre sous-traitant 

et fournisseur n'a pas grand sens ; par exemple, EDF est à la fois sous-traitant et fournisseur 

de la plupart des entreprises. 

 

Pour mieux comprendre les périmètres d'attribution, servons-nous des factures émises par les 

uns et par les autres. Imaginons que chaque facture reçue par l'entreprise E, émise par ses 

sous-traitants ou ses fournisseurs, comporte une indication du montant de tonnes en équiva-

lent CO2, pour le produit fabriqué, comme elle comporte une indication de TVA. Dans ces con-

ditions, nous avons une indication claire de la quantité de CO2 émise par ce sous-traitant, 

dans la fabrication de chaque produit, et il n'est pas légitime de l'attribuer à l'entreprise E, 

mais bel et bien au sous-traitant ou fournisseur : chacun a son périmètre. 
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Ceci vaut par exemple pour la consommation d'eau et d'électricité : l'entreprise E paye une 

facture d'eau et d'électricité, et c'est le gestionnaire de ces productions qui est en charge du 

bilan CO2 correspondant. 

 

Le périmètre est ainsi considérablement simplifié. On se retrouve avec trois postes seulement : 

 

 Les activités industrielles de l'entreprise ; 

 

 Les moyens généraux ; 

 

 Les salariés. 

 

Nous allons maintenant les considérer séparément, en ce qui concerne l'évaluation des incerti-

tudes. 

 

B. Les activités industrielles 

 

Prenons l'exemple d'une transformation de produits chimiques ; il est possible, en étudiant 

convenablement ce processus spécifiquement, d'en faire un BC convenable, où les incertitudes 

seront réduites. On pourrait imaginer que, si l'on disposait d'un gros recueil de référence, bien 

fait et à jour, chacun des processus industriels y figurerait correctement. 

 

En effet, en théorie, chaque processus pourra faire l'objet d'une analyse suffisamment fine, 

destinée à connaître avec précision les émissions de CO2. Il se peut que ces analyses soient 

très coûteuses, car le résultat va dépendre de nombreux paramètres (en particulier des condi-

tions d'exploitation, de la vétusté des machines, etc.), mais ce n'est pas ce qui nous importe ici. 

 

La difficulté tient en réalité au fait que chaque processus requerra sa propre analyse ! Pour 

une même entreprise, les machines ne seront pas les mêmes d'un site à l'autre, la composition 

des produits ne sera pas la même, l'habileté de la main d'œuvre non plus. Il ne nous est pas 

possible de dire, a priori, si ceci conduira à une variabilité de 5 % ou de 500 % : tout dépend du 

processus et des circonstances.  

 

Prenons une simple entreprise de transports : des bus. Selon l'âge des bus, le mode de conduite 

des chauffeurs, les conditions géographiques (en plaine ou en montagne), les données de trafic 

(fluide ou engorgé), la consommation d'essence peut varier du simple au double. 

 

L'incertitude sur le bilan carbone, déjà mentionnée par des grands groupes tels que RTE et 

Colas, ne tient donc pas au fait que les références ne sont pas à jour : elle tient à la très grande 

variabilité des modes de production, d'un site à l'autre. Cette variabilité ne peut, dans la réali-

té, ni être réduite, ni être estimée. On a fait une confusion entre les mots "incertitude" et "va-

riabilité". 
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C. Les moyens généraux 

 

Cela concerne en particulier les bâtiments : leur entretien, leur chauffage, les diverses ma-

chines (copieurs, informatique, etc.).  

 

Compte-tenu du périmètre que nous avons défini, le BC de cette partie est nul. En effet, les 

différentes activités sont sous-traitées (on paye l'électricité, on paye les maçons qui réalisent 

l'entretien, on paye le gaz ou le fioul pour le chauffage, etc.). Comme on a exclu le passé et le 

futur, un copieur ou un ordinateur, par leur fonctionnement présent, ne produisent pas de 

CO2. 

 

Ne présentons pas les choses de manière trompeuse : on n'a pas rendu exact le BC ; simple-

ment, en changeant le périmètre, on s'en décharge sur quelqu'un d'autre ! 

 

D. Les salariés 

 

On pourrait envisager d'appliquer le principe précédent : à partir du moment où il y a une 

feuille de paye, c'est une sorte de sous-traitance, et chaque salarié est responsable de son 

propre BC, notamment en ce qui concerne ses déplacements. Le poste "moyens de transport 

des salariés", dans tous les BC vus ci-dessus, est celui qui pose le plus de problèmes d'évalua-

tion. 

 

Cette attitude, satisfaisante en théorie, est inapplicable en pratique. Les salariés considère-

ront que la déclaration est à la charge de l'employeur, qui verse déjà une prime de transport 

(généralement forfaitaire : la moitié de la "carte orange"). 

 

On voit ici qu'une évaluation correcte du BC lié aux moyens de transport des salariés est im-

possible : il faudrait que chaque salarié déclare précisément le type et l'âge de son véhicule, 

ses conditions d'exploitation, etc. Or le fait est que l'employeur n'a pas le droit de poser ce 

genre de questions, qui relève de la vie privée de chacun.  

 

L'employeur peut certes faire une "déclaration moyenne", à partir du nombre de salariés et des 

réponses que les volontaires ont bien voulu apporter (c'est le cas dans la plupart des BC). Mais 

une telle déclaration, sur la base du volontariat, est sans valeur juridique et, surtout, sans 

valeur statistique : ceux qui parlent ne sont pas représentatifs ; il faut une bonne dose de 

naïveté pour croire qu'ils le sont. 

 

E. En conclusion 

 

Nous constatons que, même avec un périmètre réduit, le BC ne peut conduire à une évaluation 

scientifique précise. En ce qui concerne les productions, nous nous heurtons à une très grande 

variabilité ; en ce qui concerne les salariés, nous nous heurtons au respect de la vie privée. 

 

Faisons en outre deux remarques complémentaires.  
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1. Le BC sera-t-il incitatif ? 

 

L'idée de base d'une telle opération est évidemment d'inciter les entreprises à modifier leurs 

modes de production et de fonctionnement. Imaginons donc un BC, établi au mieux, selon le 

périmètre le plus simple. Il devra, comme expliqué, faire de nombreuses approximations. Sera-

t-il incitatif ? Pas du tout : comme ce ne sont pas les vraies valeurs qui sont utilisées pour les 

calculs, mais des moyennes issues de registres, l'industriel n'a aucun intérêt à modifier ses 

modes de production. 

 

Imaginons par exemple que, par souci d'économie (en CO2) il remplace une machine sur un 

site, par une machine plus performante. Ceci se verra-t-il sur son Bilan ? Pas le moins du 

monde, puisque les sites ne sont pas traités individuellement. 

 

Imaginons aussi qu'il incite ses salariés à remplacer leur automobile par un vélo. Ceci se ver-

ra-t-il ? Pas le moins du monde, puisqu'il n'existe pas de décompte des modes de transport des 

salariés. 

 

2. La fraude 

 

Tel qu'il est présenté actuellement, que le périmètre soit restreint ou étendu, le Bilan Carbone 

ouvre d'admirables perspectives de fraude, peut-être les plus belles que l'époque moderne ait 

pu concevoir. Les calculs qui sont faits sont totalement arbitraires : deux prestataires diffé-

rents parviendront à des résultats complètement différents. Les chiffres qui alimentent ces 

calculs sont souvent arbitraires et fantaisistes ; la plupart du temps invérifiables.  

 

Dans le cas d'un processus industriel, on sait évidemment ce qui entre et ce qui sort, mais les 

conditions d'exécution du processus ne sont pas surveillées en permanence ; l'industriel peut 

parfaitement déclarer que son procédé de fabrication est plus efficace qu'il ne l'est en réalité. 

 

Dans le cas des salariés, leurs déclarations sont complètement invérifiables : ils peuvent pré-

tendre utiliser un vélo ou les transports en commun et se faire déposer par une automobile 

avec chauffeur ! 
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Chapitre VI 

 

 

Un impôt sans influence sur le climat 

 

 
Chimère, préjugé, mensonge ténébreux  

Victor Hugo : Les Châtiments 

 

 

 
Ce chapitre est en partie extrait du Volume I rédigé par la SCM [SCM LBRCV1] et intitulé 

"La lutte contre le Réchauffement Climatique : une croisade absurde, coûteuse et inutile", dis-

ponible à l'adresse : http://www.scmsa.eu/archives/SCM_RC_2015_08.pdf. 

 

Nous allons voir dans ce chapitre que cet impôt est totalement absurde dans ses fondements 

mêmes. L'impôt ne peut en aucune manière avoir une action quelconque sur la température 

du globe, sur laquelle nous ne pouvons agir en rien. 

 

Le lien entre le réchauffement et le CO2 est complexe : il provient de plusieurs présupposés 

idéologiques qui ont acquis force de doctrine au bout de plusieurs années de répétition par les 

médias. Pour simplifier, il y aurait un excès de CO2 d'origine anthropique dans l'atmosphère, 

et le CO2 agissant comme un "gaz à effet de serre" (GES), le réchauffement s'ensuivrait. 

 

Nous avons expliqué dans le Volume I de notre travail que rien de tout cela n'est correct : il 

s'agit d'un enchaînement défectueux de chaînons absurdes. Peu importe, il faut légiférer pour 

empêcher le réchauffement, puisqu'il y a consensus (de la communauté scientifique et des dé-

cideurs) sur l'existence d'un réchauffement. Ceux qui ne suivent pas le mouvement sont mis à 

l'écart, puisqu'il n'y a aucun débat. 

 

On peut se demander si l'homme influe sur le climat, par ses constructions, par ses transports, 

en général par sa civilisation. La réponse est que cette influence est infime, négligeable devant 

les causes naturelles. La nature opère des changements majeurs, l'homme des changements 

minimes, auxquels son arrogance naturelle prête une importance qu'ils n'ont pas. Les assu-

reurs le savent bien : le coût des phénomènes climatiques naturels (tornades, séismes, volca-

nisme) est de dix fois supérieur au coût de n'importe quelle catastrophe produite par l'homme. 

 

Question complémentaire, mais essentielle ici : l'homme a-t-il la capacité technologique de 

changer le climat ? La réponse est non : l'homme ne peut agir ni sur l'activité solaire, ni sur 

l'état des océans, ni sur la température du magma terrestre, ni sur la composition de l'atmos-

phère. En revanche, l'homme a la capacité de s'agiter en tous sens, de sauter et de se pâmer, 

ce qu'il fait parfaitement bien, comme le dit Baudelaire. 

 

 

http://www.scmsa.eu/archives/SCM_RC_2015_08.pdf
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I. L'homme n'a pas d'influence sur la composition de l'atmos-

phère 

 

A. Le cycle naturel du CO2 

 

Pour bon nombre de problèmes environnementaux, nous avons tendance à appliquer une lo-

gique simple : dès que nous arrêtons la nuisance, le problème se stabilise, et les choses rede-

viennent "normales". Par exemple, lorsque la pollution en particules fines est importante près 

d’un axe routier, limiter la circulation peut résoudre le problème. 

 

Sommes-nous dans le même cas de figure avec les émissions de gaz à effet de serre ? Nous 

sommes tentés de le penser : si la situation se dérègle, nous n’avons qu’à réduire drastique-

ment nos émissions (admettons que cela est possible) et le climat se "régénérera" de lui-même. 

 

Malheureusement ceci est impossible et se justifie d’une manière simple : la durée de vie des 

gaz à effet de serre considérés (CO2, méthane, oxyde nitreux, perfluorocarbures) est nettement 

supérieure aux échelles de temps qui nous intéressent. 

 

Voici ci-dessous les durées de vie des principaux gaz à effet de serre : 

 

Gaz Durée de vie (ans) 

Méthane 12 

CO2 100 

Oxyde nitreux 114 

Hexafluorure de soufre 3 200 

Perfluorocarbures De 2 600 à 50 000 

 

Tableau 7 : Durée de vie des principaux gaz à effet de serre (source : IPCC) 

 

En pratique, si nous arrêtons totalement les émissions de CO2 demain matin (y compris la 

respiration), cela aurait pour seul effet de faire décroître très lentement la concentration at-

mosphérique en CO2. 

 

Il y a dans cette approche une erreur de logique fondamentale, consistant à croire que la Na-

ture est stable, et que seules les activités humaines modifient cette stabilité. Il y aurait par 

exemple une concentration stable et naturelle de CO2, que les activités humaines viendraient 

perturber. Cette idée est fondamentalement fausse : il y a naturellement un cycle du CO2 ; le 

CO2 est en permanence créé, stocké, utilisé, et les émissions humaines ne s'ajoutent pas à ce 

cycle : elles s'y incorporent.  

 

B. La part de l'homme dans les GES 

 

Ce pour quoi nous nous battons aujourd'hui avec cet impôt, représente une faible proportion 

de la composition atmosphérique. Quand bien même l'impôt permettrait de stopper toute acti-

vité industrielle, la composition atmosphérique resterait quasiment inchangée. 
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Les GES représentent actuellement 1,04% de la composition de l’atmosphère. 

 

Les émissions annuelles de GES de l’homme sont données en GtéqCO2. Nous avons évalué ce 

que cette quantité représente par rapport à la masse de l’atmosphère, estimée à 
65,15 10  Gt . 

 

Le calcul est le suivant :  

 

6

6( ) 49
9,51 10

( ) 5,15 10

anthropiquesMasse GES

Masse atmosphère

  


 

Soit 49,51 10 % . 

 

Autrement dit, si nous cessions complètement toute émission de CO2 par nos industries, la 

composition atmosphérique varierait au mieux d'un cent-millième.  

 

En fait, la variation serait non-décelable, parce que, la teneur en CO2 varie constamment, d'un 

point à un autre, d'un jour à l'autre, et une variation aussi fine ne pourrait pas être mise en 

évidence. 

 

Nous avons également comparé la part de GES anthropiques aux GES globalement présents 

dans l’atmosphère, cela représente : 
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Soit 29,16 10 % . 

 

La masse prise pour les GES anthropiques est celle de l’année 2010. 

 

Les deux ratios sont très faibles. 

 

De plus, l’influence des différents gaz sur l’effet de serre n’est pas la même : la vapeur d’eau 

est le principal gaz à effet de serre de l’atmosphère, représentant environ 60 % du total. 

 

L’apport de l’homme dans la quantité de vapeur d’eau est extrêmement faible : les émissions 

annuelles de vapeur d'eau de l'humanité représentent moins de 1 % de l'évaporation naturelle 

survenant en une seule journée. 

 

En outre, les émissions anthropiques de vapeur d’eau (provenant principalement de la com-

bustion d’hydrocarbures) n’ont qu’un effet local, puisque le temps de résidence de la vapeur 

d’eau dans l’atmosphère ne dépasse pas une dizaine de jours. 

 

Ainsi, les émissions directes de vapeur d'eau des hommes ne contribuent pas à augmenter l'ef-

fet de serre de manière significative. Elles ne sont pas prises en compte dans les émissions 

humaines de GES alors que la vapeur d’eau est, de loin, le plus important gaz à effet de serre. 
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Pour un mathématicien, une tentative de résolution d'un problème fondée uniquement sur la 

variable secondaire et négligeant la variable principale est une absurdité, une aberration : si 

l'on veut un jour comprendre l'effet de serre et ses variations, il faudra commencer par étudier 

la vapeur d'eau au lieu de se focaliser sur les gaz émis par l’homme. 

 

C. Des actions anthropiques sans influence 

 

L'homme, quand bien même il serait assez stupide pour le vouloir, n'a aucun moyen technolo-

gique pour modifier la composition de l'atmosphère ; les "séquestrations de CO2" dont on en-

tend souvent parler sont des niaiseries puériles et sans effet. Il n'a non plus aucun moyen pour 

modifier la composition ou la température des océans, l'albédo de la Terre, etc. 

 

Pour ce qui est des fameuses "énergies renouvelables", trois principales technologies ont gagné 

en diffusion : l’éolien, le photovoltaïque et la biomasse. Aucune de ces technologies ne peut 

avoir de réel impact sur le changement climatique en général.  

 

Avant même d'aborder la réponse à cette problématique, notons qu'il est impossible de pré-

tendre produire toute l'électricité du monde par les énergies renouvelables. Les technologies 

éolienne et photovoltaïque sont intermittentes et de faible densité, et il n’y a pas assez de ter-

rains ni de mers peu profondes pour fournir une production globale capable de répondre à la 

demande énergétique mondiale. 

 

En outre, comme la part de l’électricité dans la demande énergétique finale augmente et va 

gagner du terrain dans le domaine des transports, le fossé entre la demande totale et la con-

tribution de ces technologies va sûrement se creuser. Ainsi, les technologies éoliennes et la 

production solaire actuelles restent marginales dans un contexte d’émissions mondiales en 

constante augmentation depuis 1990. L'Homme, pour se développer, a un besoin industriel 

nécessaire, qui impliquera des émissions de composés chimiques. 

 

En ce qui concerne la biomasse, sa neutralité en carbone est abondamment débattue. Dans le 

cas de la combustion du bois, étant donné que les arbres sont des "actifs" de la capture et du 

stockage du carbone – ils stockent du carbone –, elle entraîne au mieux un décalage temporel. 

Lorsque le bois est un déchet, il existe souvent des alternatives comme l’utilisation par 

l’industrie papetière. Le déplacement des sources d’approvisionnement vers cette industrie 

entraîne de nouvelles émissions de CO2. 

 

Certaines sources locales de bois pourraient être meilleures du point de vue des émissions 

mais aucune n’est vraiment neutre en CO2. En ce qui concerne les cultures énergétiques, il est 

beaucoup plus difficile de prétendre qu’elles sont réellement renouvelables. Par ailleurs, il 

n’existe aucune analyse des impacts des énergies renouvelables sur les émissions mondiales, 

prenant en compte l’intermittence, les cycles complets du CO2 et les substitutions entre pro-

duction et consommation du CO2 dues aux prix élevés. 
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II. L'homme n'a pas d'influence sur le climat en général 

 
La Terre a environ 5 milliards d'années ; l'homme n'y est apparu que depuis 5 millions d'an-

nées, et, sous la forme "Homo Sapiens", il n'y vit que depuis 200 000 ans. Quant à l'ère indus-

trielle, elle a environ 150 ans. Il est donc clair que les précédents changements climatiques (y 

compris la glaciation survenue il y a 20 000 ans) sont d'origine naturelle. 

 

Que le climat puisse encore être variable, sur une planète vieille de 5 milliards d'années, est a 

priori un sujet d'étonnement : tout pourrait être stabilisé depuis longtemps. Mais, en réalité, il 

existe de nombreuses causes de changements climatiques tout à fait naturelles. La première et 

principale est externe à la Terre : le Soleil. La Terre elle-même est capable de grandement 

influer sur son climat : en profondeur (géothermie naturelle), en surface (courants océaniques, 

éruptions volcaniques) ou encore en altitude (nuages et oscillations climatiques). Le globe ter-

restre n'est pas un solide figé et indéformable. 

 

L'homme ne peut agir ni sur l'activité solaire, ni sur l'état des océans, ni sur la température du 

magma terrestre, ni sur la composition de l'atmosphère. L'influence de l'homme est infime, 

négligeable devant les causes naturelles. En revanche, l'homme a la capacité de s'agiter en 

tous sens, de sauter et de se pâmer, ce qu'il fait parfaitement bien, comme le dit Baudelaire. 

 

Dans les faits, il n'existe aucune donnée, aucune observation, qui permette de conclure que le 

climat soit "détraqué" en quoi que ce soit. Il est variable, comme il l'a toujours été localement, 

mais plutôt moins qu'à certaines époques, à certaines ères géologiques. Nos moyens de mesure 

modernes sont très insuffisants pour évaluer une température globale de la planète aujour-

d'hui, a fortiori les mesures faites il y a 50 ou 100 ans.  

 

La concentration en CO2 est variable, comme elle l'a toujours été ; les chiffres qui sont rappor-

tés sont choisis de manière tendancieuse et malhonnête. L'élévation du niveau des mers est un 

phénomène normal, lié à la poussée d'Archimède : rien à voir avec un hypothétique réchauffe-

ment. Quant aux phénomènes extrêmes, il n'y a aucune augmentation de leur fréquence : nous 

avons nous-mêmes traité les données brutes concernant les cyclones (Partie 1 Chapitre I du 

Volume I). 
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Chapitre VII 

 

 

Impact de l'impôt sur l'économie des entreprises 

 

 
Ces coquins vils qui font de la France une Chine,  

On entendra mon fouet claquer sur leur échine. 

Ils chantent : Te Deum, je crierai : Memento ! 

Je fouaillerai les gens, les faits, les noms, les titres, 

Porte-sabres et porte-mitres ; 

Je les tiens dans mon vers comme dans un étau. 

On verra choir surplis, épaulettes, bréviaires,  

Et César, sous mes étrivières, 

Se sauver, troussant son manteau ! 

Victor Hugo : Les Châtiments 

 

 
Admettons un bref instant que le souhait émis par la Commission Européenne et par certains 

Industriels soit exaucé : une hausse du prix du CO2, à 40 euros la tonne. Quelles seraient les 

conséquences sur l'économie française ? 

 

Le cours actuel du CO2 deviendrait un impôt fixe qui toucherait chaque installation indus-

trielle française. On pourrait penser qu'un tel impôt ne toucherait que les filières industrielles, 

mais ceci est faux : nous démontrons plus loin que le secteur tertiaire serait également impac-

té par un impôt carbone. 

 

I. Les hypothèses de travail  

 
Le SCEQE est un système d'échange de droits à polluer obéissant en théorie à la loi de l'offre 

et de la demande : si une entreprise a émis moins de CO2 que prévu, elle peut revendre ses 

quotas d'émission à une autre entreprise ayant au contraire trop émis. 

 

Des quotas gratuits sont distribués par la Commission Européenne chaque année aux sites 

industriels. Ils peuvent être vus comme des objectifs d'émission à atteindre : si un site dépasse 

les émissions allouées par la Commission, il devra en acheter à des sites ayant des quotas en 

surplus. 

 

Afin de forcer les entreprises à réduire leurs émissions, la Commission Européenne alloue de 

moins en moins de quotas gratuits aux installations industrielles. Nous considérons donc le 

scénario suivant : la Commission Européenne n'alloue plus un seul quota gratuit aux sites 

industriels européens. 
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Ainsi, au lieu d'un cours du CO2, nous considérons un coût direct d'émission de CO2 : si un site 

industriel émet une tonne de CO2, il devra payer un impôt de 40 euros. Ce scénario correspon-

drait au cas de figure "idéal" pour la Commission Européenne : plus aucun quota gratuit et un 

coût de la tonne de CO2 élevé. 

 

Nous étudions l'impact de ce scénario sur l'industrie française, secteur par secteur et en don-

nant quelques exemples de grands industriels qui seraient hautement pénalisés par ce coût du 

carbone. 

 

II. La base de données d'émissions IREP  

 
Afin d'obtenir les données d'émission des entreprises françaises, nous utilisons le Registre 

Français des Emissions Polluantes (IREP), où les émissions de plus de 900 sites industriels 

français sont répertoriées. 

 

Ce registre est disponible à l'adresse http://www.irep.ecologie.gouv.fr/IREP/index.php 

 

Un moteur de recherche permet de sélectionner les données de notre choix. Ici nous choisis-

sons comme "polluant" le CO2, et comme "milieu de rejet" l'air (le CO2 n'est pas un polluant, 

mais l'administration ne le sait pas). En sélectionnant tous les secteurs d'activité à la fois, 

nous obtenons les émissions globales de ces installations. 

 

Année Emissions de CO2 en Mt 

2008 152 

2009 136 

2010 146 

2011 141 

2012 139 

2013 148 

2014 137 

 

Tableau 8 : Emissions de CO2 entre 2008 et 2014 pour 915 sites industriels français (source : IREP) 

 

Aucune tendance réelle à la baisse n'est observable. Nous allons donc prendre par la suite les 

données d'émissions 2014 pour le scénario, sans y appliquer de baisse (elle ne serait pas justi-

fiée par les données, qui présentent une grande variabilité d'une année à l'autre). Secteur par 

secteur, nous récupérons le total d'émissions de CO2, ainsi que le nombre de sites figurant 

dans la base et associés à ce chiffre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.irep.ecologie.gouv.fr/IREP/index.php


68 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

 

Secteur Nombre de sites Emissions en 2014 (t) 

Sidérurgie 65 36 822 400 

Chimie 96 13 548 100 

Agroalimentaire 142 7 401 200 

Energie 153 22 581 600 

Bois & papier 75 8 780 000 

Pétrole & gaz 23 13 295 100 

Textile 1 10 900 

Cuirs & tanneries 1 26 000 

Minerais 140 18 325 100 

Mécanique 33 782 200 

Traitement de déchets 167 14 836 600 

Transports 1 67 000 

Divers 18 317 400 

Total 915 136 793 600 

 

Tableau 9 : Emissions de CO2 en 2014 pour 13 secteurs industriels (source : IREP) 

 

Les secteurs les plus émetteurs sont ceux de la sidérurgie et de l'énergie ("Energie" + "Pétrole 

& gaz").  

 

III. Conséquences de l'impôt sur l'industrie française 

 

A. Impact sur l'industrie française dans sa globalité 

 

1. Montant de l'impôt 

 

Comme expliqué plus haut, le scénario considéré ici est celui d'un impôt à payer pour chaque 

tonne de CO2 émise. La Commission Européenne ne donnant plus de quotas gratuits, chaque 

tonne de CO2 émise par un site industriel lui coûtera 40 €. 

 

L'impact global de cette mesure sur l'économie française peut être estimé de la façon sui-

vante : nous récupérons le nombre de tonnes de CO2 émises par les industries françaises et 

nous multiplions par le prix de 40 € la tonne. 

 

Le total des émissions françaises en 2014 est calculé dans la publication "chiffres & statis-

tiques n°745" du Ministère de l'Ecologie, datant de mars 2016 et disponible à l'adresse : 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/energie-climat/r/emissions-gaz-effet-

serre.html?tx_ttnews%5Btt_news%5D=24680&cHash=31f8f83d05d91bc35ede1b83c6110d01 

 

Page 2 du bulletin, nous récupérons le chiffre suivant : la France a émis 324 millions de tonnes 

de CO2 en 2014. Ramené à une taxe de 40 € la tonne, ceci correspond à un coût global pour 

l'économie française de 12 960 000 000 €, soit environ 13 milliards d'euros. Sachant que le dé-

ficit commercial de l'industrie française s'élevait à 52 milliards d'euros en 2013 [GFI], ce 

chiffre est loin d'être négligeable. 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/energie-climat/r/emissions-gaz-effet-serre.html?tx_ttnews%5Btt_news%5D=24680&cHash=31f8f83d05d91bc35ede1b83c6110d01
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/energie-climat/r/emissions-gaz-effet-serre.html?tx_ttnews%5Btt_news%5D=24680&cHash=31f8f83d05d91bc35ede1b83c6110d01
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2. Les pertes d'emploi 

 

Traduisons ce coût exorbitant en pertes d'emplois. L'impôt carbone serait un coût supplémen-

taire à prendre en charge pour les industriels, qui devront faire des "économies" en contrepar-

tie. Très souvent, les entreprises traduisent le coût en "équivalent emploi à temps plein". Sur 

le site de l'Insee, nous trouvons le coût annuel d'un salarié de l'industrie : 56 741 euros [IN-

SEE COÛT]. 

 

Nous divisons le coût total par le coût annuel d'un salarié pour avoir la traduction en nombre 

d'emplois supprimés : 

 

12 960 000 000
228 406

56 741
Suppressions    emplois supprimés 

 

Les conséquences pour la filière industrielle française seraient graves : sachant que l'industrie 

française compte 3.1 millions de salariés [INDUSTRIE], ces suppressions d'emplois correspon-

draient à 7.4 % des effectifs français actuels. 

 

Ce calcul, menant à 228 000 suppressions d'emplois, ne tient compte que de la compensation 

du montant de l'impôt. En pratique, pour l'industriel, il faut également prendre en compte les 

coûts associés à la réalisation du bilan carbone, qui sont très élevés.  

 

B. Impact sur chaque secteur industriel 

 

Nous reprenons le tableau des émissions 2014 de chaque secteur industriel et nous appliquons 

le coût de 40 euros par tonne de CO2. 

 

Secteur Nombre de sites 
Emissions en 

2014 (t) 

Coût  en euros avec 

un prix de 40€/t 

Sidérurgie 65 36 822 400 1 472 896 000 

Chimie 96 13 548 100 541 924 000 

Agroalimentaire 142 7 401 200 296 048 000 

Energie 153 22 581 600 903 264 000 

Bois & papier 75 8 780 000 351 200 000 

Pétrole & gaz 23 13 295 100 531 804 000 

Textile 1 10 900 436 000 

Cuirs & tanneries 1 26 000 1 040 000 

Minerais 140 18 325 100 733 004 000 

Mécanique 33 782 200 31 288 000 

Traitement de déchets 167 14 836 600 593 464 000 

Transports 1 67 000 2 680 000 

Divers 18 317 400 12 696 000 

Total 915 136 793 600 5 471 744 000 

 

Tableau 10 : Coût des émissions de CO2 pour chaque secteur industriel français 
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Le secteur de la sidérurgie serait le plus impacté dans le scénario, avec un coût de près de 1.5 

milliard d'euros, suivi du secteur de l'énergie (900 M€) et de l'extraction de minerais (733 M€). 

Notons bien que les coûts obtenus ici sont des coûts par an puisque les émissions considérées 

sont annuelles. 

 

Le défaut du registre IREP est qu'il ne répertorie pas la totalité des installations industrielles 

françaises, puisque le total d'émissions des sites renseignés est de 136 Mt contre 324 Mt pour 

l'ensemble des émissions françaises. 

 

Pour avoir une idée plus concrète de l'impact d'un coût de la tonne de CO2 à 40 €, nous pou-

vons calculer grossièrement ce que coûterait cette taxe à chaque installation, en gardant un 

découpage par secteur. Pour ce faire nous divisons le coût total estimé par secteur par le 

nombre de sites de la base IREP dudit secteur. 

 

Secteur Nombre de sites Coût par installation en € 

Sidérurgie 65 22 659 938 

Chimie 96 5 645 042 

Agroalimentaire 142 2 084 845 

Energie 153 5 903 686 

Bois & papier 75 4 682 667 

Pétrole & gaz 23 23 121 913 

Textile 1 436 000 

Cuirs & tanneries 1 1 040 000 

Minerais 140 5 235 743 

Mécanique 33 948 121 

Traitement de déchets 167 3 553 677 

Transports 1 2 680 000 

Divers 18 705 333 

Total 915 5 980 048 

 

Tableau 11 : Coût moyen par installation (découpage en secteurs) 

 

Cette analyse permet de passer outre les valeurs brutes de coût, trop sensibles au nombre de 

sites concernés. La sidérurgie et les producteurs de pétrole et de gaz seraient très pénalisés 

par un impôt de CO2 à 40 euros, avec une moyenne de 23 millions d'euros de coût supplémen-

taire par an et par installation. 

 

Les autres grands secteurs industriels français comme l'énergie en général, le bois, la chimie 

et l'extraction de minerais seront pénalisés à hauteur de 5 ou 6 millions d'euros par an et par 

installation. L'agroalimentaire est le seul grand secteur industriel français dont le coût par 

installation est en-dessous de la moyenne nationale (2 millions contre 5.9 millions en 

moyenne). 
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IV. Conséquences de l'impôt sur le secteur tertiaire 

 
Il est logique que le secteur industriel soit très touché par la mise en place éventuelle d'un 

impôt carbone, puisque les grands industriels sont les principaux émetteurs de gaz à effet de 

serre. Cependant les entreprises du tertiaire seraient également touchées de manière non né-

gligeable par un impôt carbone. 

 

Dans cette partie, en prenant l’exemple d’une société de services française, Altran, nous quan-

tifions l’impact d’un impôt carbone de l’ordre de 40 euros la tonne de CO2 émise sur les emplois 

du secteur tertiaire en France. 

 

A. Bilan carbone de Altran 

 

Altran se définit comme un: "Leader mondial du conseil en innovation et ingénierie avancée", 

qui "accompagne les entreprises dans leurs processus de création et développement de nou-

veaux produits et services". 

 

Le groupe Altran a réalisé en 2011 un chiffre d’affaires de 1 420 M€. Il compte plus de 17 000 

collaborateurs dans plus de 20 pays, dont 15 000 consultants, et 500 clients majeurs (chiffres 

Altran). 

 

La société a réalisé son bilan carbone en 2012 ; les activités principalement recensées sont : 

 

 Emissions directes de GES : chauffage essentiellement ; 

 

 Emissions indirectes de GES associées à la consommation d’électricité et de chaleur ou 

de froid : par exemple, les systèmes de climatisation ; 

 

 Déplacements professionnels ; 

 

 Déplacements personnels : si un véhicule de fonction est utilisé pour des déplacements 

personnels et que la distinction ne peut pas être faite avec les déplacements profes-

sionnels, l'ensemble des émissions est comptabilisé dans le Bilan Carbone. 

 

Le schéma ci-après résume l’ensemble de ces activités : 
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Figure 2 : postes d'émissions d'Altran France. Source : [ALTRAN] 

 

Le périmètre opérationnel retenu pour le bilan GES d'Altran France est celui de l’obligation 

réglementaire stricte (scope 1 et scope 2). L’estimation des émissions correspondant à ces acti-

vités est donnée dans le tableau ci-après. 

 

Nous ne connaissons pas le coût supporté par Altran pour avoir réalisé ce bilan carbone : com-

bien de personnes, en équivalent temps plein, ont travaillé pour l'obtenir ? 

 

 
 

Figure 3 : sources d'émissions d'Altran France. Source : [ALTRAN] 
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B. Coût de la taxe carbone 

 

En 2011, Altran France a émis 3274 ± 585 tonnes de CO2. Avec une taxe de 40 euros la tonne 

de carbone, cela revient à : 

 

3 274 40 130 960 €   

 

Soit près de 131 000 euros de coût supplémentaire pour l'entreprise. A combien d'emplois sup-

primés cela correspond-il ? 

 

C. Impact de l'impôt carbone sur les effectifs d'Altran 

 

Dans le Bilan Carbone d'Altran, nous trouvons qu'Altran France comporte 6 863 salariés (voir 

tableau ci-dessous). 

 

 
 

Figure 4 : répartition des effectifs d'Altran France. Source : [ALTRAN] 

 

Sur le site de l'Insee, le coût annuel moyen d'un salarié du secteur "activités scientifiques et 

techniques" est estimé à un peu plus de 70 000 euros [INSEE COÛT]. 
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Le nombre d'emplois menacés par la mise en place d'un impôt carbone serait égal à : 

 

130 960
1.87 2

70 000
   équivalents temps plein 

 

Ce qui revient à 0.03% de l'effectif d'Altran France. C'est certainement plus faible que pour les 

industriels. 

 

 

 

 

D. Impact de l'impôt carbone sur le secteur tertiaire 

 

En France, il y a environ 19 millions d'employés dans le secteur tertiaire [INSEE EMPLOI]. 

En utilisant le ratio calculé pour Altran France, on établit la mise en place d'un impôt carbone 

dans le secteur tertiaire entraînerait la suppression de : 

 

0.03
*19 000 000 5 700

100
  emplois 

 

L'impact direct sur l'emploi est certainement beaucoup plus faible que pour l'industrie ; il n'est 

pas négligeable pour autant. Rappelons en outre qu'aux coûts directs (l'impôt), il convient 

d'ajouter les coûts de préparation du bilan carbone. 

 

V. Conséquences de l'impôt sur de grands industriels 

 
Dans cette partie, nous reprenons l'étude des conséquences de l'impôt carbone sur l'industrie 

française, en étudiant son impact sur plusieurs grands industriels français, tant en termes de 

coût qu'en termes de suppressions d'emplois.  

 

A. Méthodologie 

 

Pour estimer les conséquences qu'aurait un impôt carbone sur un groupe industriel, nous pro-

cédons ainsi : 

 

1- Nous estimons le total des émissions du groupe en France. 

 

Le problème est le suivant : la base de données IREP ne comporte pas toutes les installations 

industrielles d'une entreprise. Par exemple, dans le cas d'ArcelorMittal, le site de Florange n'a 

pas de données d'émission. La base de données IREP, pour l'année 2014, a enregistré un total 

de 136 Mt de CO2 émis, contre 324 Mt pour l'ensemble de l'industrie française, soit 42 %. Nous 

pouvons donc prendre le total d'émissions renseignées dans la base IREP pour un industriel, 

et considérer qu'il ne représente que 42 % de son vrai total d'émissions. 
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2- Nous récupérons l'historique du résultat net d'exploitation du groupe (Monde). 

 

Les industriels considérés étant implantés partout dans le monde, les chiffres "français" ne 

figurent jamais dans leurs bilans annuels. Nous prenons donc leur bénéfice (ou déficit) mon-

dial et nous regardons la tendance de ce bénéfice avec une simple régression linéaire : est-il à 

la hausse? à la baisse? 

 

3- Nous récupérons l'historique des effectifs du groupe (Monde). 

 

De même, nous récupérons les effectifs mondiaux de chaque groupe, ainsi que la proportion 

d'employés travaillant sur des sites français. 

 

4- Nous lions grossièrement le résultat aux effectifs. 

 

Pour ce faire nous traçons simplement la courbe des effectifs en fonction du résultat du 

groupe, afin de voir si une tendance se dégage (une baisse de tant du résultat entraînera tant 

de suppressions d'emplois). 

 

5- Nous estimons le prochain résultat du groupe avec prise en compte de l'impôt carbone 

(Monde). 

 

La régression linéaire (étape 2) donne une tendance grossière du résultat : par exemple, la 

tendance est à une baisse de 500 millions d'euros par an. Nous appliquons au dernier résultat 

de l'historique cette tendance "naturelle", et nous soustrayons le coût de l'impôt carbone 

(émissions du groupe en France multipliées par 40). Nous obtenons une estimation du résultat 

du groupe avec prise en compte de l'impôt.  

 

Remarque : le résultat net est celui du total Monde du groupe, auquel on soustrait le coût de 

l'impôt carbone appliqué aux sites français uniquement. Nous supposons que la taxe carbone 

se limite à la France. 

 

6- Nous calculons le nombre de suppressions d'emplois en France 

 

A partir du résultat, nous utilisons la courbe de tendance élaborée à l'étape 4 pour obtenir un 

nombre total de suppressions d'emplois pour le groupe. Nous appliquons ensuite la proportion 

d'employés travaillant en France (par exemple 8 % des salariés d'ArcelorMittal sont sur des 

sites français) pour avoir le total de postes supprimés en France pour l'industriel considéré. 

 

Cette démarche est appliquée à plusieurs grands industriels français, représentant chacun un 

secteur : métallurgie, cimenteries, énergie, chimie et pétrole. 
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B. ArcelorMittal 

 

1. Total des émissions en France 

 

Le géant de la sidérurgie possède 8 sites dans la base de données IREP. Parmi eux, les im-

menses sites de Dunkerque ou de Fos-sur-Mer mais également de petits sites spécialisés dans 

la mécanique. 

 

Site industriel Emissions en 2014 (t) 

Arcelormittal Atlantique Et Lorraine Site De Dunkerque 12 300 000 

Arcelormittal Fos 7 920 000 

Arcelormittal Atlantique-Lorraine 444 000 

Arcelormittal Atlantique Et Lorraine Mardyck 65 500 

Arcelormittal Atlantique Et Lorraine 60 500 

Arcelormittal Gandrange 24 900 

Arcelormittal Atlantique Et Lorraine 20 200 

Arcelormittal Construction France Site 2 Contrisson 12 200 

 

Tableau 12 : Sites d'ArcelorMittal de la base IREP avec leurs émissions 2014 

 

Notons que le site de Florange ne figure pas dans la base de données. ArcelorMittal possédant 

trois énormes sites et plusieurs petits, nous ne pouvons pas appliquer l'hypothèse selon la-

quelle les données de la base IREP représentent seulement 42 % des émissions réelles d'Arce-

lorMittal en France. En effet les sites de Fos-sur-Mer et de Dunkerque figurent déjà dans la 

base. 

 

N'ayant pas de relevés d'émissions pour le site de Florange, nous pouvons néanmoins les esti-

mer. Le site de Florange accueille environ 2 200 salariés, contre plus de 3 500 pour le site de 

Dunkerque. Sachant que le site de Dunkerque a émis 12 300 000 t de CO2 en 2014, nous esti-

mons les rejets de CO2 du site de Florange à 7 731 000 t, ce qui correspond aux ordres de 

grandeur du site de Fos-sur-Mer (7 920 000 t émises pour 2 500 salariés). 

 

En sommant les émissions de tous les sites, nous arrivons à un total de 28 578 300 tonnes de 

CO2 émises. 
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2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) 

 

Ces données de résultat net sont récupérées dans les rapports annuels grand public d'Arce-

lorMittal, nommés "Annual Report aaaa". Nous trouvons le résultat dans la rubrique "consoli-

dated statements of operations", sous l'intitulé de "net income". Voici les résultats nets du 

groupe entre 2008 et 2014 : 

 

Année Résultat (M$) 

2008 9 466 

2009 157 

2010 2 916 

2011 1 956 

2012 -3 469 

2013 -2 575 

2014 -974 

 

Tableau 13 : Résultats nets d'ArcelorMittal entre 2008 et 2014 

 

Nous voulons connaître grossièrement la tendance de ce résultat pour le futur. Nous effec-

tuons donc une régression linéaire, malgré une certaine variabilité des valeurs : 

 

 
 

Figure 5 : courbe de tendance des résultats nets du groupe ArcelorMittal 

 

Nous obtenons une baisse d'environ 1,5 milliard de dollars par an avec la tendance actuelle. 
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3. Historique des effectifs du groupe (Monde) 

 

Nous récupérons les effectifs dans l'onglet "performance" du site web du groupe, à l'adresse : 

http://corporate.arcelormittal.com/sustainability/2014-report/2014-performance 

 

Année Effectifs 

2008 315 867 

2009 281 703 

2010 273 811 

2011 260 523 

2012 246 119 

2013 232 353 

2014 222 327 

 

Tableau 14 : effectifs d'ArcelorMittal entre 2008 et 2014 

 

 
 

Figure 6 : effectifs du groupe ArcelorMittal 

 

Près de 30 % des salariés ont quitté le groupe en six ans, soit plus de 93 000 personnes. Dans 

un autre document, le "Rapport de Durabilité 2014", nous trouvons l'information suivante : 

ArcelorMittal emploie 17 215 personnes en France en 2014, soit 7.7% de son effectif total. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://corporate.arcelormittal.com/sustainability/2014-report/2014-performance
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4. Liaison effectifs-résultat 

 

Nous voulons savoir l'impact d'une variation du résultat sur les effectifs du groupe. Nous affi-

chons les effectifs d'ArcelorMittal (ordonnée) en fonction du résultat net du groupe (abscisse) : 

 

 
 

Figure 7 : effectifs du groupe ArcelorMittal en fonction du résultat net 

 

La régression linéaire, plutôt concluante, donne le résultat suivant : il faut multiplier par 6.3 

le résultat net pour avoir la variation du nombre de salariés. Une nuance toutefois : malgré le 

fait que les effectifs n'ont fait que chuter, ArcelorMittal a présenté des résultats 2010 et 2011 

bien meilleurs que celui de 2009. Le coefficient de régression donné ici ne donne qu'un ordre 

de grandeur pour lier résultat et effectifs. 

 

5. Estimation du résultat du groupe avec prise en compte de l'impôt carbone 

 

A l'étape 1, nous avons estimé le total d'émissions de CO2 d'ArcelorMittal en France : 

28 578 300 tonnes. Multipliées par l'impôt carbone de 40 €/t, nous obtenons un coût total de 

1 142 132 000 euros, soit 1 291 739 160 dollars au cours actuel (1 € = 1.13 $ au 21 avril 2016). 

 

La tendance à la baisse du résultat net est de 1.5 milliard de dollars par an. La variation de 

résultat du groupe avec prise en compte de l'impôt est donc de : 

 

1 541 1 292 2 833 $RésultatVariation M      

 

Soit un peu plus de 2.8 milliards de dollars de pertes à l'échelle du groupe. 

 

6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français 

 

Nous multiplions le résultat de l'étape 5 par le coefficient de liaison entre résultat et effectifs 

pour avoir le nombre de postes supprimés chez ArcelorMittal. 
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2 833×6.3=17 848EffectifsSuppressions   

 

Près de 18 000 postes dans le monde seraient supprimés. Pour avoir les suppressions d'em-

plois en France, nous prenons tout simplement 7.7 % de ce chiffre : nous obtenons 1 374 em-

plois supprimés. 

 

7. Conclusion 

 

En considérant la situation actuelle du groupe ArcelorMittal, une application directe d'un im-

pôt carbone à 40 euros la tonne de CO2 impliquerait la suppression de 1 374 postes. Ramenés 

aux effectifs actuels d'ArcelorMittal en France (17 215 employés), ce chiffre correspond à 8 % 

des effectifs. 

 

C. Ciments Lafarge 

 

1. Total des émissions en France 

 

Classifiés dans "industries minérales", les sites sont au nombre de 9 : 

 

Site industriel Emissions en 2014 (t) 

Lafarge Ciments 938 000 

Lafarge Ciments Usine Du Havre Saint Vigor 537 000 

Lafarge Ciments - Usine De La Couronne 489 000 

Lafarge Ciments - Usine Du Teil 445 000 

Lafarge Ciments 390 000 

Lafarge Ciments - Usine De Martres 345 000 

Lafarge Ciments - Usine De La Malle 291 000 

Lafarge - Usine Du Val D'Azergues 282 000 

Lafarge Ciments 38 300 

 

Tableau 15 : Sites de Lafarge Ciments de la base IREP avec leurs émissions 2014 

 

Contrairement à ce que nous avons vu pour ArcelorMittal, nous pouvons appliquer directe-

ment l'hypothèse selon laquelle ces sites (3 755 300 t) représentent 42 % des émissions réelles 

du groupe Lafarge. En effet, sur le site de Lafarge nous trouvons que "L’entreprise compte 

4 500 salariés répartis sur plus de 400 sites". Les émissions totales du groupe en France sont 

donc estimées à : 

 

100
*3 755 300 = 8 941190

42
emissionsTotal   

 

Soit 8 941 190 tonnes de CO2. 
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2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) 

 

Ces données de résultat net sont récupérées dans les rapports annuels grand public de La-

farge, nommés "document de référence Lafarge aaaa". Nous trouvons le résultat dans la ru-

brique "Lafarge en chiffres", sous l'intitulé de "Résultat net part du groupe". 

 

Voici les résultats nets du groupe entre 2010 et 2014 : 

 

Année Résultat (M€) 

2010 827 

2011 593 

2012 365 

2013 601 

2014 143 

 

Tableau 16 : Résultats nets de Lafarge Ciments entre 2010 et 2014 

 

Nous voulons connaître la tendance de ce résultat pour le futur. Nous effectuons donc une ré-

gression linéaire sur les cinq années à notre disposition : 

 

 
 

Figure 8 : résultat net du groupe Lafarge entre 2010 et 2014 

 

La régression donne une tendance à la baisse du résultat, baisse à hauteur de 136 millions 

d'euros par an. 

 

 

 

 

 

 



82 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

3. Historique des effectifs du groupe (Monde) 

 

Nous récupérons les effectifs dans chaque document de référence, partie 4 "Responsabilité so-

ciale et environnementale". 

 

Année Effectifs 

2010 75 678 

2011 67 923 

2012 64 337 

2013 63 687 

2014 63 038 

 

Tableau 17 : effectifs de Lafarge entre 2010 et 2014 

 
 

Figure 9 : effectifs du groupe Lafarge 

 

Symbole du fait que le secteur de la construction est en difficulté, le groupe Lafarge a diminué 

de 12 500 personnes ses effectifs en cinq ans, ce qui correspond à une baisse d'effectifs de 17 %. 

 

Sur le site de Lafarge, nous récupérons à l'adresse https://www.lafarge.fr/lafarge-france-en-un-

clic le nombre d'employés du groupe travaillant en France : 4 500, soit 7.1 % des effectifs du 

groupe. 

 

4. Liaison effectifs-résultat 

 

Comme dans le cas d'ArcelorMittal, Lafarge Ciments fait face à une forte baisse d'effectifs et à 

une baisse régulière de ses résultats. Afin de traduire une variation de résultat par des sup-

pressions d'emplois, nous affichons les effectifs de Lafarge (ordonnée) en fonction du résultat 

net du groupe (abscisse) : 

 

https://www.lafarge.fr/lafarge-france-en-un-clic
https://www.lafarge.fr/lafarge-france-en-un-clic
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Figure 10 : effectifs du groupe Lafarge en fonction du résultat net 

 

Le résultat est le suivant : il faut multiplier la variation de résultat (millions d'euros) par 16 

pour obtenir la variation d'effectifs. 

 

5. Estimation du résultat du groupe avec prise en compte de l'impôt carbone 

 

A l'étape 1, nous avons estimé le total d'émissions de CO2 de Lafarge en France : 8 941 190 

tonnes. Multipliées par l'impôt carbone de 40 €/t, nous obtenons un coût total de 357 647 600 

euros. 

 

La tendance à la baisse du résultat net de la Lafarge est de 136 millions d'euros par an. La 

variation de résultat du groupe avec prise en compte de l'impôt est donc de : 

 

136 358 494 €RésultatVariation M      

 

6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français 

 

Nous multiplions le résultat de l'étape 5 par le coefficient de liaison entre résultat et effectifs 

pour avoir le nombre de postes supprimés chez Lafarge Ciments. 

 

494 16.08 7 944TotSuppressions     

 

Plus de 7 900 postes dans le monde seraient supprimés. Pour avoir les suppressions d'emplois 

en France, nous prenons 7.1 % de ce chiffre : nous obtenons 564 emplois supprimés. 

 

7. Conclusion 

 

En difficulté actuellement, comme tout le secteur de la construction, le groupe Lafarge verrait 

son équilibre financier menacé par la mise en place d'un impôt carbone. En particulier, plus de 
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560 postes seraient supprimés en France, ce qui correspondrait à 12.5 % des effectifs français 

actuels. 

 

D. EDF 

 

1. Total des émissions en France 

 

Dans la base IREP, les sites du premier producteur mondial d'électricité sont au nombre de 

13 : 

 

Site industriel Emissions en 2014 (t) 

Centrale Edf De Saint Martin 89 400 

Centrale Edf De St Barthelemy 68 200 

Centre De Production Thermique Edf De Bouchain 313 000 

Centre De Production Thermique Edf De Porcheville 71 300 

Edf - Centre De Production De La Maxe 1 160 000 

EDF - Centre De Production Thermique De Vitry Sur 

Seine 860 000 

Edf - Site De Production Thermique Edf De Blenod 628 000 

Edf - Up Cordemais 2 580 000 

Edf Centre De Production Thermique De Martigues 189 000 

Edf Division Production Energie Thermique 26 000 

Edf Guyane Ddc 212 000 

Edf Guyane Kourou 60 400 

Edf Unite De Production Thermique Du Havre 374 000 

 

Tableau 18 : Sites d'EDF de la base IREP avec leurs émissions 2014 

 

Nous appliquons l'hypothèse selon laquelle ces sites (6 631 300 t) ne représentent que 42 % 

des émissions réelles du groupe EDF. Par exemple les centrales thermiques de Dirinon et de 

Brennilis ne figurent pas dans la base IREP. Les émissions totales du groupe en France sont 

donc estimées à : 

 

100
*6 631 300 15 788 810

42
emissionsTotal    

 

Soit 15 788 810 tonnes de CO2. 
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2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) 

 

Ces données de résultat net sont récupérées dans les rapports annuels grand public du groupe 

EDF, nommés "Groupe EDF : Rapport Financier aaaa". Nous trouvons le résultat net dans la 

rubrique "Rapport de gestion – Chiffres clés", sous l'intitulé de "Résultat net part du groupe". 

Voici les résultats nets du groupe entre 2008 et 2014 : 

 

Année Résultat (M€) 

2008 3 484 

2009 3 902 

2010 1 020 

2011 3 010 

2012 3 316 

2013 3 517 

2014 3 701 

 

Tableau 19 : Résultats nets d'EDF entre 2010 et 2014 

 

 
 

Figure 11 : résultat net du groupe EDF entre 2008 et 2014 

 

Une régression linéaire n'est pas pertinente ici, en raison du résultat 2010, bien en dessous de 

tous les autres. Depuis 2011, le résultat net d'EDF augmente en continu, avec des valeurs au-

dessus d'un bénéfice de 3 milliards d'euros. 

 

3. Historique des effectifs du groupe (Monde) 

 

Toujours dans les rapports financiers du groupe EDF, nous récupérons les effectifs dans la 

rubrique "Charges de personnel – Effectifs moyens", sous l'intitulé de "Effectifs moyens". Voici 

les effectifs du groupe entre 2008 et 2014 : 
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Année Effectifs 

2008 155 931 

2009 164 250 

2010 158 764 

2011 151 804 

2012 154 730 

2013 154 941 

2014 158 000 

 

Tableau 20 : effectifs d'EDF entre 2008 et 2014 

 

 
 

Figure 12 : effectifs du groupe EDF 

 

Aucune baisse notable n'apparaît au niveau des effectifs du groupe EDF. Notons qu'environ 

130 000 employés sont situés en France, soit 82 % des salariés du groupe. 

 

4. Liaison effectifs-résultat 

 

L'année 2010 fut très mauvaise pour le groupe : un bénéfice de seulement 1 milliard d'euros 

contre plus de 3 habituellement. Cette chute du résultat a entraîné la suppression de près de 

7 000 postes entre 2010 et 2011. 
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Hormis cette année particulière, la corrélation entre effectifs et résultat net est plutôt bonne : 

 

 
 

Figure 13 : effectifs du groupe EDF en fonction du résultat net 

 

La tendance actuelle du résultat net d'EDF est à la hausse. Il n'est donc a priori pas possible 

d'imaginer des suppressions d'emplois "naturelles" (hors impôt carbone) en se limitant à cet 

indicateur financier. La réalité économique du groupe est tout autre : le principal facteur de 

difficultés financières du groupe est sa dette énorme, qui représente plus de 50 % de son 

chiffre d'affaires en 2014. 

 

EDF s'est donné pour priorité de maîtriser cette dette, ce qui implique entre autres plus de 

3 000 suppressions de postes. L'électricien envisage aussi de se séparer de plusieurs milliards 

d'euros d'actifs. 

 

La conjecture actuelle énergétique n'est pas non plus favorable. Le groupe doit finaliser l'ac-

quisition de l'activité réacteurs d'Areva, dont les comptes sont plombés. Il reste difficile de se 

mettre d'accord sur un prix. Il doit financer la construction de deux EPR à Hinkley Point au 

Royaume-Uni, venir à bout du chantier de Flamanville, dont le coût ne cesse d'augmenter. Il 

doit payer pour la maintenance des 58 réacteurs nucléaires français, renforcée après la catas-

trophe de Fukushima. 

 

Avec un chiffre d'affaires autour de 72 milliards d'euros, et une dette qui s'élève à 37 milliards 

d'euros, le colosse de l'énergie inquiète les investisseurs. L'action a perdu 50 % en un an, et le 

titre est sorti du CAC 40 en décembre 2015. 

 

Début 2016, l'Etat français accepte la demande d'augmentation de capital d'EDF, à hauteur de 

3 milliards d'euros (pour l'Etat, 4 milliards au total). Les raisons avancées par EDF sont la 

baisse du prix de l'électricité, l'ouverture à la concurrence européenne et surtout les énormes 

investissements nécessaires à la maintenance des centrales nucléaires françaises [EDF CAPI-

TAL]. 

 



88 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

Les deux leviers que possède EDF sont la cession d'actifs (pour six milliards d'euros) et la 

baisse d'effectifs. Le groupe a annoncé un plan de réduction de 5% de ses effectifs pendant 

trois ans. 

 

5. Estimation du coût de l'impôt carbone 

 

A l'étape 1, nous avons estimé le total d'émissions de CO2 d'EDF en France : 15 788 810 

tonnes. Multipliées par l'impôt carbone de 40 €/t, nous obtenons un coût total de 631 552 381 

Euros, soit 631 millions d'Euros. 

 

6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français 

 

Nous multiplions le résultat de l'étape 5 par le coefficient de liaison entre résultat et effectifs 

pour avoir le nombre de postes supprimés chez EDF. 

 

631*12.69 8 007TotSuppressions    

 

Plus de 8 000 postes dans le monde seraient supprimés. Pour avoir les suppressions d'emplois 

en France, nous prenons 82 % de ce chiffre : nous obtenons 6 582 emplois supprimés, soit envi-

ron 5 % des effectifs français d'EDF. 

 

7. Conclusion 

 

En apparente bonne santé financière (résultat net et chiffre d'affaires en hausse), EDF doit 

gérer de nombreux problèmes de coûts au niveau de ses projets, et cherche à diminuer sa dette 

colossale. Un impôt sur le carbone aggraverait la situation déjà délicate du groupe, et entraî-

nerait la suppression de plus de 6 500 postes en France. Suppressions auxquelles s'ajouteront 

les plans de réduction d'effectifs, qu'EDF juge nécessaires pour la période 2016-2018. 

 

E. Solvay 

 

1. Total des émissions en France 

 

Classifiés dans "chimie et parachimie", les sites sont au nombre de 3 dans la base IREP : 

 

Site industriel Emissions en 2014 (t) 

Solvay Carbonate France Usine De Dombasle 649 000 

Solvay Electrolyse France 526 000 

Solvay/ Rhodia Operations - Site De Saint-

Fons Spécialités 
73 200 

 

Tableau 21 : Sites de Solvay de la base IREP avec leurs émissions 2014 

 

Nous appliquons l'hypothèse selon laquelle ces sites (1 248 200 t) ne représentent que 42 % 

des émissions réelles du groupe Solvay. Sur le site de Solvay, nous trouvons que Solvay "opère 

15 sites industriels en France et y emploie plus de 6 000 personnes". 

 

Les émissions totales du groupe en France sont donc estimées à : 
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100
*1 248 200 2 971905

42
emissionsTotal    

 

Soit 3 millions de tonnes de CO2. 

 

2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) 

 

Ces données de résultat net sont récupérées dans les rapports annuels grand public du groupe 

Solvay, nommés "Rapport Annuel aaaa". Nous trouvons le résultat net dans la rubrique "Faits 

marquants", sous l'intitulé de "Résultat net (part Solvay)". Voici les résultats nets du groupe 

entre 2009 et 2014 : 

Année Résultat (M€) 

2009 516 

2010 1 776 

2011 247 

2012 584 

2013 270 

2014 80 

 

Tableau 22 : Résultats nets de Solvay entre 2009 et 2014 

 

 
 

Figure 14 : résultat net du groupe Solvay entre 2009 et 2014, en retirant 2010 

 

Entre 2009 et 2010, le groupe a vendu la totalité de ses activités pharmaceutiques au groupe 

américain Abbott, diminuant de moitié les effectifs du groupe, ce qui a permis à Solvay de dé-

gager un bénéfice élevé en 2010, avec plus de 1.7 milliard d'euros. En dehors de cet événement 

exceptionnel, le bénéfice de Solvay, plutôt faible, est stable quoique en baisse, avec une ten-

dance de -69 millions d'euros par an. 
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3. Historique des effectifs du groupe (Monde) 

 

Récupérés dans les rapports financiers du groupe Solvay, voici les effectifs du groupe entre 

2009 et 2014 : 

 

Année Effectifs 

2009 28 204 

2010 14 720 

2011 29 121 

2012 29 000 

2013 29 400 

2014 29 207 

 

Tableau 23 : effectifs de Solvay entre 2009 et 2014 

 

 
 

Figure 15 : effectifs du groupe Solvay 

 

La baisse d'effectifs de 2010 correspond à une cession massive d'actifs de la part de Solvay, qui 

a cédé toute sa branche pharmaceutique au groupe américain Abbott. En dehors de cette ces-

sion, les effectifs du groupe sont stables à environ 29 000 salariés. 

 

Nous trouvons le nombre d'employés opérant sur des sites français, 6 000 personnes, à 

l'adresse : http://www.solvay.fr/fr/le-groupe/solvay-en-france. Ce chiffre représente 21 % des 

effectifs du groupe. 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.solvay.fr/fr/le-groupe/solvay-en-france
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4. Liaison effectifs-résultat 

 

En raison de la cession d'activité de 2010 et de la relative stabilité des effectifs depuis 2011, la 

lien entre les effectifs et le résultat net ne peut pas être établi : 

 

 
 

Figure 16 : effectifs du groupe Solvay en fonction du résultat net 

 

Nous devons donc utiliser un autre argument pour tenter de lier effectifs et résultat.  

 

Fin 2010, le groupe a annoncé la suppression de 800 emplois dans le monde, réduction d'effec-

tifs qui aurait permis une économie de 65 millions d'euros sur sa masse salariale. 

 

Un calcul simple nous donne donc le coût moyen des salariés (charges patronales comprises) 

concernés à l'époque par cette réduction : 81 250 euros par an et par salarié. 

 

Si nous partons du principe que le coût de l'impôt carbone devra être "économisé" par des sup-

pressions d'emplois, il suffit de diviser le coût total de l'impôt par le coût d'un salarié pour ob-

tenir le nombre d'emplois supprimés. 

 

5. Estimation du résultat du groupe avec prise en compte de l'impôt carbone 

 

A l'étape 1, nous avons estimé le total d'émissions de CO2 de Solvay en France : 2 971 905 

tonnes. Multipliées par l'impôt carbone de 40 €/t, nous obtenons un coût total de 118 876 190 

euros. 

 

La tendance à la baisse du résultat de Solvay est de 69 millions d'euros par an. Le résultat 

estimé du groupe avec prise en compte de l'impôt est donc de : 

 

69 119 188 €RésultatVariation M      
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6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français 

 

Nous divisons la variation de résultat calculée dans l'étape 5 par le coût d'un salarié chez Sol-

vay (étape 4) pour obtenir le nombre d'emplois supprimés dans le groupe. 

 

188 000 000
 = 2 313

81 250
TotSuppressions   

 

Plus de 2 300 postes dans le monde seraient supprimés. Pour avoir les suppressions d'emplois 

en France, nous prenons 21 % de ce chiffre : nous obtenons 486 emplois supprimés, soit envi-

ron 8 % des effectifs français de Solvay. 

 

7. Conclusion 

 

La mise en place d'un impôt carbone aurait de graves conséquences pour le groupe Solvay, 

déjà en quête d'économies. Plus de 480 postes seraient supprimés uniquement en France. 

 

F. Le Groupe Total 

 

1. Emissions en France 

 

Total possède trois grandes raffineries dans la base de données IREP ainsi que deux sites de 

sa branche Petrochemicals. 

 

Site industriel Emissions en 2014 (t) 

Total Raffinerie De Normandie 2 780 000 

Total Raffinage Chimie 1 250 000 

Total Petrochemicals France Usine De Gonfreville 1 140 000 

Total -Raffinerie De Grandpuits 660 000 

Total Petrochemicals France 559 000 

 

Tableau 24 : Sites de Total de la base IREP avec leurs émissions 2014 

 

Nous appliquons l'hypothèse selon laquelle ces sites (6 418 600 t) ne représentent que 42 % 

des émissions réelles du groupe Total. En effet, toutes les raffineries de Total ne sont pas dans 

la base IREP, comme cela est le cas pour celles de Feyzin et de Provence. Les émissions totales 

du groupe en France sont donc estimées à : 

 

100
*6 418 600 15 282 381

42
emissionsTotal    

 

Soit 15 282 381 tonnes de CO2. 

 

2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) 

 

Ces données de résultat net sont récupérées dans les rapports annuels grand public du groupe 

Total, nommés "Document de référence aaaa" et disponibles à l'adresse : 
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http://www.total.com/fr/actionnaires/informations-reglementees/rapports-annuels. 

Nous trouvons le résultat net dans la rubrique "Chiffres Clés – Informations financières sélec-

tionnées", sous l'intitulé de "Résultat net (part du Groupe)". 

 

Notons que les dernières données financières de Total (2014 et 2015) sont à présent affichées 

en dollars. Nous avons donc converti les résultats de la période 2008 – 2013 de l'euro vers le 

dollar en utilisant le cours moyen de l'époque (moyenne annuelle des variations du cours du 

dollar face à l'euro) : 
 

Année Valeur d'un euro en dollars 

2008 1,42 

2009 1,39 

2010 1,32 

2011 1,4 

2012 1,29 

2013 1,33 

2014 1,32 

 

Tableau 25 : Valeur d'un euro en dollars entre 2008 et 2014 

 

Voici les résultats nets du groupe (en dollars) entre 2008 et 2014 : 

 

Année Resultat (M$) 

2008 15 038 

2009 11 741 

2010 13 953 

2011 16 081 

2012 13 648 

2013 11 228 

2014 4 244 

2015 5 087 

 

Tableau 26 : Résultats nets de Total entre 2008 et 2014 

 

http://www.total.com/fr/actionnaires/informations-reglementees/rapports-annuels
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Figure 17 : résultat net du groupe Total entre 2008 et 2014 

 

La tendance à la baisse de plus de 1.2 Md€ par an est à prendre avec réserve tant la courbe du 

résultat oscille autour de la régression linéaire. 

 

3. Historique des effectifs du groupe (Monde) 

 

Récupérés dans les documents de référence du groupe Total, voici les effectifs du groupe entre 

2008 et 2014 : 

 

Année Effectifs 

2008 96 959 

2009 96 387 

2010 92 855 

2011 96 104 

2012 97 126 

2013 98 799 

2014 100 307 

2015 96 019 

 

Tableau 27 : effectifs de Total entre 2008 et 2014 

 



95 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

 
 

Figure 18 : effectifs du groupe Total 

 

Aucune tendance à la baisse ne ressort pour les effectifs en général, mais les choses sont diffé-

rentes pour les effectifs en France : 

 

Année Effectifs % en France 

2008 96 959 38,3% 

2009 96 387 37,8% 

2010 92 855 37,9% 

2011 96 104 36,5% 

2012 97 126 36,0% 

2013 98 799 33,6% 

2014 100 307 32,5% 

 

Tableau 28 : effectifs de Total et pourcentage travaillant en France entre 2008 et 2014 

 

 
 

Figure 19 : Evolution de la part des employés de Total travaillant en France entre 2008 et 2014 
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Une régression linéaire donne une tendance à la baisse de 1% par an de cette part de salariés 

travaillant en France. 

 

4. Liaison effectifs-résultat 

 

Les grandes variations du résultat net, couplées à l'augmentation des effectifs, font qu'il est 

difficile de lier le résultat et les effectifs par un simple nuage de points : 

 

 
 

Figure 20 : effectifs du groupe Total en fonction du résultat net 

 

Nous devons donc utiliser un autre argument pour lier effectifs et résultat. Nous étudions 

trois événements concernant les effectifs de Total : 

 

1- Une suppression de 4 000 emplois entre 2014 et 2015 (hors traitement des données) 

 

En 1990, Total avait fait l'acquisition de Bostik, entreprise spécialisée dans les colles et les 

adhésifs. En février 2015, Total s'est séparé de Bostik qui a été racheté par Arkema : ceci ex-

plique les 4 000 postes supprimés entre 2014 (100 307 employés) et 2015 (96 019 employés). 

 

2- Une suppression de 180 postes de la raffinerie de La Mède prévue pour 2017 (source : 

AFP) 

 

Total a annoncé la suppression de 180 postes sur 430 dans la raffinerie de La Mède (Bouches-

du-Rhône), qui cessera fin 2016 son activité de raffinage de pétrole brut et sera reconvertie 

notamment dans la production de biocarburants. Le plan de restructuration de l'activité du 

raffinage du géant pétrolier en France prévoit également la modernisation de la raffinerie de 

Donges (Loire-Atlantique) pour produire des carburants adaptés au marché européen. 
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3- Un plan de réduction d'effectifs de 2 000 postes sur le groupe (2015 – AFP) 

 

Début 2015, Patrick Pouyanné, PDG du groupe Total, annonce : 

 

"Nous avons décidé de geler nos embauches. Alors geler, cela ne veut pas dire zéro. (…) Geler, 

cela veut dire une division par cinq à six de nos recrutements, dans l'amont, dans le raffinage-

pétrochimie, et dans le marketing-services dans les zones matures, c'est-à-dire l'Europe." 

 

Outre les filiales, M. Pouyanné prévoit que les départs au sein de la holding (retraite ou chan-

gement d'employeur) ne seront pas remplacés. Au total, cette politique se traduira, selon lui, 

par "une baisse des effectifs de l'ordre de 2 000 personnes à la fin de l'année, soit 200 millions 

de dollars d'économies". 

 

Comme nous l'avons fait pour Solvay juste avant, nous allons considérer l'argument suivant : 

le coût engendré par l'impôt carbone provoquera un besoin de faire des économies chez Total. 

Ci-dessus, le coût d'un salarié de Total est estimé à 100 000 dollars. Nous allons donc traduire 

le coût de l'impôt carbone en suppressions d'emplois. 

 

5. Estimation du coût de l'impôt carbone 

 

A l'étape 1, nous avons estimé le total d'émissions de CO2 de Total en France : 15 282 381 

tonnes. Multipliées par l'impôt carbone de 40 €/t, nous obtenons un coût total de 611 295 238 

euros. Au cours actuel de 1 € = 1.12 $ (avril 2016), le coût de l'impôt carbone en dollars est de : 

684 650 667 dollars. 

 

6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français 

 

Nous divisons le résultat de l'étape 5 par le coût d'un salarié chez Total (100 000 $ - étape 4) 

pour obtenir le nombre d'emplois supprimés dans le groupe. 

 

684 650 667
 = 6 847

100 000
TotSuppressions   

 

Plus de 6 800 postes dans le monde seraient supprimés. Pour avoir les suppressions d'emplois 

en France, nous prenons 32.5 % de ce chiffre : nous obtenons 2 225 emplois supprimés en 

France, ce qui correspond à plus de 7 % des employés travaillant en France. 

 

7. Conclusion 

 

Total supprime déjà de nombreux postes alors que sa situation économique est bonne, dans le 

but d'effectuer une "transition énergétique" au niveau de ses raffineries. La volatilité du prix 

du baril de pétrole provoque aussi des réductions d'effectifs. 

 

Le coût d'un impôt carbone, négligeable en apparence (700 M€ alors que les bénéfices du 

groupe sont au-delà de 5 Milliards d'Euros), entraînerait en pratique de nombreuses suppres-

sions d'emplois en France, sans pour autant impacter de manière significative le groupe. 
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Total a déjà commencé à délocaliser ses raffineries et ses sites chimiques à l'étranger, comme 

le montre la chute de la part de l'effectif travaillant en France. Un impôt carbone serait un 

argument de plus pour délocaliser les sites de production, et le secteur du pétrole en France 

serait le plus impacté. 

 

G. Bilan pour ces grands industriels 

 

Les cinq exemples que nous avons traités couvrent les principaux secteurs industriels fran-

çais. Nous avons cherché à traduire le coût de l'impôt carbone (déterminé à partir des émis-

sions de CO2 des installations) en suppressions d'emplois en France pour chacun de ces cinq 

industriels. Voici le tableau bilan de l'analyse : 

 

Industriel Secteur 
Coût de l'impôt 

(€) 

Suppressions 

d'emplois en 

France 

% de postes 

supprimés en 

France 

ArcelorMittal Sidérurgie / Métallurgie 1 142 132 000 1 374 8,0 % 

Ciments Lafarge Industrie lourde / Cimenterie 357 647 600 564 12.5 % 

EDF Energie 631 552 381 6 582 5,0 % 

Solvay Chimie 118 876 190 486 8,0 % 

Total Pétrole / Chimie 611 295 238 2 225 7,0 % 

 

Tableau 29 : bilan du coût de l'impôt, suppressions d'emplois en France et part des postes français supprimés pour 

les cinq grands industriels français 

 

Dans le cas d'ArcelorMittal, de Lafarge et de Solvay, ces suppressions d'emplois prennent éga-

lement en compte la mauvaise tendance de leurs résultats respectifs. 

 

Cette étude n'est bien sûr pas exhaustive : elle peut être effectuée pour chaque entreprise de 

chaque secteur industriel français. La méthode choisie donne une manière simple de trans-

crire le coût direct que provoquerait une mise en place d'un impôt carbone en des pertes d'em-

plois pour le secteur industriel français. L'hypothèse principale est celle d'un "impôt carbone" 

de 40 euros par tonne de CO2 émise, de sorte que chaque tonne émise devra être payée par les 

industriels. 
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Chapitre VIII 

 

 

Les fondements juridiques de l'impôt 

 

 
Mais qui donc a voté ? Mais qui donc tenait l'urne ? 

Mais qui donc a vu clair dans ce scrutin nocturne ? 

Victor Hugo : Les Châtiments 

 

 

I. Le principe de précaution 

 

A. Origines du principe et terminologie 

 
Le principe de précaution a été formulé pour la première fois lors du sommet de la Terre de 

Rio de Janeiro de 1992, conférence des Nations Unies réunissant 110 chefs d'Etats et de gou-

vernement. Lors de cette conférence, 27 "principes" ont été adoptés, comme par exemple la 

notion de développement durable. Le texte s'intitule "Déclaration de Rio sur l'environnement 

et le développement". 

 

Le principe de précaution est le numéro 15 du texte : "En cas de risque de dommages graves ou 

irréversibles, l'absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de prétexte pour re-

mettre à plus tard l'adoption de mesures effectives visant à prévenir la dégradation de l'envi-

ronnement." 

 

Ce principe a été ajouté à l'arsenal législatif français en 1995 avec la Loi Barnier relative au 

renforcement de la protection de l'environnement. En 2005, sous la présidence de Jacques Chi-

rac, il est introduit dans la Constitution française. 

 

La précaution ne doit pas être confondue avec deux autres termes, la prudence et la préven-

tion. Nous en donnons les définitions : 

 

– La prudence vise les risques avérés, ceux dont l'existence est démontrée ou connue empiri-

quement de façon à ce qu'on puisse en estimer la fréquence d'occurrence. Le fait d'être pro-

babilisable rend le risque mesurable ; 

 

– La prévention vise les risques dits avérés, ceux dont l'existence est démontrée ou connue 

empiriquement sans toutefois qu'on puisse en estimer la fréquence d'occurrence. Exemples 

: le risque nucléaire, le risque de rupture de barrage. L'incertitude ne porte pas sur le 

risque, mais sur sa probabilité de réalisation. L'absence de probabilités rend le risque 

inassurable par l'industrie classique de l'assurance. 
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– La précaution vise les risques dont ni l'ampleur ni la probabilité d'occurrence ne peuvent 

être calculés avec certitude, compte tenu des connaissances du moment. Exemples : les or-

ganismes génétiquement modifiés, les émissions des téléphones portables, les consé-

quences d'un hypothétique réchauffement climatique. 

 

B. Critiques rencontrées 
 

L’ambition de la précaution est d’agir sur le risque même en présence d’incertitude scienti-

fique, et donc de rejeter l’idée que l’incertitude scientifique est un prétexte pour ne rien faire. 

En présence d’un risque possible, il peut en effet être catastrophique d’attendre les progrès de 

la connaissance. 

 

En ce sens, l’idée du principe de précaution apparaît tout à fait louable. D’un autre côté, il n’y 

a pas de sens à refuser ou retarder des innovations afin de prévenir un risque fantôme. 

 

Au fil du temps, le principe de précaution rencontre de nombreuses critiques, pour une raison 

simple : il a été conçu pour gérer le cas de risques purement hypothétiques, dont on n’est 

même pas certain qu’ils existent, et dont on connaît encore moins la probabilité. Les risques 

dits "avérés", eux, sont laissés à la prévention. 

 

Le principe de précaution n’a pu atteindre le niveau constitutionnel que parce que le pouvoir 

politique est passé outre la très vive opposition de l’establishment scientifique et industriel. Ce 

qu’on lui reproche : il bloque toute recherche, toute innovation, tout progrès, or il n’y a pas 

d’avancée humaine sans prise de risque. Les promoteurs du principe rétorquent qu’il n’a ja-

mais signifié l’immobilisme et que les critiques, mais aussi les premières applications qui en 

ont été faites, et dont certaines sont délirantes, reposent sur des contresens radicaux. 

 

Le 27 mai 2014, le Sénat a voté à une large majorité une proposition de loi constitutionnelle 

visant "à équilibrer le principe de précaution" en l’adossant à l’innovation afin qu’il ne soit pas 

"perçu comme un frein aux activités de recherche et de développement économique". Cette pro-

position de loi vise également à insérer les mots "à un coût économiquement acceptable", et 

visent à "assurer une meilleure évaluation des risques et une application adaptée du principe 

de précaution", et un recours "à une expertise scientifique indépendante et pluridisciplinaire 

(…), conduite dans les conditions définies par la loi". 

 

A l’exception de certains domaines spécifiques (transports, inondations), il n’existe pas à ce 

jour dans la loi française de procédure obligatoire bien définie d’évaluation des coûts et des 

bénéfices des politiques publiques, et il n’existe pas d’organisme indépendant en charge de 

suivre scrupuleusement cette procédure d’évaluation. 

 

Aux Etats Unis, de telles obligations légales imposant des études d’impact et des analyses 

coût-bénéfice existent depuis plus de trente ans. La situation française apparaît d’autant plus 

paradoxale que ce recours à l’expertise est évoqué pour les risques de précaution, c’est-à-dire 

pour les risques qui sont par définition les plus difficiles à évaluer. 
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C. L'analyse de la Fondation Concorde 

 

A l'occasion des 10 ans de l'entrée du principe de précaution dans la Constitution, la Fondation 

Concorde a publié une critique de ce principe, disponible à l'adresse : 

http://www.fondationconcorde.com/publications-fiche.php?id=139 

 
La fondation Concorde est un "think tank" français rassemblant plus de 2500 membres et 

formulant des propositions, transmises aux responsables politiques. Sa préoccupation perma-

nente est la compétitivité des entreprises et l'entrepreneuriat, ainsi que la réduction de la dé-

pense publique. 

 

Nous reprenons la synthèse de l'analyse critique du principe de précaution, publiée en 2015. 

 

1. De l'interprétation excessive du principe de précaution 

 

– Le principe de précaution n’est théoriquement pas un principe de blocage. Toutefois, 

l’interprétation maximaliste qui en est faite rend son application empirique excessive. 

 

– En effet, cette dernière, parce qu’elle relève d’une logique plus politique que scientifique, 

tend à céder aux peurs, parfois injustifiées, d’une opinion publique de plus en plus réfrac-

taire au progrès. 

 

– La complexité des sujets ainsi que l’incertitude substantielle qu’ils engendrent provoquent 

une véritable surenchère de la médiatisation anxiogène des filières innovantes. La pro-

fonde défiance citoyenne à l’égard des institutions politiques participe également à la proli-

fération de cette atmosphère de soupçon et de crainte à l’égard de la science. 

 

– Associée à ce manque de soutien populaire, l’instabilité administrative et juridique pèse 

lourdement sur la recherche et le développement industriel. De ces longues et coûteuses 

procédures naissent des délais de production intenables. 

 

– Face à cet écosystème défavorable, nombre de nos meilleurs scientifiques n’hésitent plus à 

s’expatrier afin de voir leurs travaux et recherches reconnues à leur juste valeur. De plus, 

l’inversion de la charge de la preuve engageant, désormais, la responsabilité pénale des in-

novateurs, peu d’entreprises peuvent se permettre d’investir dans des secteurs potentiel-

lement soumis au principe de précaution. 

 

– Même lorsque les chercheurs s’efforcent de respecter toutes les règles du jeu juridique, le 

pouvoir judiciaire peine à les soutenir comme en témoigne l’exemple éloquent de la relaxe 

des faucheurs de Colmar. 

 

– Cette hégémonie de la défiance à l’égard du progrès repose sur des caractéristiques socio-

logiques définies par des filtres cognitifs associés aux précédents cas de catastrophes écolo-

giques, de scandales sanitaires et de détournements de l’évolution technologique. C’est le 

principe de l’effet "nocebo" qui fait que "je crois tout ce que je crains". 

 

– Les cas respectifs des OGM, du gaz de schiste et du Bisphénol A témoignent du caractère 

excessif de la législation française mais également de son décalage à l’échelle européenne. 

http://www.fondationconcorde.com/publications-fiche.php?id=139
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2. De ses graves conséquences économiques 

 

– Cette attitude à l’égard de la recherche et de l’innovation est source de nombreuses oppor-

tunités manquées par le système productif français. Alors que la culture de plantes généti-

quement modifiées est pratiquée depuis de nombreuses années par des pays tels que les 

Etats-Unis et permet de se prémunir contre les champignons, virus et insectes nuisibles, la 

France choisit de rejeter radicalement ses avantages pénalisant, par la même, son déve-

loppement. 

 

– Alors même que le contexte géopolitique actuel traduit tous les dangers de la dépendance 

énergétique, l’exploitation des gaz de schiste est aujourd’hui empêchée sur le territoire 

français par une série de mesures politiques prises sans consultation scientifique. Cet 

exemple met en lumière toute l’impertinence d’une confusion précaution / prévention em-

pêchant l’expérimentation d’un secteur dont les risques touchant à la fracturation hydrau-

lique sont bien connus et peuvent, de fait, être consciemment gérés. 

 

– Ces prises de position infondées constituent un obstacle au libre-échange et excluent la 

France des grandes avancées scientifiques. Par la mise en place de mesures clairement 

protectionnistes à l’égard des OGM, la France s’inscrit, qui plus est, dans un modèle con-

traire aux recommandations des organisations, telles que l’OMC, auxquelles elle appar-

tient. 

 

En résumé, le "principe de précaution" ne permettrait pas que l'on voie un jour cela chez nous : 

 

The Cowards Never Started  

The Weak Died on the Way  

Only the Strong Arrived  

They Were the Pioneers 

 

(From an Oregon Trail memorial archive, Kearney, Nebraska, USA) 

 

II. Nécessité de justifications scientifiques 

 
Le 15 avril 2016, le Conseil d'État a annulé une interdiction du maïs MON810 de Monsanto 

remontant à 2014. La synthèse du document est disponible ici : 

http://www.conseil-etat.fr/Actualites/Communiques/Mais-genetiquement-modifie 

 

Le ministre de l'Agriculture, Stéphane Le Foll, avait à l'époque interdit la commercialisation, 

l'utilisation et la culture du maïs MON810, une variété génétiquement modifiée pour résister 

aux insectes ravageurs. 

 

Pour justifier sa décision, le Conseil d'État souligne que le ministère n'apportait pas "d'élé-

ments nouveaux reposant sur des données scientifiques fiables" et ne répondait donc pas aux 

conditions posées par la législation européenne à l'époque où l'arrêté a été pris, avant qu'elle 

ne soit modifiée l'an dernier. 

 

"Lorsque la Commission européenne a autorisé la mise sur le marché d’un aliment génétique-

ment modifié, la législation européenne sur les OGM permet aux États-membres de prendre des 

http://www.conseil-etat.fr/Actualites/Communiques/Mais-genetiquement-modifie
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mesures conservatoires, notamment pour en interdire provisoirement l’utilisation et la commer-

cialisation. Mais ces mesures conservatoires ne peuvent être prises qu’en cas d’urgence et en 

présence d’une situation susceptible de présenter un risque important mettant en péril de façon 

manifeste la santé humaine, la santé animale ou l’environnement.  Un tel risque doit être cons-

taté sur la base d’éléments nouveaux reposant sur des données scientifiques fiables. 

 

Le maïs MON 810 est une variété de maïs génétiquement modifiée en vue de lui donner une 

plus grande résistance aux insectes ravageurs. La Commission européenne a autorisé sa mise 

sur le marché le 22 avril 1998. Le 14 mars 2014, le ministre de l’agriculture, de 

l’agroalimentaire et de la forêt a pris un arrêté pour en interdire la commercialisation, 

l’utilisation et la culture. L’association générale des producteurs de maïs et d’autres requérants 

demandaient l’annulation de cet arrêté. 

 

Dans la décision qu’il a rendue aujourd’hui, le Conseil d’État a constaté que les conditions po-

sées par la législation européenne pour prendre une telle mesure d’interdiction totale n’étaient 

pas remplies. Il a relevé que les avis de l’Autorité européenne de sécurité des aliments (AESA) 

avaient certes admis certains risques de développement d’une résistance chez les insectes ou 

d’atteinte à certaines espèces de lépidoptères, mais que ces mêmes avis concluaient que ces 

risques pouvaient être maîtrisés et que les études scientifiques ne permettaient pas d’estimer que 

le maïs MON 810 était plus risqué pour l’environnement que le maïs conventionnel.  

 

L’administration n’apportait pas élément réellement nouveau par rapport aux deux décisions 

identiques précédentes, déjà annulées par le Conseil d’État. En particulier, le juge a estimé que 

les quatre nouvelles études que le ministre avançait pour justifier son interdiction ne démon-

traient pas davantage l’existence d’un « risque important mettant en péril de façon manifeste la 

santé humaine, la santé animale ou l’environnement ». Aucun autre élément avancé par 

l’administration ne permettant de conclure à l’existence d’un tel risque, le Conseil d’État a donc 

annulé l’arrêté interdisant la commercialisation, l’utilisation et la culture du maïs MON 810." 

 

Bien entendu, le petit monde politique a immédiatement trouvé des moyens de contourner la 

décision du Conseil d'Etat et de maintenir l'interdiction du maïs génétiquement modifié, mais 

la formulation "le ministère n'apporte pas d'éléments nouveaux reposant sur des données 

scientifiques fiables" est très importante ; elle montre qu'une décision du pouvoir politique ne 

peut être assise uniquement sur un consensus et qu'elle doit au contraire reposer sur des 

bases scientifiques.  

 

Comme, sur tous les sujets dont nous avons parlé ici, ces bases scientifiques n'existent pas, 

que l'on est en présence de points de vue doctrinaires reposant sur des affirmations d'experts, 

le Conseil d'Etat va avoir fort à faire dans les années qui viennent ! 
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III. Remises en cause de la politique environnementale aux 

Etats-Unis 
 

1. Le rejet du Clean Power Act américain par la Cour Suprême 

 

Le 3 août 2015, le président Obama lançait l'offensive et promettait de réduire de 32 % d’ici 

2030 les émissions de gaz à effet de serre liées à la production d’électricité.  

 

La bataille qui se joue est tout autant juridique que politique : Barack Obama doit faire face à 

une majorité républicaine pro-charbon, qui refuse en bloc les réglementations autour des 

émissions de gaz à effet de serre.  Le Clean Power Plan représente à cet égard une étape es-

sentielle. Le président américain sait que cette réforme n'a aucune chance de passer par la 

voie la plus logique, celle d'un vote au Congrès. Il a donc délégué à l'agence de protection de 

l'environnement (EPA) la responsabilité de sa mise en œuvre. 

 

Assurée de ne pas avoir de majorité au Congrès sur ces questions environnementales, 

l’administration Obama s’est tournée vers la voie réglementaire et l’EPA. Elle s’estimait pro-

tégée par un arrêt rendu par la même Cour suprême en 2007. Cet arrêt a disposé que le 

dioxyde de carbone, principal gaz à effet de serre, est un polluant, et que l’agence est donc fon-

dée, en vertu du Clean Air Act adopté quatre décennies plus tôt, à lutter contre ses émissions. 

Le plan de M. Obama doit entrer en vigueur en 2022, mais il suppose que les Etats préparent 

en amont leur programme de réductions sous peine de s’en voir imposer un par l’EPA. 

 

C'est cette manœuvre qui est contestée devant la justice par 29 États. Cette procédure-là, sur 

le fond, est toujours en cours. C'est la raison avancée par la Cour suprême pour geler le plan 

climat en attendant cette décision. 

 

Les fers de lance anti-Clean Power Plan sont trois Etats charbonniers : la Virginie occidentale, 

le Wyoming et le Kentucky. Le sénateur du Kentucky, Mitch McConnell, est également le chef 

de la majorité républicaine au Sénat. Laissant de côté ses convictions climato-sceptiques, c'est 

pour une fois avec des arguments économiques qu'il dénonce la "guerre contre le charbon" de 

Barack Obama, qui menacerait des emplois locaux et l’économie américaine dans son en-

semble. 

 

2. L'injonction du congrès américain à l'encontre de la NOAA 

 

Le 13 octobre 2015, le congrès américain, à l'initiative de Lamar Smith, lance une injonction à 

l'encontre de Kathryn D. Sullivan, administratrice par intérim de la NOAA (National Oceanic 

and Atmospheric Administration). 

 

En juillet 2015, la NOAA a publié un article dans la revue Science, affirmant que la "pause" 

dans le réchauffement climatique n'avait jamais existé et que la planète continue de se ré-

chauffer à cause des activités humaines. 

 

Lamar Smith, Président du comité pour la Science, la Technologie et l’Espace au Congrès 

américain et climatosceptique revendiqué, lance une injonction à l'encontre de la NOAA, de-
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mandant à ce que les communications internes entre les auteurs de l'étude soient rendues pu-

bliques. 

La NOAA est notamment accusée d'avoir modifié les données brutes de température et de 

garder le flou autour des traitements appliqués aux données. Lamar Smith a adressé un deu-

xième courrier à la NOAA le 4 novembre 2015 dans lequel il dit que la NOAA n'a pas fourni 

les pièces nécessaires à la levée de l'injonction. Il affirme que "le Congrès ne pas faire son tra-

vail quand des agences le défient ouvertement et refusent de rendre publique l'information". 

 

En décembre 2015, la NOAA a transmis une centaine de documents au Sénat ; en février 2016, 

une nouvelle injonction a été émise, demandant une extension de la documentation. 

 

En tout état de cause, l'injonction du Sénat des USA à l'égard d'une administration sous sa 

tutelle se traduira par le fait que les données de température deviendront publiques, et pour-

ront alors être vérifiées par tous, dans le monde entier.  

 

Comme nous l'avons vu au Volume I de ce Livre Blanc : 

 

– Les données actuelles de la NOAA ne sont pas publiquement disponibles et sont invéri-

fiables ; 

 

– Les données existantes ne montrent aucun réchauffement depuis l'an 2000 ; 

 

– Ces données sont de toute façon en nombre insuffisant pour renseigner sur un quelconque 

"réchauffement global" de la planète : il y a toujours eu des variations locales de tempéra-

ture. 

 

 



106 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

Bibliographie 
 

[1] Journal officiel de l'Union européenne, "Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du 

Conseil", 13 octobre 2003. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0087&from=FR 

 

[2] Journal officiel de l'Union européenne, "Directive 2004/101/CE du Parlement européen et 

du Conseil", 27 octobre 2004. 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004L0101 

 

[ALTERNATIVES ECONOMIQUES] Eric Vidalenc, "Alors les émissions de CO2 de l'Alle-

magne, elles baissent ou elles augmentent?", 30 novembre 2014 

Disponible sur : 

http://alternatives-economiques.fr/blogs/vidalenc/2014/11/30/alors-les-emissions-de-co2-de-

l%E2%80%99allemagne-elles-baissent-ou-elles-augmentent 

 

[ALTRAN] ALTRAN France, "Bilan des émissions de gaz à effet de serre selon le décret du 11 

juillet 2011", Décembre 2012. 

Disponible sur : 

http://altran.fr/fileadmin/medias/FR.altran.fr/documents/Rapport_bilan_GES_Altran_V0-

1x.pdf 

 

[ARCELOR] ArcelorMittal, "Rapport Annuel 2014", 2014. 

Disponible sur : 

http://corporate.arcelormittal.com/~/media/Files/A/ArcelorMittal/investors/annual-

reports/2014/Annual-Report-2014.pdf 

 

[ASSEMBLEE NATIONALE] Assemblée Nationale, "rapport d'information du 11 juin 2013", 

11 juin 2013. 

Disponible sur : http://www.assemblee-nationale.fr/14/europe/rap-info/i1117.asp 

 

[ASSEMBLEE NATIONALE 2] Assemblée Nationale, "Petite loi", 21 décembre 2000.  

http://www.assemblee-nationale.fr/ta/ta0607.asp 

 

[CCI] Chambre de Commerce et d'Industrie Paris Île-de-France, "Echanges intracommunau-

taires de biens : régime de TVA", paragraphe "Livraisons intracommunautaires". 

Disponible sur : http://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/reglementation/developpement-

entreprise/droit-fiscal/regime-tva-echanges-intracommunautaires-biens 

 

[CGSP] Commissariat général à la stratégie et à la prospective, "La crise du système élec-

trique européen : diagnostic et solutions", Janvier 2014. 

Disponible sur : 

http://www.strategie.gouv.fr/sites/strategie.gouv.fr/files/atoms/files/CGSP_Rapport_Systeme_e

lectrique_europeen_28012014.pdf 

 

 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32003L0087&from=FR
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=celex%3A32004L0101
http://alternatives-economiques.fr/blogs/vidalenc/2014/11/30/alors-les-emissions-de-co2-de-l%E2%80%99allemagne-elles-baissent-ou-elles-augmentent/
http://alternatives-economiques.fr/blogs/vidalenc/2014/11/30/alors-les-emissions-de-co2-de-l%E2%80%99allemagne-elles-baissent-ou-elles-augmentent/
http://altran.fr/fileadmin/medias/FR.altran.fr/documents/Rapport_bilan_GES_Altran_V0-1x.pdf
http://altran.fr/fileadmin/medias/FR.altran.fr/documents/Rapport_bilan_GES_Altran_V0-1x.pdf
http://www.assemblee-nationale.fr/14/europe/rap-info/i1117.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/ta/ta0607.asp
http://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/reglementation/developpement-entreprise/droit-fiscal/regime-tva-echanges-intracommunautaires-biens
http://www.entreprises.cci-paris-idf.fr/web/reglementation/developpement-entreprise/droit-fiscal/regime-tva-echanges-intracommunautaires-biens


107 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

[DESMOULIERES], DESMOULIERES Raphaëlle Besse, "Le gouvernement donne des gages 

aux écologistes", Le Monde, août 2013. 

http://www.lemonde.fr/politique/article/2013/08/23/le-gouvernement-donne-des-gages-aux-

ecologistes_3465442_823448.html 

 

[EDF CAPITAL] L'Express, "EDF veut augmenter son capital de quatre milliards d'euros, 

l'Etat participe", 22 Avril 2016. 

Disponible sur : http://lexpansion.lexpress.fr/entreprises/edf-veut-augmenter-son-capital-de-

quatre-milliards-l-etat-en-avance-trois_1785561.html 

 

[EON] E.ON, "Rapport annuel 2015", 2015. 

Disponible sur : http://www.eon.com/content/dam/eon-com/ueber-

uns/publications/EON_Annual_Report_2015_EN.pdf 

 

[Fenouillard] SCMSA, "La Famille Fenouillard fait son bilan CO2", 2010. 

Disponible sur : http://scmsa.eu/archives/La_famille_Fenouillard_2010_08_31.pdf 

 

[FEUERSTEIN], FEUERSTEIN Ingrid, "Prix des carburants : ce que va coûter la taxe car-

bone", Les Echos, août 2015. 

http://www.lesechos.fr/journal20150806/lec1_france/021246807763-prix-des-carburants-ce-

que-va-couter-la-taxe-carbone-1142588.php 

 

[GFI] Groupe des Fédérations Industrielles, "L'industrie en France", 2014. 

Disponible sur : http://gfi.asso.fr/chiffres-cles/ 

 

[GOUVERNEMENT], Site du gouvernement, Admission temporaire de marchandises. 

http://www.douane.gouv.fr/articles/a10858-admission-temporaire-de-marchandises 

 

[ICAP] International Carbon Action Partnership, "ICAP Status Report 2015", 2015. 

Disponible sur : https://icapcarbonaction.com/fr/status-report-2015 

 

[INDUSTRIE] Site du Gouvernement, "L'industrie en France", 2 Avril 2015. 

Disponible sur : http://www.gouvernement.fr/partage/3813-l-industrie-en-france 

 

[INSEE] Insee, "Principales caractéristiques des unités légales industrielles par secteur d'ac-

tivité en 2013", 2014. 

Disponible sur : http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=T16F181 

 

[INSEE COÛT] Insee, "Le coût horaire de la main-d'œuvre en France", 2012. 

Disponible sur : http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=ip1567#inter2 

 

[INSEE EMPLOI] Insee, "Emploi par activité", 2009. 

Disponible sur : http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=T11F047 

 

 

 

http://www.lemonde.fr/journaliste/raphaelle-besse-desmoulieres/
http://www.lemonde.fr/journaliste/raphaelle-besse-desmoulieres/
http://www.lemonde.fr/politique/article/2013/08/23/le-gouvernement-donne-des-gages-aux-ecologistes_3465442_823448.html
http://www.lemonde.fr/politique/article/2013/08/23/le-gouvernement-donne-des-gages-aux-ecologistes_3465442_823448.html
http://lexpansion.lexpress.fr/entreprises/edf-veut-augmenter-son-capital-de-quatre-milliards-l-etat-en-avance-trois_1785561.html
http://lexpansion.lexpress.fr/entreprises/edf-veut-augmenter-son-capital-de-quatre-milliards-l-etat-en-avance-trois_1785561.html
http://www.eon.com/content/dam/eon-com/ueber-uns/publications/EON_Annual_Report_2015_EN.pdf
http://www.eon.com/content/dam/eon-com/ueber-uns/publications/EON_Annual_Report_2015_EN.pdf
http://scmsa.eu/archives/La_famille_Fenouillard_2010_08_31.pdf
http://www.lesechos.fr/journalistes/index.php?id=21996
http://www.lesechos.fr/journal20150806/lec1_france/021246807763-prix-des-carburants-ce-que-va-couter-la-taxe-carbone-1142588.php
http://www.lesechos.fr/journal20150806/lec1_france/021246807763-prix-des-carburants-ce-que-va-couter-la-taxe-carbone-1142588.php
http://gfi.asso.fr/chiffres-cles/
http://www.douane.gouv.fr/articles/a10858-admission-temporaire-de-marchandises
https://icapcarbonaction.com/fr/status-report-2015
http://www.gouvernement.fr/partage/3813-l-industrie-en-france
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?reg_id=0&ref_id=T16F181
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=ip1567#inter2
http://www.insee.fr/fr/themes/document.asp?ref_id=T11F047


108 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

[LA TRIBUNE], La Tribune, "Le nucléaire au secours de la transition énergétique", Sep-

tembre 2013. 

http://www.latribune.fr/journal/edition-du-2309/economie/786319/le-nucleaire-au-secours-de-

la-transition-energetique.html?ai=786396&p=621f1280d853369405e92fe06dba2154 

 

[LE BILLON], Véronique LE BILLON, "Le gaz et les carburants vont payer pour le solaire", 

Les Echos, novembre 2015. 

http://www.lesechos.fr/16/11/2015/lesechos.fr/021481006103_le-gaz-et-les-carburants-vont-

payer-pour-le-solaire.htm 

 

[LE POINT] Frédéric Therin, "Allemagne : Berlin paie très cher l'abandon du nucléaire", 22 

mai 2013. 

Disponible sur : http://www.lepoint.fr/economie/allemagne-berlin-paie-tres-cher-l-abandon-du-

nucleaire-21-05-2013-1670631_28.php 

 

[LIEURADE], LIEURADE Thibault, "Retour sur le parcours chaotique de la taxe carbone", Le 

Figaro, Mars 2010. 

http://www.lefigaro.fr/politique/2010/03/23/01002-20100323ARTFIG00656-retour-sur-le-

parcours-chaotique-de-la-taxe-carbone-.php 

 

[MEDDE] MEDDE, "Système d’échange de quotas européens".  

Disponible sur : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Systeme-d-echange-de-quotas-

.html 

 

[OBSERVATOIRE ELECTRICITE] Union Française de l'Electricité, "Evolution historique du 

prix de l'électricité en France", 03 mars 2014 

Disponible sur : http://www.observatoire-electricite.fr/Les-prix-finaux-de-l-electricite 

 

[PARIENTE et VAUDANO], PARIENTE Jonathan et VAUDANO Maxime, "La taxe carbone 

et le Conseil constitutionnel : une histoire de désamour", Le Monde, août 2013. 

http://www.lemonde.fr/politique/article/2013/08/23/la-taxe-carbone-et-le-conseil-

constitutionnel-une-histoire-de-desamour_3465647_823448.html 

 

[PPP] Futura Sciences, "Principe pollueur-payeur". 

Disponible sur : 

http://www.futura-sciences.com/magazines/environnement/infos/dico/d/developpement-

durable-principe-pollueur-payeur-7225/ 

 

[Prix du quota de CO2] Conseil Economique pour le Développement Durable, "Prix du quota de 

CO2 et taxe carbone : quelques éléments de cadrage", 2010. 

Disponible sur : http://www.bilans-

ges.ademe.fr/static/documents/Fiche%20technique%20du%20minist%C3%A8re.pdf 

 

[SCM BC] SCMSA, "Le Bilan Carbone : erreurs méthodologiques fondamentales et incerti-

tudes", Septembre 2011. 

Disponible sur : http://scmsa.eu/archives/SCM_Bilan_Carbone_V2.pdf 

 

http://www.latribune.fr/journal/edition-du-2309/economie/786319/le-nucleaire-au-secours-de-la-transition-energetique.html?ai=786396&p=621f1280d853369405e92fe06dba2154
http://www.latribune.fr/journal/edition-du-2309/economie/786319/le-nucleaire-au-secours-de-la-transition-energetique.html?ai=786396&p=621f1280d853369405e92fe06dba2154
http://www.lesechos.fr/16/11/2015/lesechos.fr/021481006103_le-gaz-et-les-carburants-vont-payer-pour-le-solaire.htm
http://www.lesechos.fr/16/11/2015/lesechos.fr/021481006103_le-gaz-et-les-carburants-vont-payer-pour-le-solaire.htm
http://www.lepoint.fr/economie/allemagne-berlin-paie-tres-cher-l-abandon-du-nucleaire-21-05-2013-1670631_28.php
http://www.lepoint.fr/economie/allemagne-berlin-paie-tres-cher-l-abandon-du-nucleaire-21-05-2013-1670631_28.php
http://www.lefigaro.fr/politique/2010/03/23/01002-20100323ARTFIG00656-retour-sur-le-parcours-chaotique-de-la-taxe-carbone-.php
http://www.lefigaro.fr/politique/2010/03/23/01002-20100323ARTFIG00656-retour-sur-le-parcours-chaotique-de-la-taxe-carbone-.php
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Systeme-d-echange-de-quotas-.html
http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Systeme-d-echange-de-quotas-.html
http://www.observatoire-electricite.fr/Les-prix-finaux-de-l-electricite
http://www.lemonde.fr/journaliste/jonathan-pariente/
http://www.lemonde.fr/journaliste/maxime-vaudano/
http://www.lemonde.fr/journaliste/jonathan-pariente/
http://www.lemonde.fr/journaliste/maxime-vaudano/
http://www.lemonde.fr/politique/article/2013/08/23/la-taxe-carbone-et-le-conseil-constitutionnel-une-histoire-de-desamour_3465647_823448.html
http://www.lemonde.fr/politique/article/2013/08/23/la-taxe-carbone-et-le-conseil-constitutionnel-une-histoire-de-desamour_3465647_823448.html
http://www.futura-sciences.com/magazines/environnement/infos/dico/d/developpement-durable-principe-pollueur-payeur-7225/
http://www.futura-sciences.com/magazines/environnement/infos/dico/d/developpement-durable-principe-pollueur-payeur-7225/
http://www.bilans-ges.ademe.fr/static/documents/Fiche%20technique%20du%20minist%C3%A8re.pdf
http://www.bilans-ges.ademe.fr/static/documents/Fiche%20technique%20du%20minist%C3%A8re.pdf
http://scmsa.eu/archives/SCM_Bilan_Carbone_V2.pdf


109 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

[SCM LBRCV1] SCMSA,  " La lutte contre le Réchauffement Climatique : une croisade ab-

surde, coûteuse et inutile", Août 2015. 

Disponible sur : http://www.scmsa.eu/archives/SCM_RC_2015_08.pdf 

 

[SIMPLY] Simplyfeu," la Contribution Climat-Energie, combien cela coûte-t-il?", 25 mars 2015 

Disponible sur :  

https://www.simplyfeu.com/blog/bois-compresse-buches-densifiees/la-contribution-climat-

energie-combien-cela-coute-t-il/ 

 

[TOUTELEUROPE] Toute l'Europe.eu, "Les émissions de CO2 en Europe", 06 octobre 2014 

Disponible sur : http://www.touteleurope.eu/actualite/les-emissions-de-co2-en-europe.html 

 

[UFE] Union Française de l'Electricité, "L'évolution des prix de gros et des prix de détail de 

l'électricité", 2015. 

Disponible sur : http://ufe-electricite.fr/IMG/pdf/27.pdf 

 

[VILLE-RAIL-TRANSPORTS], Ville-Rail-Transports, "Le Conseil d’Etat relance l’écotaxe des 

poids lourds", juillet 2011. 

http://www.ville-rail-transports.com/content/16270-le-conseil-d%E2%80%99etat-relance-

l%E2%80%99%C3%A9cotaxe-des-poids-lourds 

 

[WWF] WWF, "Europe’s Dirty 30 : la politique climat de l’Union Européenne mise à mal par le 

charbon", 22 juillet 2014 

Disponible sur : http://www.wwf.fr/?3000/Europe-s-Dirty-30# 

 

 

http://www.scmsa.eu/archives/SCM_RC_2015_08.pdf
https://www.simplyfeu.com/blog/bois-compresse-buches-densifiees/la-contribution-climat-energie-combien-cela-coute-t-il/
https://www.simplyfeu.com/blog/bois-compresse-buches-densifiees/la-contribution-climat-energie-combien-cela-coute-t-il/
http://www.touteleurope.eu/actualite/les-emissions-de-co2-en-europe.html
http://ufe-electricite.fr/IMG/pdf/27.pdf
http://www.ville-rail-transports.com/content/16270-le-conseil-d%E2%80%99etat-relance-l%E2%80%99%C3%A9cotaxe-des-poids-lourds
http://www.ville-rail-transports.com/content/16270-le-conseil-d%E2%80%99etat-relance-l%E2%80%99%C3%A9cotaxe-des-poids-lourds


110 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

 

Table des matières 
 

Introduction ................................................................................................................................ 3 

I. La marmite Budget pend à la crémaillère ..................................................................... 3 

II. L'arsenic indigné dénonçant la morphine ................................................................. 3 

III. L’enfer attend l’orgueil du tribun triomphant .......................................................... 4 

IV. L'honnête homme recule et s'accoude à l'écart ......................................................... 6 

V. Les sauveurs se sauveront ............................................................................................. 7 

VI. On se réveillera ................................................................................................................ 8 

Chapitre I .................................................................................................................................. 11 

Rappels historiques sur trois impôts ................................................................................... 11 

I. Impôt sur le sel : La gabelle ............................................................................................ 11 

II. L'Impôt sur les portes et fenêtres .............................................................................. 12 

III. L'octroi ............................................................................................................................ 12 

Chapitre II ................................................................................................................................. 14 

Les origines de l'Impôt sur le Carbone : .............................................................................. 14 

le système de quotas ................................................................................................................ 14 

I. Origines du concept ......................................................................................................... 14 

II. Le système européen d'échange de quotas de carbone (SCEQE) ........................ 15 

A. Principe de l'échange de quotas de CO2 ........................................................................ 15 

B. Le cadre juridique du SCEQE ....................................................................................... 16 

1. Définition du système : directive 2003/87/CE ............................................................... 16 

2. Inclusion de l’aviation civile : directive 2008/101/CE ................................................... 21 

3. Décisions du Parlement Européen pour la période 2013-2020 .................................... 21 

4. Analyse critique de la directive ..................................................................................... 22 

Chapitre III ............................................................................................................................... 23 

Echecs et fraudes du système de quotas ............................................................................. 23 

I. Trop d'offre et pas assez de demande ........................................................................... 23 

II. La prospérité du charbon ............................................................................................ 24 

III. La fraude à la TVA ........................................................................................................ 28 

A. Contexte et failles du système ...................................................................................... 28 

B. Le mécanisme de fraude ................................................................................................ 29 

C. Conclusion ..................................................................................................................... 30 

IV. L'échec de l'objectif annoncé de transition énergétique ...................................... 30 

A. Une mode du renouvelable à contre-courant du marché .............................................. 30 

B. Un exemple de difficultés : le producteur allemand E.ON ........................................... 32 

V. De fortes contestations : l'échec de l'aviation ......................................................... 33 

A. Objectif de la directive 2008/101/CE ............................................................................. 33 



111 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

B. Aviation et CO2 : les chiffres clés du transport aérien français ................................... 34 

C. L’échec de la directive : contestation de l’inclusion de l’aviation civile ........................ 35 

Chapitre IV ................................................................................................................................ 36 

Des quotas à l'impôt ................................................................................................................ 36 

I. Introduction ....................................................................................................................... 36 

II. La taxe carbone en France .......................................................................................... 36 

A. Principe .......................................................................................................................... 36 

B. Historique ...................................................................................................................... 37 

1. Projet de l'an 2000 ......................................................................................................... 37 

2. Projet de 2009 ................................................................................................................ 37 

3. Mise en place de la taxe carbone en 2013 ..................................................................... 38 

4. Perspectives de la taxe carbone .................................................................................... 39 

III. Taxe pour les poids lourds ou écotaxe ...................................................................... 40 

IV. Analyse critique ............................................................................................................. 41 

Chapitre V ................................................................................................................................. 42 

La définition de l'assiette de l'impôt .................................................................................... 42 

I. Introduction ....................................................................................................................... 42 

II. L'outil de mesure : le Bilan Carbone ......................................................................... 44 

III. Une faute de logique majeure ..................................................................................... 45 

A. Introduction ................................................................................................................... 45 

B. Le bilan thermique de la planète .................................................................................. 45 

C. Le bilan en eau .............................................................................................................. 47 

D. Le cycle du carbone ....................................................................................................... 47 

E. Mais de quoi parle-t-on au juste ? Carbone et CO2 ....................................................... 48 

IV. Analyse critique d'un Bilan Carbone ........................................................................ 50 

A. La méthodologie du Bilan Carbone ............................................................................... 50 

B. Le Bilan Carbone de la Cité Scolaire Raoul Vadepied ................................................. 50 

1. Le Bilan Carbone publié ............................................................................................... 50 

2. Critique méthodologique ............................................................................................... 55 

V. Les incertitudes du Bilan Carbone ............................................................................ 57 

A. La définition du périmètre ............................................................................................ 57 

B. Les activités industrielles ............................................................................................. 58 

C. Les moyens généraux .................................................................................................... 59 

D. Les salariés .................................................................................................................... 59 

E. En conclusion ................................................................................................................. 59 

1. Le BC sera-t-il incitatif ? ............................................................................................... 60 

2. La fraude ....................................................................................................................... 60 

Chapitre VI ................................................................................................................................ 61 

Un impôt sans influence sur le climat ................................................................................. 61 

I. L'homme n'a pas d'influence sur la composition de l'atmosphère ......................... 62 



112 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

A. Le cycle naturel du CO2 ................................................................................................ 62 

B. La part de l'homme dans les GES ................................................................................. 62 

C. Des actions anthropiques sans influence ...................................................................... 64 

II. L'homme n'a pas d'influence sur le climat en général ........................................... 65 

Chapitre VII .............................................................................................................................. 66 

Impact de l'impôt sur l'économie des entreprises ............................................................. 66 

I. Les hypothèses de travail ................................................................................................ 66 

II. La base de données d'émissions IREP ...................................................................... 67 

III. Conséquences de l'impôt sur l'industrie française ................................................. 68 

A. Impact sur l'industrie française dans sa globalité........................................................ 68 

1. Montant de l'impôt ........................................................................................................ 68 

2. Les pertes d'emploi ........................................................................................................ 69 

B. Impact sur chaque secteur industriel ........................................................................... 69 

IV. Conséquences de l'impôt sur le secteur tertiaire ................................................... 71 

A. Bilan carbone de Altran ................................................................................................ 71 

B. Coût de la taxe carbone ................................................................................................. 73 

C. Impact de l'impôt carbone sur les effectifs d'Altran ..................................................... 73 

D. Impact de l'impôt carbone sur le secteur tertiaire........................................................ 74 

V. Conséquences de l'impôt sur de grands industriels ............................................... 74 

A. Méthodologie ................................................................................................................. 74 

B. ArcelorMittal ................................................................................................................. 76 

1. Total des émissions en France ...................................................................................... 76 

2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) ....................................................... 77 

3. Historique des effectifs du groupe (Monde) .................................................................. 78 

4. Liaison effectifs-résultat ............................................................................................... 79 

5. Estimation du résultat du groupe avec prise en compte de l'impôt carbone ............... 79 

6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français ...................................... 79 

7. Conclusion ..................................................................................................................... 80 

C. Ciments Lafarge ............................................................................................................ 80 

1. Total des émissions en France ...................................................................................... 80 

2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) ....................................................... 81 

3. Historique des effectifs du groupe (Monde) .................................................................. 82 

4. Liaison effectifs-résultat ............................................................................................... 82 

5. Estimation du résultat du groupe avec prise en compte de l'impôt carbone ............... 83 

6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français ...................................... 83 

7. Conclusion ..................................................................................................................... 83 

D. EDF ................................................................................................................................ 84 

1. Total des émissions en France ...................................................................................... 84 

2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) ....................................................... 85 

3. Historique des effectifs du groupe (Monde) .................................................................. 85 



113 
SCM LBRC V3 : Impôt sur le Carbone 

4. Liaison effectifs-résultat ............................................................................................... 86 

5. Estimation du coût de l'impôt carbone ......................................................................... 88 

6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français ...................................... 88 

7. Conclusion ..................................................................................................................... 88 

E. Solvay ............................................................................................................................ 88 

1. Total des émissions en France ...................................................................................... 88 

2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) ....................................................... 89 

3. Historique des effectifs du groupe (Monde) .................................................................. 90 

4. Liaison effectifs-résultat ............................................................................................... 91 

5. Estimation du résultat du groupe avec prise en compte de l'impôt carbone ............... 91 

6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français ...................................... 92 

7. Conclusion ..................................................................................................................... 92 

F. Le Groupe Total ................................................................................................................ 92 

1. Emissions en France ..................................................................................................... 92 

2. Historique du résultat net d'exploitation (Monde) ....................................................... 92 

3. Historique des effectifs du groupe (Monde) .................................................................. 94 

4. Liaison effectifs-résultat ............................................................................................... 96 

5. Estimation du coût de l'impôt carbone ......................................................................... 97 

6. Estimation des suppressions d'emplois sur les sites français ...................................... 97 

7. Conclusion ..................................................................................................................... 97 

G. Bilan pour ces grands industriels ................................................................................. 98 

Chapitre VIII ............................................................................................................................. 99 

Les fondements juridiques de l'impôt ................................................................................. 99 

I. Le principe de précaution ............................................................................................... 99 

A. Origines du principe et terminologie ............................................................................ 99 

B. Critiques rencontrées .................................................................................................. 100 

C. L'analyse de la Fondation Concorde ........................................................................... 101 

1. De l'interprétation excessive du principe de précaution ............................................ 101 

2. De ses graves conséquences économiques .................................................................. 102 

II. Nécessité de justifications scientifiques ................................................................ 102 

III. Remises en cause de la politique environnementale aux Etats-Unis ............... 104 

1. Le rejet du Clean Power Act américain par la Cour Suprême ................................... 104 

2. L'injonction du congrès américain à l'encontre de la NOAA ...................................... 104 

Bibliographie .......................................................................................................................... 106 

 


